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destiné ce liute qu'ason

^^.^fige patticulier , mais'

"vn defis amis ayant. eú moyen *'

d'enauoirevne copie , luy a fait

'voit te tout -, defattt ceferoitfaite

tortaupublic , quede leprïuerJë'

cejì ouuràge , soutce quetautheu?

y representew notable vióïòïre

de lasoy contte le Adonde^ donth

recitserattes vtilea toutepetjon-

nequi le considerera auecvn esptit

defi'intefejìé. Les ptoptes termes

dontl'autheurs'ejlfemiau recueil

de tout cequi s'eflpafîejut cefub-

a %.



AV LECTEVR.

íeâsont ici rapportes On n en

peut mieux apprendre la vérité

quepatsaplume : pource qu ila

estéemployé en cesterencontre:&

que Dieu s'eftferui de luy pour

fortifier vnepetsonne,que le mon

de vouloit rauitàson Eglise : Ce

« qui- a reussi auec tant desuccès*

quetéuenement arépondu au de-*

Jtr de toutes les bonnes ames qui

la connoijfoyent, &* quifaifoyent

continuellement des Prières 2
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VICTOIRE

• DE LA FOY CON.

TRE LE MoNDE,&Ç.

CHÀPITRÊ h

Motifdu combat qui est ici deíèrit, #

& du moyen dont la foy sç

sert pour se defendre, .-

I E V deffloye l'exctUtnte grm- Bphes,i.

deur de sa puissance enuers ccum

qui croyeni. Cc qu'il a parricu

lierement fait veoit, depuis peu

de remps en ce memorable e-

xemple de constance , que nous

represenrons ici d'vnc Damoiselle ( dont nous

I taisons le nom par discrerion ) du rout recom*

mandable pour sa pieté , & pour ses autres ad-

uantages , tant du corps que de l'esprir , adiou-

stés ceux qu'elle rire de sa naissance & de sa

maison , qui est fort considerable pour ion

rang , & pour les rares qualités qui pcuuent

rendre celebre vne famille. Le pere quoy que

' Catholique ftomaia , auoit souffert qu'ori

* ì
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l'eíleuast en nostrc Religion iusques à l'aage

d'enuiron seize ans. Elle y sat nourtie sans

trouble iusques à ce remps- là, par vne mere,

qui est: parmi nous vn exemple d'vne singulie

re pieté , & qui l'aooit si bien instruicte qu'elle

a eu dequoy le defendre au remps de l'orage;

mais voici le morif du combat qui luy sut li

ure. Ce pere sur poussé par des personnes qui

auoycnt plus d'animosité contre nous , que de

sele enùers Dieu , à i'incirerà changer de Re

ligion : on luy reproche qu'il n'auoit que peu,

ou point de deuorion ; & que c'eíloit vne cho

se honreuse , que n'ayant qu'vne fille , il souf

frit qu'elle suiuir la Religion de sa mere. On.

l'allumesifort , qu'il employe roures sorres de

moyens pour lagaigner : il commence par la

douccut.de là il passe à la violence. Iltasche de

la faire instruire en sa religion par les plus habi-

les,& parriculierement par vn fameux Predica

reut, qui n'espargna rien pour la destourner de

la Foy: elle respond auec autant de cognoissan-

ce qu'il en falloit pour resister à ses aduersai-

res : ce qui irtita d'auantage cc pere , & le con-

trainct de venir aux menaces. Ceste vertueu

se mere fait rous ses efforts possibles pour ap-

paiser le coutroux d'vn mari ; elle se jetre àses

pieds, le visage tout couuert de larmes,qu'ellë

mesle auec ceile, de sa chere sille,& le conjure

par le lien de leur commune amirié, par l'hon-

neur qu'elle auoitdeluy apparrenir , en vne

qualité si aduantageuse , par les respects qu'elle

luy auoit rousiours porrez , & par rout ce qu'il

yauoitdeplus essmouuant , & deplus rendre

dans



contre le iMtntk^, * 7

áans le mariage, de ne trauaillet plus-ceste per-

soxme , qui estoit roure leur ioye , & de donner

aux larmes d'vne mere & d'vne fille vnique , v-

ne chose si raisonnable; luy represenre qu'il ne

dcuoit pas auoîr permis qu'elle l'eust efleuéc

iusques à cest aage cri sa religion, pour la vou

loir puis apres obliger par force à faire pro

fession de la sienne:que puis qu'elle rendoit rai

son de sa foy,& qu'elle y vouloir viure & mou-

rit,il n'estoit pas iuste qu'rn pere fist dans sa fa

mille , ce que le Roy ne fait point dans son

Royaume , où il nous permet la liberté de con?

science.

Mais roures ces remonstrances qui deuoyent '

toucher vn cœur de pierte, font inuriles, tant

de larmes qui couloyent de ses yeux , comme

tortens, ne font que de l'huile , qui iettée dans

vn brasier l'allume d'auantsge. Iugez par là

combien cuisans deuoyent estre les desplaisirs

de ceste Damoiselle , qui ne trouuoit aucune

goutrede pirié en la personne qu'elle honoroic

le plus au monde : Voyant donc que ce pere c-

stoit inflexible , elle n'a recours qu'à ion Dieu:

•c'est le moyen dont elle se sert pout se deffenr

dre, elle nous dit de joindre nos prieres au*

siennes,& de luy en donner. vne par escrit,dont

voici la reneut. , .

* i
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CHAPITRE 11.

Prière pour la períèuerance en la

íby,<áesir de s'initruire en

la Religion.

Ei«nevr mon Dieu tu m'as donn<?

auec l'estre ra saincte cognoissanceen

laquelle i'ay esté instruicte dés mon

enfance , pat les seings d'vne mere,

quj ayant fait prouifion de res diuins enseigne

ment», acreun'en pouuoit faire vn plus legi

time despost i que de les consigner dans mon

cœur : tu as ò Dieu accompagne son labeur de

ta benediction, & nonobstant les infirmités &

les foiblefTes.de mon bas aage, qui me destour-

noyent souuentde 1 exercice de la pieté, ta gra

ce m'aprcuenu'e,& tun'aspas permis queceste

celeste semence ayt esté da rout estoufsée en

moi. Heureusc,Seigneut,mepuis-ie dire,ence

que comme autresfois Timothée désson tnfkn-

ee a êu eo^noijsance desfuintles iettres,par la dili

gence d'Eunice sa mere ; i'ay reccu le messme

benefice de roj.par vn moyen semblable. Mais,

p Dieu, comme ce sien seruirenra perseueté en

la Foy de ron Fils, donne- moy la mesme con

stance le suis à Ja veille d'vne gi ande esprcuue,

ie vois de plus en plus approcher des iours de

tenebres , depleut,& d'angoisse, mon cœur en

cremble,



tremble,ma chair en frissonne; mon ame en est

saisie de tristesse jusques à la more. Çeluy qui

m est le phi s cher de rous les hommes me veut

obliger à faire diuorce auec tcy,& embrasser v-

ne Religion que tu condamnes.

O Dieu ru m'as soustenue jusques à mainre

nant , Conrinue moi ron secours iufques à la

fin -, outtremon Cçsur Comme à Lydie , afin que «ct.ií.

ie puisse enrendre les choses que tu nous ensei

gnes en ta parole } Comme tu rires ta louange p£ g.

de la bouche des pety enfans , fai qu'en core que

ie fois si vile deuant res yeux, ie deuienne vn

organe propre au mainrien de ta cause, ta gra

ce , ô Seigneut, peut surmonrer toures les diffi-

cuirez que la considerarion de mon sexe, & de

mon aage, y peut apporret. Ie dois beaucoup

au pere de mon corps , mais , 6 mon Dieu , ie

re dois infiniment plus, pour ce que tu es le Pe

re de mon espri^. Neantmqins comment me

poutrai ie defendre contre la qualité d'vn Pere,

les cpmmandemens , & son authoritc ? helas

bon Dieu ( ie succomberois à rous moments,

si ron Esprit ne fonifioit le mien.

Ie sçai que ron Fils mon Çauueur me dir que, Matth.

qui aimepere, ou mere plus que lui, n'est px? digne

de lui 5 mais dequoi me sert cetre çonnoissance

si tu ne me donnes le moyen de la mettre en

prarique , on croit que c'est chose bien aisée de

me vaincre , puis que tant de personnes mieux

instruires que moi, se sont rendues, apres quel

que resistance ; mais , outre que ce ne font pas.

les exemples da monde qui nous doiuentre-

glet,mais ra loi,i| ne suffit pas d'estte fçauant^il
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faut auoir la ctaintc de ron Nom pour perseue-

Mauh.u. rer en 'a Put€rc de ron seruice , & ne caches m

point les misteres de ta parole aux sages& enren

dus aihlieu que tu les reueles aux peris enfkns.

Ie Confesse , 6 Dieu , qaejene/uts quvnro-

Esa.4t. < seau ca/sé,& qu'vn lumignonfumant;que monson-

Iob.4. dement est en la poudre , & que )e pute ettrc con

sumée à la rencontre d'vn vermisseau ; mais ta

parole m'asseure que tu ne me briseras,& ne riìe-

ï Sítn i fte*n^ras pomt-,& que tu me rireras de la poussiere\

pour mefatre heriter vnfiege degloire dans ta mai

son. Comme donc tu re plais à des grandes mi-

fetjcocdes,& que tu permets que les plus infir

mes íoyent extraordinairement renres , afin.

que leur deliuranec soit d'autant plus miracu

leuse ,vse, ô Seigneur de tes infinies compas

sions enuers moy,augmenre moy la foy,affermi

mon courage , forrifie mon esprit , & accom

pli ta vertu en mon infirmité , afin que ma

constance soit inesbranlable.

Tues, ô Dieu de roure Consolarion, mon

seul refuge durant cet orage ; tu es la seule an

cre de mon esperance contre ceste rempeste.

qui me menace de naufrage} ie dirai auec ron

VS.17. Prophere quand mon Pere & ma mere marnaient

abandonné, toutessois iEternel me recueillira ; si

ceux de qui je dois atrendre rout secours me

delaissent , & me font viure en langueut, ie re-

ceurai en parience les maux qu'ils me ferqnc

souffrit. Ie me glorifierai en ceci , C'est que

quand mesmes on traitreroit mon poure corps,

auec roure sorre d'indignité , il a desia receu le

c"vt de ron alliance, le germe d'iramortalité, 8c

*



Contre le LMondcJl il

îc gage d'vne gloire Erernelle. Vn tour il sera i.Thes.

raui es nuées du Ciel en íait,il reluira dans le Pa M«JbJ

radis comme lesoleil , lors qu'il est enfasorce ; & AP0C' ,

y sera orné de yaime , ejf de couronne. Seigneur

Iesus, rous les opprobres dont pn me peut cou-

urir ne sont rien au prix de ceux que tu as sup

porrez. L'éclat du monde ne rehausse pas les

riens, mais la foi en ton sainct Nom, cV la con

formité à ron Image. Ta couronne d'épines &

ron roseau vaut mieux que le$ diademes, iSç

que les sceptres de rous les Rois de la rerte.

Quand Jonc ie serois priuée de rous les hon

neurs , '& auántages que ma naissance peuc

çsperer, je regarderai ces choses, comme vnc

ombre qui s'éuanouit; le vrai & immorrel hon

neur ne me fera iamais oste; ie suis,ô mon doux

Redempreur, ta propre fille, & si mes pareils

selon la chair me desaduoiient , ta parole me

dit', que l'Alliance que ti» asdaignée trairer

auec moi , est irteuocable ; que mes ritres font

plus anciens que leCiel,&quelaretrc,& que

mon nom est escrit dans ron ljure de vie. C'est

donc en roy seul que je mets ma confiance; tu

peux ployer les courages de ceux qui me trauail-

lent si fort , fleschir leurs volontés , & changer

leur rigueur en clemence ; que si tu asatresté

de les laisser dans leur obstinarion , reucsts moi

de la vertu de ron Sainct Esprit,à ce que ie soii-

stienejusques à la fin, cV que je re consacre non

seulement les années de ma jeunesse , mais rout

le remps de mà vie, afin que lors que ma der

niere heure fera venue , ie puisse receuoir cetre

Couronne de vie s & de gloire Erernelle , que



n. LtVifioite deliFêy _

tu as promise à ceux qui auront estéfideles iusquet

%foe. t. à la mm. Ainsi soit il.

Apres cela ceste Damoiselle voulue estre eíV

claircie sur plusieurs doures que ce Predicareur

vouloit faire naistre dans ion esprit ; pour cest

eflsect nous Usmes plusieurs cófenêces verbale?

dans vue maison de condirion , dont l'isíuë sut

\ qu'elle sut du rout des-abusée de ces nouuelles

opinions qu'on Juy proposoit pour arricles de

foy,& qu'elle ne sut nullemét sarisfaire del'ad»

uersaire. Nous serions trop longs d'alleguer ce

qui sut dit de viue voix , il ne faut publier que

ce quiaesteeserit , de peut qu'on ne die que

nous parlons ànostreaduantage, &c selon qu'il

nous plaist : mais pource que ces conferences

ne scruoyent qu'à la forrisiet,elles furent inrer

rompues. Cependant ce Predicareur tasehoit

tousiours en parriculier de la gagner ; ceste im-

portunité sir qu'olle l'obligea de mettre ses

raisons par escript , afin qu'elle eust plus de

moyen de les considerer .• pource que fa me

moire ne pouuoit pas rerenir rour ce qu'il luy

disoir de bouche. On trouua ceste demande

juste,ce qui le meut à luy donner vn escrit,rou-

tefoisapres beaucoup de resistance : aussi rost

elle nous l'enuoya pour y faire response. Voici

î'escrit duquel l'aduersatre s'est ferui pour mdui

re cestt Damoiselle à changer de Religion.

CHAP.



CHAPITRE III.

Du nombre des Sacrements, St

du Purgatoire.

l 'Eglise Catholique reçoit sept Sacré-

í ments : le premier est appelle Bapref-

< me , qui selon la saincte Escriturc est

'necessaire à salue. En Sainct Ican cha~

pi tre ;. ve rs.s.S, quelcun ne rtnaist ifeau g/ de/frit

il nepeut entrer au Royaume de Dieu.

Le second Sacrement c'est simpofirion des

mainstìinCí appellée dans l'Escriture sainctcou

autrement . par les samcts Peres & l'Eglise,'

Confirmautr.,ûiiwx. son nom de son enrect,pour-

ce qu'il a esté institué pat nostre Seigneur,

pour nous confirmer & forrifier en la foy : ce

Sacrement donne la grace & communique le

Sainct Esprir à ceux qui le reçoiuent digne

ment ..comme il appert aux Actes des Apostres,

chap.8.vets.i7. Lors ils mirent Us mainsfur eux,

rfr ils receurent le SainU Esprit. & au chapit.i9.

des mesmes actes vers.5. il est dit , apres qttè

Paul leur euíl imposé les mams le S. Esprit v'tnL

fur eux'

ht troisiesme Sacrement , c'est la pénitence,

par lequel nos pechez nous font pardonnez:

en sainct lean chap.io.vers.ix. CeHX dejcjnels

t pardotmtTCZ. Uspethístûs Itttr feront pardon^
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nez. j dreenx desquels vota Us reriendrez. il s leur

seront rerenu*.

En sainct Matthieu chap. l8. vers. i8. Ce que

vous lierez.sur la terre , sera liéau ciel , & ce que

vout destiere\sur la terre,sera destté au ciel. Par

ces deux passages il appert en rermes formels

& exprcs,que Iesus Christ a donné à son Eglise

le pouuoir de destier & remettre les pechez.

L'actionparfaicte par laquelle se fait ceste re

mission a l'Eglise l'appelle Sacrement de ptnt-

tence. • , . ..:

Le quatriesme Sacrement c'est celuy deHEu-

chari/lie,ce(k à dire action de grjtces,autrement

áppellé le sainct Sacrement de í'Aurel, dans le

quel l'Eglise Catholique croid, que le Corps

sacré est reellement & substanriellement con

tenu. L'Escriture sainctele prouue en rermes

expres: en Sainct Matthieu chapir.26. verf.iií.

Frenes manges ceci est mon corps , & prenant la

coupe la benit , & leur donna : disant , beuue^en

tout , c'ejl mon sang du nouueau rejktment , qui eïi

rcfyandu pourplufieurs en remission des péchez..

En sainct Luc chap.12.vcrs.i9. Ayant pris du

pain, & rendugraces , il le rompis , & leur donna:

disant,'ceci est mon Corps, qui est donné pour vouí,

&semblablement aussi la coupe apres lesouper: di

sant , cesse coupe t(l le nouueau Testament en mm

sang, qui est e/pandu pour votis.

En sainct Marc chap. i4.vers.1i1 vous tróu-.

uerez le mesme en sainct Paul , premiere aux

Corinthiens chap.i0.vers.i6. La coupe de bene

diction laquelle nota benissons , n'est-ce pas la com

munion du sang de leswChrist,ftJ lepain que nout

rem
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rompons , n'est-ce point U communion du Corps du

Seigneur.cn la premiere aux Corinthiens chap.

»i.vers.15.vous trouucrez le mesme. {.

En sainct Iean chap.tf.vers.tf.sur le debar des

Iuifsjessus Christ leur respondit : le vous dis en

verité,en verite', quefivous ne mangez. la chair du

Fils de l'homme ,.& beuue%Jonsang , vous n'aure\

foint la vie en vous: Qeluy qui mange ma chairs

boit monsang, à la vie erernelle ; car ma chair est

vrayement viande , & mon sang est vrayement.

breuuage : celny qui mange ma chair (fr bott mon

sang demeure en moy,& mey en luy. Par rous ces

passages que i'ay allegues, il appert que les qua

tre Euangelistes, & sainct Paul en plusieurs en-

droicts fout d'accord , que Iesus Christ nous a

donne pour viande & breuuage le mesme corps

quia esté liuré pour nous , & le mesmè sangi

quia esté reípandu pour la remission des pe

chez : or ce corps & ce sang n'est pas vn corps

& vn sang en figure «j mais reellement & sub

stanriellement corps & sang de lesus Christ.

Ces paroles de sainct Iean chapit.6. vers. 6 j.

C'est l'ejprit qui viuifie , la chair ne profit e de rien,

tes paroles que ie vous dis sont cfyrit & vie : les

paroles, dis-ie , nedestruisent point larealité

du corps du Fils de Dieu au sainct Sacrement:

ie crois en effect, que ces paroles font esprit &

vie , mais cela ne m'empesche pas de croire

que le pain & le vin font changez au corps 8c

sang de Iesus Christ .' ie crois l'vn & l'autre,

puis que Iesus Christ l'a dit.

Tous les autres passagcs,que les aduersaires

4ç laReligion catholique allegucgt ordinaires



fnent, ne destruisent point la realirc du corps

& sang de lesas Chtist au saiuct Sacrement de

l'aurel, comme le recognoistra facilement tout

tsprit humble , qui confessera dans son ccur

que la roure puillance de Dieu peut faire des

choses que nous ne pouuons comprendre,

Le cinqut'esme Sacrements c'e/l l'extretneon-

Slion , sainct laques chap. dit , S'il y a quelcun

d'entre vous jmsoit malade , qu'il appelle les Pre-

ftres de íEglise (fr qu'ils prient fur luy , l'oignant

d'huile auNom du Seigneut,&la priere defoyfan~

uera le malade , & le Seigneur l''allegera , & s'il a

tommis des peche^jls luyseront pardonnez. Ceste

onction du malade, par laquelle sainct laques

dit,que les pechez seront pardonnezrnous l'ap-

pellons dans l'Eglise catholique Sacrement

d'extreme ontlion.

Le sixiesme Sacrementjl'Eglise l'appelle Sa

crement del'Ordre,c'cîk. le pouuoir qu'il a don

ne à ses Ministres de remettre les pechez , en

sainct Ieanchapit.ro.vers.it Et quand il eut dit

cela, ilsoufflasur eux, dr leur dif,receHefJe fainíl

Esprit , à tous ceux auj~quels vota remettrez. les pe-

chizMs leur seront remis.ViV ce passage il appert

qu'il a donné à ses Apostres , & à ceux qui leur

succedent, le pouuoir de remettre les pechez:

c'eit cc que TËglise catholique appelle le Sa

crement de tordre.

Le sepriesme Sacrement,c'est celuy du maria

ge , sainct Paul aux Epheuens chap. 5. vets. 31.

Pour cela l homme laijferason ptre &fa mere , &

adherera àJa semme , oseront deux en vue mrf-

mt chaînes Sacrement estgrmd^r u disen Chrtjt

— " . - — . U r'
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&VEglise.. . ?*pvJhSSV;.- WïCtír

La doctrine, de l'Eglijse rouchant /* Tmga-

spire , consiste à croire qu'il y a vn lieu , où les

œuures qui nvauront pis esté paffaictes des

Chrestiens íeront brustees- Cestc verité est

prouuée en rermes exprés en la premiere aux

Corint^iqpSjChap<V veis-i^.<>ù Sainct Paul dit,,

L'ecuu're à'vn cb'afcu»sera mátufisteepar leseu,&

leseu ejprouurra qu'ellesera l'ceuure i'vn chafeun,

fi fx&iuré íti"> chafeun brufle iïft\àì^tyre , maisn

scrasauué UiitesfïistommepMffîlefeU) f ;.

4 Voila lá doctrine de TtgriTe expliquée mor

à mor rouchant le Purgaroire, ; t.. \ .-'*f;«^V|'

Lc lecteur nòrç passionné iúgcra'sij'eferk. dis

Ce Predicareur ìdstoit perrinent^^capabíe d'<£«

bliger cèste Daiìnoiselle à embrasser sa Reti*

gion , áú íièu d'Èssayet de roucher viuement u»

conscience. . UYamuse àpròimer, qu'il y àjêpì

.Sacret»ents,^rva Purgatoire. Cé dernier poiríct'

est suffisant pour effaroucher vn'& personne

Iieudel'atrirer: carce n'est pas effrayer vnea,^

me, que de luy.proposer vn.feu apres jçestevië,

qu'on rierít aoîïï ardent que célùy de. l'enfer^oì^

durant longties années elle'seroit bruslée.Nòúsî

fismesmccJorînênt respoh.se'âì. çest escripi *tn

cesmors.1
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CHAPITRE JV,

ÍUSPONSE A L'ESCRIT

DE l'aDVEKS AIRE.

Le monde continue ses violences,

&c la foy ses defenses.

'Eglise catkoîîque ne reçoit que t

Sacrements, le Baptefme,&lasaii

^ ^ ^ Cenetpòurcè que Iesus Chiist n*a in-

ituc que ces deux fà. Quants j'autneur de

l'eserir qui en met outre ces deux., cinq autres,

iïa de si foibles Dreunes , qu'elles se refsurent

d'elles- mesmes. iVxammcray br;efuement ce

qu'il dit fur le'fubíecl de ses sept prerendus Sa

crements. . -n.Vfji-'b ScO

I. II commence parle B apre sine'., .& dit que

selon la saincte Eseriture , il est necessaire à sa

lut : il pose maU'estat Je la que stion , car nous

confessons que le Bapresine est necessaire à sa

lut ; mais nous nions U necessité absolue que

l'Eglise Romaine luy attribué , pourec qu'elle

tient que sans le Baprelme vn enfant ne peut

«.Senten. estre sauuc , iusques là que Lombard dit , Quefi

4- senfant qiion parte m Baptesme meurt e» chemin

SrîE' Usera damné; nous n'cstablissons pas vne relle

neceffi
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necessité au Baptessme. Premierement , pource

que sainct Pierte die au i.des Actes , A vom &

a vos enfans est fuire la fromejfê , Comprenant

aussi bien les nouueaux nés , que ceux qni

auoyent receu le Baptesme ; puis donc que

Dieu les tecognoist pour siens , est-ce poinc

cruauté que de les ,condamner à perdirion e-

ternelle. II. Le njefme Apostre dit , 'Que ce

n est pas le Baptesmc de l'eau quisaune, au 3. de sa

I.Epistre. III. SiinctPaul dit au 7. desal. aux

Corinthiens, Que les énfansnaiffansd''vnKmaria-

ge ou vneseule parrie estfidele,fontsainBs, pbur-

quoy donc veut-on que ceux qui naiflèut de

deux parries fidellesne soyent point saincts ,'ôc

qu'ils soyent exclus de la grâce de Dieu fous

ombre qu'ils font morts sans Baptéfme.

II. 11 cirele i.chap.de sainct Iean, Si queitun

n'est né d'eau & d'ejprit il ne peut entrer au roy'au-

rheàe Dieu , pour prouuer la necessité absolue

du Baprefme,mais nostre Seigneur ne parle pas

du Baptessme de l'eau , mais de nostre regené

rarion ; pource qu'il parle à Nicodém'cqúi se

lon nos aduersaires pouuoit estre sauné fans

Baptefme, d'autant qu'il estoiteircoheis; illuy

parle donc d'vn Baptesme , sans lequel if ne:

pouuoit estre sauuc, qui est la regenerarion par

le Sainct Esprit; duquel l'efïusion en nos CcçurSi

est vn Bapresmc, fans lequel nul ne peut auoií

le salut. ~>

III. U dit que la Çonstrviarion est le second

Sacrement, & le veut prouuer pat les passages

^tti parlent. de {imposirion des étains.Comme a«'
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8.& i9.chap.des Actes , mais est-il parlé en ces

passages de Chrelme, ou d'onction, laquelle est

de l'cssence de ce Sacrement prerendu : puis

qu'au formulaire par lequel la confirmarion

ic confere, il en est fait menrion. L'imposirion

des mains des Apoltres íeruoit , non à celebrer

vu Sacrement pour parfaire le Bapresme , mais

à conferer des dons miraculeux & extraordi

naires : comme il est dit au io.des Actes, Apres

que Paalleur eut imposé/es mains,leSaintl Ejprtt

vmtsur eux , & ainfiparloyent langages &pra-

pberisoyent. Si on prend le mor de Sacrement

en generai pour vn signe íacré des graces de

Dieu , nous ne dirons pas seulement que l'im

posirion des mains íoit vn Sacrement,mais aus

si leserpent d'airain , & l'arccelestc : mais ce ne

font point Sacrements, an íens que ce mor fe

doit prendre , afçauoir pour vn signe sacré de

Iesus Christ & de fés graces , commun à rous

sidcles& perpetuel en l'E^lise Chrestienne; de

rels nous n'en recognoissons que deux : le Ba-

preime & laSaincte Cene. Sainct Augustin en

ï'EpistreiiS.fe restreint à ces deux là.- & 1e liure

des Sacrements de sainct Ambroise ne parle

que de ces deux- là.

IV. Il dit que U Penitence est le troisiessme

Sacrement.- mais comment cela se peut il faire,

puis que rout Sacrement s'administre par le

Pasteur : mais de cc Sacrement les trois parries

qui font selon l'Eglise Romaine, la contririon, 1*

c'r'ri!fiûn la satisjhílion , se font par le pe-

ci -ai ; & quant. àlaquatriesmepacrie qui est
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í'absolurion , elle ne.peut estre appellée Sacre-

mént,ou signe sacre de la gjace de Dieu.Ioinct:

que ceste absolution n'est point vrt element,ny

vn signe visible d'vne grace inuisible, car la pa

role qu'on prononce né se void point. C'est en

vain qu'il veut prouuer par le zo.de íainct Iean,

& par le i8.de sainct Matthieu,que Iesus Christ

a donnépouuoirà son Eglise de pardonner les

pechez : car nous l'accordons , entant que l«s

Pasteurs annoncent la remission des pechez

aux repentants j non de leur authoiitéjmaisde

cellede Iesus Christ , & qu'ils ne font point

comme l'Eucsque de Rome , qui s'atuibue la

puistaacede pardonner les pechez , iuíqucs \

donner des pardons de six cens mille ans ; & au

lieu que Ieius Chijlt a feulement dit à iainct

Pierte, Tout cs que tu destierM en rerre,sera àejlié

ah ciel , le Pape passe bien plus auant, car il en

treprend de destier fous rerte , & rirer les ames

de purgaroire,dont il reçoit des grands profits.

V. Il dit que le quatriesme Sacrement c'est

['EHch.iristie,\>w\s que nous conuenons du mor*

voyous ce qu'il dit quant à la chose ; il adiou-

stí que le corps de Ielus Christ y est réellement

& substanriellement conrenu , pource que lè

Seigneur adir, Ceci est mon corps. I.mais que re-

noit- il quand ildiloitcís/ qaedu paiu,& com

ment est le pain son corps , qu'entant qu'il en

est le Sicrcmcnr ; & lc Sacrcment , ou le signe- 3

ne doit il pas esti'e distingué d'auec la ch île si-

gnifiée,qui est le corps. U. Iesus Christ dit, ceti

est mon corps qui est rompu pour vous , d'où s'en
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suit qu'en mesme façon que le corps de Iesus

Christ est rompu en ['Eucharistie , en níesme

façon il y est ; or il n'y est pas rompu ptcpre-

ment,ny substanriellement selon nos aduersai-

ies,il n'y est pas donc substanriellement. III. Ie-

sus Christ s'explique assez disant , faires ceci en

memoire de moy , pmirce qu*la memoire est dei

choses absenres:comme aiíssi quand il dit , le ne

boiraiplus dufruiÛ de lavigne,Mmh.ifi. adiou-

stez que sainct Paul dit au chap. U. de la pre-

miereaux Corinthiens par plusieurs fois , que

tiotu mangeons du pain, or on ne mange qa'apres

la consecrarion , & partant c'est du pain apres

la consecrarion.

VI. Il nous fournie vn puissant argument

contre sadoctrine,lors qu'il allegue ces paroles

de sainct Luc 21. Ceste coupe est le nouueau Tejkt-

ment en mon sang, car elles destruisent enriere

ment la Transsubstantiarion,pource qu'en mes

me façon que la coupe est vn Testament , le

paineftle corps de Christ ; or la coupe n'est

point conueme en vn Testament , ny par con

sequent le pain au corps de Christ.

VII. Il allegue aussi ces paroles dmo.de la

premiere aux Corinthiens, Lepain que nous rom

pons , rìest-il point la communion du corps de

Çhrist,qmfont du tout contre luy, comme ap

pert par ceste raison , que la communion d'vne

chose n'est pas proprement la chose mesme, or

le pain est la communion (Ju corps,& par con

sequent le pain n'est pas proprement le corps

de Christ ; mais le moyen ou le Sacrement, pat
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lequel nous. y. comuniquons.

VIÍI. U produit le ó.chápitrede sainSl Jean,

d'où ilveutconclutrcque nous receuons char

nellement Iessus Chnst,fous ombre qu'il dit, de

manger sa chair , & de botre son sang , mais il ne

faut que considerer sans passion les paroles de

Iessus Christ.pour conuaincre l'aduei saire. I. II

dit au vers.35. Qui vtent àmoy n'aura point de

faim,& qui croid en moy n'aura iamaissoif. Apres

cela , peut-on establir autre manducation de

Iessus Christ que par foy. II. Norez que Iesus

Christ prend pourchofes equiualemcs , venir à

luy, le manger ; que si on veut prendre le mot

de manger à la lettre pour vn manger corporel,,

aura- on plus de raison que celuy qui diroit

que pat,î,e»í> à lesm christ, il faut entèndrejve-

nirdes pieds du corps,c'estdu cœur qu'on vieric

à Iessus Christ,& c'est du cœur qu'on le mange.

III. Iessus Christ explique le manger dr 1* venir

par croire , disant , qui croid en moy n aura iamais

soiszyznt dit auparauant, qui vtent à moy n'au

ra tamaùfuim. IV. L'aduersaire dit que ces pa

roles, c'est l'ejprit qui vinifie, la chair ne profite de

sien , ne nous peuuent point estre fauorables,

8c ccladit-il sans preuue;mais voici vrre raison

fore conuinquanre , c'est que l'argument de Ie

sus Christ est , qu'il doit entrer en ncuspar la

chose qui viuifie:commc s'il disoit, vous deuez

manger ma chait,en receuant en vous la chose

qui y viuifie , 5c non celle qui ne profite de ^

rien : or c'est l'csprit qui viutfle, & la chair ne |

profire de rien > donc ce que vous deuea man-
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germa chair , est en receuanc en vous moi)

VÍprit, & non ma chait. V. à cela se rapportent

les paroles soiuanres de Iesus Christ, les paroles

que ie vous dissont efyrit & vie j c'est à dire,s'en-

rendent de 1 esprit viuifiant. Ví. L'aduersaire

adionste la puilsance de Dieu : mais il s'agir de

sa volonté , qui nous enseigne que c'eft du patu

qu'on rompt & au on tnançe, r^r que c'est du fruitl

de U vigne qu'en bv.it. Hauh.id.Q^e tesusChrtfl

quanta /on cttrps n'esl pivi en terre. Act.?.Ican i6.

òc S. Paul ditEphes.}. Que chrtjl habite en nos

cœurs par fy. . ,.>:

• IX. Il vient au cinquiesme Sacrement qu'il

appelle l'extrême onílton', laquelle il prerend de

prouuerpar S laques chap. mais c'est sans rai

son qu'il le íett de ce passage. i. L'onction

dont parle S. laques íe faisoit pour la guenson

du corps,màis les Sacrements proprement dits

ne sont institués que pour' la guerison de l'ame.

Apqstrc nc parle point d'vne Extreme-

onction , puisqu'il parle d'vne action par la

quelle vn homme e|t remis en santés. Les vrais

Sacrements s'administrent dansl'Eglise ,mais

ceste onction n'est conferée qu es maisons par

riculieres. 4. Lc commandement de sainct la

ques doit estre practiqué quant à la priere de

fòy , à laquelle est promise la remission des pe

chez , mais non quant à l'onction corporelle,

qui íe faisoit par ceu* qui auoyenr charge dans

t'Eglise pour la guerison des malades , randis

nue' U. vertu de restituer 'miraculeusement la

4ntc a esté en l'Eglise. : . . :: ' ,
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X. Quant au sixicsme Sacrement, il dit que

c'est l'ordre ie Pr«r^r//í;mais on a rort de le met

tre entre les Sacrements : car eh defendant le

mariage aux Clercs , & appellant le mariage

eî'vn Prestre,vn sacrilfge.on fait combattre les

Sacremens,Sc on fait que l'vn exclud l'autre.

XI. Touchant le sepriesme Sacrement qu'il

dit estre,/f mariage,\\ a auífi peu de fondement

qu'il en a eu sur les autres marieres, i. Iesus

Christ a institué rous les Sacrements des Chrc-

stiens ; orle mariage estoit vsité au monde de-

uant que Iesus Christ nasquist : & partant il n'a

point esté institué par Iesus Christ comme Sa

crement. i. Les Sacrements de l'Eglise Chre-

stienne ne se trouuent point entre les Payens,

ìd mariage n'est point donc Sacrement , puis

qu'il se trouue entre les Payens. J. Les Sacre

ments font des remedes contre les pechés,mais

le mariage a esté institué deuant le peché,quant

au passage des Ephesens chap.%. que l'aduetlaire

allegue.il y a selon le grec, cesecret, ou ce rnijle-

re estgrand, ie du eri Christ, & en l'Eglise, où l'A-

postre parle de l'vnion sacrée de Iesus Christ,

& son Eglise , laquelle il compare au mariage

corporel,entre le tnary & la femme. Ce myste

re donc duquel il parle , est l'vnion mystique

entre Iesus Christ & l'Eglise , & non l'vnion

entre le mary & la femme.

XII. Pour la fin il clost son discours sur le

sujet du Purgatotre, par vn passage de S.Paul du

l-de la premiere aux Corinthiens ; où il die ,

fl'œuûre d'aucun krufle,istnfex* perte,mais ilfe-

B fr
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rajauuéijuantàluy , toutesfiú ainfi commepar le

jèu : ce qui est autant efloig<ié dd purgaroire,

comme le plus haut ciel du centre de la rerte.

i. L'Apostrc parle des Pasteurs qui reriennenc

le fondement de la doctrinequi est leíus Christ

sur lequel les vns edifient des solides doctrines

qu'il a appellées , or, arment, pierres precieuses,

d'autres edifient des vaines doctrines , qu'il a

appellées, bois, foin, chaume. ll monstre que si

pour vn remps l'Egliíe ne discerne pas reelle

ment ces vaines doctrines, ou quelle est la pure

miniere d'enseigner l'Euangile ; Dieu toures-

íois communique en son remps la cla.té de son

Esprit , qui manifeste aux fideles la vanité & la

veritédeces chosis; Sc comme vn feu consom

me rout cc qu'il y ad'tuuemicm h;imjinc, rel

lement que ces doctrines ne pcuuent soustenir

cestessay du sainct E'.prit, 3c que tout le tuuail

de ces predicareurs ne sera accepté, ny recom

pensé de Dieu,quoy que quant à leurs poríon-

nes , s'ils íe font renus à U foy de íelus Christ.

Ils seront sauués , mais comme par le jeu , c'est à

dire, qu'ils feront purifiés par |e sainct Esprit,

de la crasse de ces doctrines , dont ils auront

fouillé eux Sc leur ministc>e:comme les metaux

font purifiez par le feu , ou comme à trauers vn

feu , c'est à dire à grande peine , à la façon de

ceux qui esehappent rousnudsd'vn embrafe-

ment,sons rien emporrer de leurs biens; de sor

re que leurs personnes ne seront point deuo-

ties auec leur ouuragc , par t'ardeur de ce feu,

niais sans la louange qui est rendue à des francs

ministres
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ministres, i. Cc passage est mis par les do

cteurs anciens , gfi par les modernes entre les

obscurs , & les allegoriques , non propres pat

consequent à authoriscr vn arricle de foy. 3. Il

est du rout contraire au purgatoire , l'Apostre

dir , que le ieur declarera L'œuure d'vn chatun , ce

t iour peut estte enrendu ou de ceste vie , ou du

jugement dernier , mais nullement du iourde

la mort , pource que ce iour là ne declare rien,

quelque hardie que foie Tinuenrion rouchant

les apparirions des ames apres la more des

corps» 4. 11 dit, que lefèu ejprouuera quellesera.

Couture À'vn chascun, donc aufli l'cenure des A-

postres & des martyrs , lesquels touresfois Ro

me exempre du purgaroire. 5. Ce feu dont parle

SainctPaul est metaphorique , comme disent

Peltanus,& Gregoire de Valence sur ce lieu, &

de faiób Y Aposttc dit,comme parfiih qui est dire

que cc feu doit estre pris par limilitude,rout de

mesme que cc passage : le vous enuoye comme

brebit , & en ce mesme chapitre des Ccrin-

\ thient , tay pose lefondement comme vn architefle

bien expert ; ce feu n'est pas donc celuy du pur

garoire , qui est vn feu vray Sc propre selon nos

aduerfaires. 6.1e feu de íainct: Paul espronue les

bonnes & les mauuaises œuures , l'ot, íargent,)

les pierres precieuses , le boit , lefiin, & le chaume,

mais le feu du purgaroire n'esprouue que les

mauuaises œuures , pource qu'on rient que ce

feu n'est que pour les pechez ou pour la peine

des pechez. 7. Le feu de sainct Paul agir fur les

œuures des hommes 3 car il die 3 L'œuure d'vn
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cbacunsera manifesteeparfèu : fi l'œúure de quel-

yu'vn demeure,ft l'œuure de quclcun í/rujle:za lieu

que le feu du purgaroire n'agir pas proprement

sur les œuurcs des hornmes, selon l'Eglise Ro-

niaine,veu que ce feu est vne peine, & la peine

n'est iamais tufligée au peche; mais au pecheur

à cause du peche : & partant ce feu agit

fur la personne proprement, & de foy , 3c sur le

peche improprement , & par accideut. c'est

pourquoi elle croit que les ames 8c non les pe

chés qui ont cessé destre , font derenues en ce

feu. 8. Le feu de S.Paul esprouuejle feu du pur

garoire n'esprouuc point , mais punir ; or il y a

g' andedistercr.ee entre l'vnSc l'autre; veu qu'on

clprouuecV qu'on examine vnc chose , deuant

que de punit. Q.l'Apostre parle d'vn feu qui es-

prouue en ceste vie, & non apres ; d'vn feu qui

eíprouue la doctrine des pasteurs, & non d'vn

feu qui bruílc les ames, & ce'feu doitestre en

tendu de J'Esprit de Dieu qui par son Ex imen

csprouue qu'elle doctrine est coit\me for , l'ar-

ge'nt , & les pierres precieuses ; ou comme le bois,

lesom& le chaumes ìme(are qu'vne doctrine

s'approche de pres de ce feu , elle reluit dauan-

tagc,mais celle qui s'en efloigne est consommée

parce feu. lo.brefcomment cercheon dans les

eícritures de quoi soufflet,allumer, & entrere-

nir ce feu du Purgaroire puis qu'on nctrouue

que des fleuues pour l'esteindrc. Elles disent

Rom.S. nu H n'y f mtimtcnant nulle condamnation à ceux

i.'ícani. quisont en lefui chrtfl Pourquoi donc condam-

v.7. nc-onlesfidelksapres ceste vie. que lesang de

leftu
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lesuiChrift nous nettoye de tout peché • Pourquoi

donc pretend-on d'estrc netroyé par quelqu'au-

trc moyen. Que ceux qui meurent au Seigneurie

reposent de leurs trauaux. Ils ne vonf pas donc AP°'

cn Purgaroire qui est vnlieuderourment.I'ob- ',}'

mets plufieurs autres forres raisons , pour cc

que la longueur empeíche souuent de bien pe

ser les marieres<sion respood à cetescrit, la re

plique sera bien tost prestemoyennant l'aide de

Dieu. ,

Ceste responsc sut recciie par ceste Damoi

selle, auec joye qu'elle mesla parmi les amer- ,

tûmes qu'elle digeroit rons les iours, car elle

estoit trauaillée d'vnèfaçon si cstrànge,qu'ilfau-

droit vn stile de feu pour la represenret.Só corps

fort delicat s'affjibliíbit peu à peu , & ressem-

bloit presques à la ffeiír qui apres auoir paru par

son esclat, comme íur vn throsne* est abbatruë

par le vent, ou par la pluye. mais la vigueur de

ion esprit se mainrenott merueilleusement,clle

ne pensoit qu'à se munir de noúuelles armes,

c'est pourquoy elle desira d'auoir vn abbregé, •

des principaux potucts de l'Êglise Romaine, a-

uec vne bricue refutarion de sa doctrinc.ee qui

nous obligea à lui enuoyer l'escrit conrenu e*

Chapitres suiuans. >



30 La ViBúlteâeUFoy

B Uat. íe

▼eiboDù

).4- C.3.4.

i0.

CHAPITRE, V.

Abbregé de la doctrine de l'Egliíe

Romaine , où est monstre qu'elle

est contraire a l'Escriture Sainctc,

ou pareillement est responduaux

plus apparentes repliques qu elle a

áccoustumé de faire. Elle dit, que

l'Escritute Sainctene contient pas

tout ce qui est necessaire à salut, 6i

qu'elle n'est pas suffisante.

x. Tira. j. <Hf?.

v.iík. y&

O n t r e ce que dit S. Paul , tu as

dis ton enfance , cognotjjance dessain

res lettres , Lesquelles te peuuent ren

dresage à saint. toute l'Escriture efi

injpirée , & profitable à endoBrintr , à

csnuamcre, <*r corrtget,& instruire selon \ustiee, a-

tìn que h homme de Dieusoit accompli , çr parfai

tement, instruit à toute bonne œurre. cil dit qui

l'Escriture instruit parfaitement,entant qu'elle con

rient expressement beaucoup de choses ; & quant à

ce'dcs qu'elle ne conrient pas , elle monstre a où c'est

qu'il lesfaut ttur, asçamir dt ÏEglise ou du Pape.

W)*
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si monstrer d'où c'est qu'on doir rircr la perfe-

ctijon,est parfaire. 11 s'ensuínta que la loi perfe

ctionne les Chrestiens, pour ce qu'elle les con-

dair à Ieíus Christ, auquel ils rtounent leur

perfection; au lieu que l'Apostre dit ,Q^e la loi

n'a rien amené a perfttlion. Heb.7. r«

Je ne mefuispoint retenu que ie ne vetts aye an- l9m

ndneétout le conjetl de Dieu; d'où s'enssuir que les

tradirions, adioustées depuis parles Papes ne Act.io.T.'

font point du conseil de Dieu. Voyez Gal.i.v.8. *7-

Iean ï.o.v.juPs.ií>.v.c,.Deut.4.v.*.

CHAPITRE VL

Que L'Eícrituie saincte est ob- JJJj*

ícure. - -

'.• .'' .. .

Ovs disons que les choses neceíîài Ì>t.rt*.K>f

|rcs à salut y sont clairement conre-

nûe's , car elle est appellée vne lampe

nos pieds;.,. . s .<./i

Ses principales pàrtíes , la loi^,sEuangile ,

font claires, lc sommaire de la loy est, Tu aime- T*°. ' 10*-

raston Dieu de tout ton cœur ^re. Le sommaire iCtn;,\ív

de l'Euangile est. 'Dieu a rellement aimé le monde

qu'il'a donnésonFils afin que quiconque croît en lui

ne pertjfe point , mais ait la vie erernelle ; or l'vn

& l'autre sommaire n'est pas obscur.

Si
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i.Cot.4» Si no/ire Euangile est couuert , il efl couuert i

T-î'4' ceux qui perissent, donc il est clair à ceux quisont.

jaunis. i _ ,-c-fi

Dcutet. ce commandement ici que te re commande au-

t°rI- iourd'JiUi n'est potnt tropbautpour toi. c'est en vain.

qu'ondit^f cela regarde la falicué d'accomplir.

la loi. Car comment la peut on accomplir sans

l'enrendre. ne faut pas aussi restreindre ces pa

roles seulement au decalogue , pour ce qu'il np--

pert du verset.io. que Moyse parle de rour le li

ure de la loi. Ioint que li le decalogue est faci

le à enrendre, il s'ensuiura que roure l'Escriture.

n'est pas obscure , & qu'il ne faut pas dcíbatre

des choses claires, comme de ces parolesdu se

cond Commandement , Tu ne te fèras image

taille'eScc, Et qu'ainsi on doit acquiescer à celte

defense.

',' Voyez i.Pîet.i.ip.Ps.ij.?. > jj).T. • .,> sx

CHAPITRE VII.

Pighius . «

tl"\*t2' Qlì? l'authorité de l'Escriture íàin-

ci. te despend de l'authorité de

glise.

O m e veut que L'authorité de ï Egli

sesoit plusgrande enuers nom que cel

le de l'Escriture , & qu'elle seule nom

fitcer£contm(trc que l'Escriture est di

urne*
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ti'me. Au lieu que S. Paul dir, que l'Eglise est Eph«s.

edifiée surJ'Eicriture comme sur son fonde- T-zo-

rnent,d'ou s'ensuit que lTiscriture ne rire pas

son authoritc de l'Eglise , parcsm-íjue ceste

metaphore du fondement , signifie qu'il

n'y a point d'Eglise, queutant qu'elle est

fondée sut l'Esçritu,rc , comme il n'y a point

de maiíon qui n'ait premierement son fon

dement. Et partant l'Escriturc a son autho-

riré d'ailleurs que de l'Église , non seule-

inent qúa;nt à soy , mais auífi qnant à nous,

car rien n'est fondement quant à soy , ra'ais

quant àl'ediíîce. «

Adioustez qu'asin que Christ soit creu rel

qu'il le faut croire , il ne prend pas son res,

rnoignage des hommes , comme il ledit eu

S.Iean, le ne cerche point refnïoignage des hom- *ean &

mes, c'est à dire, ié n'ay pas besoin de leur res-

moignage pour cstablir mon authorité. D'où

s'enfuit que la doctrine de Christ ne prend

pas son authoriré du tesmo-ignagê dé l'E-.

glise,pource qu'il y a mesme raison pourl'au-

thoritéde Christ,éc de sa dbcttine conrenue

dans l'Escritúre Sairìdtc : notez qtre quand.

on dit , Que Fátttboritc de sEglise doit estré

flut grande enners notu, qnt ï'authorité de l'Ef

critúre. Ces mors, er.uers »ow,íigniftenr eií-

uers l'Eglise ; partant le seus deVeste propos

sirion fera fort absurde , à sçauoir, Çhicïaà-

thorité de íEglisesera plus grande entiers l'E-,

gltfe que fauthorité de iEfcriture.

yoyez Içán 5.v.3«.j7'.3?. i.theff. z.y,i j.
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CHAPITRE VIII.

BeiUr.dc Qi*? l'EÍcriture íain&c n'est pas iu-

TerboDei ge ^cs controueríes,ny regle

entiere de la Foy.

Ieamz.T. í^gl^ ®N T R E ce *îue Ie^us Christ,

4*' îBïSjQHef*Par°le efi wft™ *u£e- L'Eícri-

Rom.z.r. ture est la voix de Dieu , qui est: le

Rom 6 v louuerain iuge : Elle est le patron de

yj ' ' la cognoijfance , & de la verité en la loy , & la

firme expresse de dottrine. Ec partant nostre

foy ne doit estre reglée que par clic.

Eíâie S ^^a'e * ^ fy aH te^mot&"aíeì 9Me

20- ' ' s'ils neparlentselon ceste pxrole-cy , tl n'y aura

peint de matrinpourluy. Si ce que disoyenc les

Propheres deuoit estre examine par laíoy,

pourquoy eít-ce que les docteurs de Rome

disent,ne íera examiné par l'Euangile.

Moyse die parlant des corn TundemenS',

que Dieu eícriuit en deux tables de pietre:

Deutcr. j. yom ne votu en destournerez. ny à droúte , ny k

T'*z' gauche. Moyse qui auoit esté regle par l'Escri-

ture,propose la mesme reigle à la posteriré.

Rom.z. Sainct Paul dit, Dte» iugera les secrets des

'*' k(" hommespar fe/ns Christselon mon Euangile. Si

l'Euangile doit juger les secrets des hom

mes, pourquoy neiugeroit-illes controuer-

ses de la foy.

îeCas>
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rej les choses jui] esteyent de luy. Si le Chef z7-

prouue par la saincte Escrirure les choses qui

rcgardoyent , les membres sont-ih pas obli

gés de rirer des mesmes Escritures les preu-

lies de leur religion. ..,,''.., i

Norez qu'il y a trois condirions requises

àvrt souuerain luge , qui ne conuienn.enç

qu'à l'Escriture, ou àTEspritde Dieu parlant

par elle. La premiercque nous soyons aíTeu-

rés,que la senrence qu'elle prononce est cer

taine : la seconde qu'il ne faut point appellec

de ce luge : la troisicsme qu'il n'a point d'es-

gard àl'apparencedes personnes.

Voyez Matth.4.v.4.7.io. Actes z8.vers.2i.

Act.i7.v.ii.Matth.ii.v.îi. z.Chron.i7.v.9.cV .

5«.v.3.4.Nehem.8.v.8.9.Luci6.v.29. , ,

CHAPITRE IX.

Que ce n est point au peuple de Ji- Beiiir.<ie

re l'Escriture Saincte. «*°P"
J.I.C.tJ.

^Ontae ce que dit Icsds Christ; Uut j.T.'

' Enquerez- votu diligemment dis Es 33.

I tritures, carvous esttmez.auoir par c/«

ts la vie eternellc'Norcz que Icíus Christ par-

oit non feulement aux docteurs , triais aussi

)» peuple..

C if
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kSt, vj,i. Ceux de Berce confèroyent iournellement let

¥' Escritures poursçauotr fi ce que dijott S. Paul

estait ainfi, i. on àir, Que ce peuple en vfoit de

lafaçon , pource qu'il n'ejloit point ajseuré , que

l Apofïre nepoHuoitpas errer en laf>y;& qu'au-

iontd'huy Ies Chresttensfçachans que l'Eglise est

infaiUtblecnlafiy , ne doiuenipat enfumre cet

, x exemple. Mais de là il s'enssuit, que ce peuple

lissoit l'Escriture sans permission speciale. a.

qu'en la lisant'il lapouuoit enrendre , autre

ment il n'auroit pas peu juger de ce quol'A-

postre disoit. ;. s'il est loisible à ceux qui

dourent siTEglise peut , ou ne peut pas etrec

en la foy,de lire l'Escriture î pourquoy est- ce

qu'on priuera de ce priuilege ceux qui n'en

Act.*. t. dourent point.

L'Eunuque de Candace Royne des Ethio

piens, estant assis en son charior,lisott le pro-

phereEsaie. La premiere il n'estoit paJ eccle

siastique, la seconde il lisoitdeuantque d'e-

strechrestien ; il deuòitdonc bien plus sou-

uentlire, apres auoir esté fait chrestien , la

troisiesme il lisoit les propheres,lors qu'il ne

les enrendoit pas : il est à presumer qu'il les

lifoit encore plus soigneusement lors qu'il

les enrendoit , la quatriessme , Philippe ne le

reprit point de ce qu'il lifoit, mais prit occa-

\ fion de luy donner l'inrelligence du passage

qu'il n'enrendoit pas.

i. Iea» t. Sainct Iean dit , Quitescrit aux peres , aux

T.rz.i3. 4. ieunesgenstaux perits enfyns , afin d'obliger les

personnes, de rous aagesde lire son Epistre.

 ft



Sainct Paul dit aux Coloffi:'hs,Qu<ind ce- CoI.^t."

fie Eptflrr aura esté leue entre vou* , qu'elle soiti6'

auffi leue en l'Eglise des Laodiciens, & que vous

lijieXjelle qui est venue de Laodicce.

Le meíme dit aux Theísaloniciens, Je vjous i.Thcff.5

adiureparle Seigneur queceste Epistrefitt leuë™It-z7'

à tous lessniníïs freres.

Voyez Apoc.î.vet.8Deuret.6.v.6.7.8.9«&

i7.vct.i8.:9.losué i.vet.8.Eíaie ^.v.uU 3.4.S.

Tim|.v.îs.Apoc.i.v.j. .; ,

CHAPITRE X.

Bellar. de

ioursvisibiç* V 'J5*tl-

E qui ne se peut accorder auec cei'*-01*^

que d i t E 1 í e , />j enfins d'Israël ont, T

delaissé falliance de l'Eternel , ils eiif

~ deJmoUi tes Autels^ont tué tes^Pro-

phetes auec l'ejpèe,& iejuií dtmeufê moyseul,&

ils eerchent ma vie pour mel'ostet, la premiere,

alors l'Eglfse estoit rellement cachée, que

meíme le prophere nc la voyoit pointv, la se

conde, ne sera de dire , Que Dieu de ce remps-

là anoit consentiíEglise diluda , en vn estat'

florissant , pource qu'il «st souuent artioéi

qu'elle s'est cortompue à rel poioct , qu'elle

cn a autant ou pis fait Que l'Eglisc d'Ista'cl,

C 3
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otï des dix tributs , de forre qu'elle n'estoit

z.Chron Pas roufiours visible, comme quand il est dit,

ijwets.j. ' Quelle tftoitJans le vray Dieu , fans Sacrifica

reurs'Sfigneur. &fans Loy ; ce qui ne peut

tstre entendu des dix lignées reuolrées de

l'alliance de Dieu ; veu qu'il est adiousté peu

«pres , Que ce peuple s'e/l retournéà Dieu : or

Ces dix lignées ne se sont iamais conuerrics.

€òmment est-ce que ceste visibilité exrerne

peut conuenir auec le ritre que Sainct Pierte

t. Piet.i. donne ì iTglise,l'appellant,v»f «m,/»» ffiri-

y-í- fà(Me,vcu qiièceste visibilité ne peut démeu-

* rer auec vnestre spirituel.

Là mesme il appelle ceux qui apparrien

nent à ceste maison,^?/ pierres viues,(ot qui a

». ..... . iamais yeu des yeux du corps des pietres vi-

. .. i ucs ,) c'est à dire , vn cœur de foy & de cha-

••• - » rire. --:

HeV ii> Ceste visibilité ne peut encore subsister a-

' ueccet article du symbole des Apostres , le

. ' croi l'Eglise vniuerselle, póurce que la foy est

des choses inuisibles:ce qui fait dire à sainct

Tsâctít^ Augustin parlant de Thomas ; Celuy aujuel

creu ce qu'il a veu, mais tl a veu vite autre chose

Uen a cteu vne autre , il a veu vn homme * il*.

creu vn Dieu. '

fC^.T. " Le'Prophere dit,^«í la fiûe du Roy est toute

*4« pleine deglotre en dedans. La fille du Roy est;

l'Eglisejquè íi sa gloire est inrerne,elle est in-

uisib!e,& par consequent l'Eglise:pource que

Rome veut , Qy(Eglisesoit visible , À cauji.
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que sa splendeur estvtftble ; or puis que f»

splendeur est inuisible , veu que le prophere

dit , Quesa gloire est en dedansA est euident, n

que l'Egli se est inuisible. .- •„..

Sainct Iean dirs Que lafemme s'enfuit en vn Apoc. iz.'

desert , que deux atjles d'vne grande aigle luy j.g.St h.

furent baillées , afin quelle s'ennolast de deuanL,

le serpent enson lteu,là où elle est nourrie par vn

remps , par des remps , &par la moirié d'vn

remps. Comment donc veut-on que l'estarde Prou-î,«

l'Egtise soit rousiours visible?car il est impos- T'i5'

ííble de faire voir la trace de l'aigle en l'ait. '. a .

Voyez Exod.,o.v.7.& 8.1ug.i.v.io.n.u.ij.

i.Rois i8. y. 4. a.Chron.i8.verf.î4.& jj.vers.j.

4> t.Tim.4.v.J.4.Luc i8.v.8.Ap°c.ij.vcrs.ij.

CHAPITRE XI.

Quel'Eglise Romaine ne peut

defaillir. .

Billtt.ds

Rom.pó»

tif.!.4.c.4

Ontre ce que dit l'A-

postre , Tu esdtèoutpar zj- ' '

fòy, ne t'efleue point par

gueil , mais ctain j carf

Ditunapoint ejpargnélet

branches naturelles , garde

qu'il n'aduienne qu'atnst il

G 4
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ve iepargne foint. Regarde donc Useuerttéeff

la. benignitéde Dieu , ajjauoir U fenerité sur

ceux quisont trefbuchex. , rj? la benignitéenuers

toyfi tu perseueres enfa benignité, autrement tu

Jeras aujji coupé. Norez qu'il est arriuc à l'E-

glise Romaine ce donc elleauoit este mena

cée par l'Apostre ; & elle n'auoit pas plus de

priuilege que ces florissanres Eglises d'Asie,

dont les remples ont eRé changez enMos-

quées,où l'Aleoran de Mahomet est preschc,

au lieu de l'Euangile de Christ.

i.Cor.io- Lemesme Apoltre dn,Parquoy que celuy qui

y,IZ- s'estime estre debout , regarde qu'il ne tombe. Il

venoit deparlddela cheurede l'Egliselu-

daïque, laquelle auoit des prcmessesplusau-

z Chron Anriques que l'Egli se Romaine , Dieuluy

■LT.4. ' mcsme ayant dit,í« Iemsalemsera mon Nottlj

erernellement.

Voyez Apoc.»8. vcrs.7.8.

S*-

CHAP. XII.

Bcllar.d

Èedes.i." Que la multitude estvne des mar

ques de TEglise.

P n T R £ ce que dir Iesus

Christ,ZV* crain pointperit trou

peau , car le bon plaisir de vostre

Pere a esté de vous donner le

Royaumt.L* yraye Eglise est ap-

pellée
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oellée , perit troupeau , & la fausse , lagrand

Jeíus Christ dit encore , Que la mulritude "^"j,'i'"

suit le grand chemin deperdirion , & le perit

nombre le chemin desalut. tnatth

La mulritude estait elle marque de l'Egli- '

se , lors qu'elle n'estoit composée que de sep- exod.i.y.

tanre personnes, qui descendirent en Egypre, j.

Lors qu'Elie croyoit d'estreiseul; lors que Mi- *• I0lSI''

chée sc trouua íeul contre quatre cens faux .!0'„ „_

propheres;' . . - . r.<.>7.Ste

S.Iean dit , Que toure la rerre $ esmerueiWant apoc.ij.Yf

ira apres U befíe , peu de disciples suiuoyent }-4.

lesus Christ ; & voici roure la rerte court a- x

preslabeste? ... -, -

Voyez Ger<es.7.v.i}. Exod.ij.vers.z. Esaiç

I.vers.o.9.Apoc.í}.v.7.8.& i7.V.I.*.

CHAPITRE XIII.

Que la felicité tempòrelle est mar-

que de rEgliíê. + c-,8«

COn t r e ce que dit nostre Seigneut, Si ^.''a

fuelcun veut venir apres moy,qu'tl renonce

àjoy-mejme , & charge fur fìysa croix& me fò&A

suiue. Cc n'est pas vne croix d'or,ou d'argent, * '

mais d'espines , Sc des souffrances. , i««ái<.

Le mt{mcáit,Akrs ils «Ooitsiiareront pour v.*o.
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efîreaffiigi\, &vous tueront rjjc. Vous pleure-

re'%j!r lamenterez.,^' le monde s'esouyra.

Sainct Paul dit, Qne tous ceux qui voudront

viure selon pieté en lesus Chrtft souffriront per-

Jecurion.

Voyez lean i5.T.10.& l8. verset \6. Act.i4,

vers.ii.Hcb.n.vers. 56.37.j8.Apoc.ii. vctl. i4.

i5.KÍ.i7.& i3.vcts.7.& i7.vers.1i.

CHAPITRE XIV.

iciiar de Que les miracles sont marques

•UU ^ 4e l'Eglise.

C.I4.

pjatth.14. /^Ontre ce que dit Iesus Christ , Faux

7.Z4 zt. \^jChrtíts &fauxprophetes s'efleucrtiu &

firontgrandsfignes & miracles , voire pourse

duire les ejlens , mesme , S'tl leur esteit possible,

voici ie le vous ay predit.Due que les miracles

font entre les marques des vrais docteurs , est

comme qui diroir , que la nuict est vne mar

que du ionr, ik la maladie de la santé , puis

que les faux propheres doiuent faire des

grands miracles.

K. thcss.z, Sainct Paul dir, Duquel mcfchantl'aduene-

i.f. ment estselon l'efficace de Satan , en toure puis

sance,&fignej,<& miracles de mensonges. Com

ment veut-on que les miracles teyent mar

ques de. rkgUíc , puis qu'ils ion: la liurée du

fils.
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fils de perdition'

Sainct Iean dit , Que la seconde belle faijoit apoe. ij;

grands [ignes , iuffues àfiltre descendre d»fiu Ters.ij« i4

du ciel en terre deuant les hommes, &seduisait

les habitant de la terre , à cause des fignes <fn&( .

luy estait donné defiltre deuanttla be(ie. Ceux

qui íc vanrent de leur feu de sainct$.mhoinç

& des foudres qu'ils lancent contre les pe

cheurs,dcuroycnt bien penser à ces paroles.

VoyczDeuret.i3.vers.i.i.3.4.5. Matth.7. v.

CHAPITRE XY.

bellat. de

Que Sainct Pierre n'auoit pas 'feu- Rom.Fs-

^Tr' . . > 1, 1 tif.l.i.ch.

lement vne primaute d ordre , w.n.

mais aussi de domination.

COntre ccqueditlesus Christ aux A-

postres ; Quiconque voudra estre lt pre- ™"ç'^°'

mier entre voussott voílre fèruireut, les Roù des ]ue lltT.

narions les maiílrisent , & ceux qui vsent d'au- tj.xó.

thorité fur elles , font nommez. Hen-faitleurSi

tntis il n'ensera point ainfi de wMtf,dre.Remar-

quez qu'il leur dit cela à la vcille.<ie fa pas

sion : depuis ces çaïoles3ji£sJ>íerre,tfc. le te

donnerayles clessitírc.S'x par ces paroles Sainct

íietre cust este establi chef des Apostres , le-
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sus Christ leur auroit die ; pourquoy debat-

tez-vous de la primauté , • ne l'ay ie pas don

née à Sainct Pierte , mais il leur dit le con

traire. Noreï auflì qu'en Sainct Luc Iesus

Christ defend aux Apostres de dominer,

comme les Roys bien faicteurs, pour refsutee

ceux qui disent que Iesus Christ defend de

dominer seulement comme les mauuais

"jfj,1'' C'est cela mefme que Iesus Christ leur de-

fend,quand il leur dit , Zfosoyez. point appeliez.

T!jtbhi-,c/ir vous mé\vn seul conduUeur, a(fauoir

Christ,& vous estes tous freres. Cc mot Rabki,

n'emporre aucune dominarion ny tyrannie,

mais vncauihoritc & respect que l'opinion.

desainctetcacqueroit aux Scribes , & aux

Pharisiens , d'où s'enssuit que Iesus Christ ne

, leur defend pas feulement d vfer de domina

tion tytantrique,mais mesrtíe tl'aur horitt^qui

est moins que domination. ...

Tetato. Iesus Christ dit à rous les Apostres.yí^ai-

yers.ij. conque vous pardonnerez Uspechés , ils leurfe

ront pardonnez. , & k quiconque vous les rerien-

dre^ilsJeront retenus. Norez que la puissance.

de her& deslier , qui auoit este promise à S.

Pietre. Matthieu 16. est ici iudiffcreuiir.ent

donnée à rous les disciples , car en l'vn & en

l'autre passagcil est parlé dVne messme puis-

ÎM. áist. sanec, comme ditBonauenture,^«f la puis

sance des clefs a estépromise etu I6.de S. Mat

thieu j g) qn'elle a eftédonnée-au io. de S- lean,

ce qui refure l'cxccprion de ceux qui disent,
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Que la puissance des Clers est moindre au ia.de

S.Iean,& quelle eïlplus grande au I6.de Sainsi

Matthieu. < -

Sainct Pietre./* met au rang desAmiens , & j'P1"-*-*,

s'attribue domination.

Iln'eíl pas toufioUrs nomme' le premiet. ma'c e-

11 ne prefida pas au Concile de Hierufa- i^ín"7''-

lem-«.

SainctPaul seditefgalà luy en toures cho- j.com.t;

ses. a.

H a eBc enuoyé encommijfion par sesApo- ^1 .r'*,

// a esté repris publiquement par Saintt gai.t.v.'í.

Paul. x. eot.it.

Voyez Matth.i9.veríaS.Ephesa. vers.zo.

r T gal.i.ver.-

CHAPITRE XVI.

Que fcsus Christ n est pas seul le JÍ£*

Souuerain. Pontife , le Chef, JjJ"^

TEspoux , & le fondement de

l'Egliíe,rnais aussi le Pape.

COntre ce- que dit l'Apostre > Z<* lay htb.y%,

oràonrepoHY scuuerains Sacrificateurs des 1*:

hommes eftzins tpfirm.es , wmm /í* partis» dufer»

fntnt fut est Apres la «rdoitn» liftU fut et?
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consacrék iamaù. Non donc le Pape,qui est

ephes.j.T. homme infirme , & qui n'est point le Fils de

îj. Dieu. Le mesme die, Que le mary est chefde ta

fimme,ainfi que Christ auffi est Chef de l' Eglise,

ejr pareillemét est le Sauueur deson corps. <.No-

tsz que le mary est seul chef de la femme,

car par la polygamie rolerée anciennement,

vn mary pouuoit bien auoir plusieurs fem

mes , mais non pas vne femme pltssieurs raa-

rys ; ainsi l'Eglise ne peut auoir plusieurs

chefs, i. est considerable que l'Apostre

ioinct ensemble , estre Chefdr Sauueur ; celuy

qui n'est point le Sauuënr de l'Eglise n'en

peut estre le Chef. J. le Pape n'est pas donc

le chefministeriel de l'Eglise , qui est compo

sée à vn corps humain , qui, ne peut auoir

deux chefs, l'vn premier, l'autre second. S.

apoc.ii. Iean dit , Qui: l'e(pouse esl lafemme de l'agneau,

T.,. c'est à dire de Iesus Christ,qui seul en est l'ef-

poux,comme il est seul l'agueau de Dieu.

i«Cot.j. t. Sainct Paul dit,^«e nul ne peut poser autre

,r. fondement que celuy qui estposé , lequel est Iesus

Christ , ' il ne dit pas seulement que Iesus

Christ est le fondement , mais il ensei

gne , qu'il nyen peut auoir d'autre. LeP^pe

n'est pas donc le fondement second de l'E

glise , puis qu'elle n'en a qu'vn, assauoir Iesus

Christ.

Voyez Cant.5.v.o.io.Ps.no.y.4. Iean j.ver.
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CHAPITRE XVII.

Que les prieres & le seruice public beiut. de

peut estre saie en langue non en- ]"bc°£ei

tendue du peuple.

COn t re ce que die l'Apostre, mainte- ueorj^j

nant doncfreres,^ ie viens à vom,parlant

langages incognut, que voui profiterai ie > fiie ne

vous parle par reuelarion, oh parscience, ou par

propherie,ou par doclrine,$c\*z seruice public

doit profirer dux auditeurs, & partant il doic

estre fait en langue inrelligible , puis que les

langages incognus ne profirent point.

fayme mieux prononcer cinq paroles en l'E- tersctiyj

glije en mon ifuelligence,afin que tinstruise auffi

les autres , que dix milleparoles en langage' tn-

cognuX)ai\c l'Apostrc ne parle pas seulement

de certaines hymnes , ou chaulons spirituel

les , comme veulent ceux de Rome maisr de

tout ce qui se prononce en l'Eglife.

Parquoy les langagesJont pour signe , non aux ^

croyansjnais aux infideles ; C'est vn íïgsie de

Tire de Dieu, quand il menace de parler à vn

peuple en langage estranget,& barbare , afin

de n'estre poiut enrendu. Il confie encore,

que l'Apostrc parle d'autre chose que de ces

hymnes , esquels les hommesparlent à Dieu->
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& qu'il designe la parole de Dieu qui s'a£

dresse aux hommes,

fcr.17.18. Sott que quelcun parle langage incognu , que

celaseface par deux ou au plut par trois , &ce

par tour , rnaw qu'ily en ayt vn qui interprète;

que s'il n'y a point d'inrerpreteur\qtiV/ft taise en

íEglise, & qu'U parle àsoy< tnesme& à 'Dieu.

Puis que la Messe se dir en langage incognu,

& qu'il n'y a aucun qui rinrerprere , lePrc-

stre est obligé de se taire.

Voyez vers.il.l4.if.i5.t7a5.2ff.

CHAPITRE XVIII.

seníbeï QujJ Y a d'autres mediateurs est*

J£J£ uersDieù , que Ieíu s Christ,

Qujl faut inuoqucr les íâinóts

treípafïèz. Que les saincts íça-

uent hos necessités patticuliè

res , & qu'ils cognoiífent nos

coeurs ôc nos secrets & pensées.

'On t re cc que dit l'ApostreJ/jy a vn

*! Dieu & les hommes , ajfauoir lefìts Christ hom

me. 1. Hacez que comme il n'y a qu'vti

Diçu,il n'yaqu-yn raoyeQneuí. z. on die

qu'il



ContreietMotîàz^, ^ '

qu'il ny aqu'vn moyenneur par maniere de re

demprion, & qu'ily en a planeurspar maniere

d'tutercession ; mais si Christ est seul moyen-

neur par manierc de redemprion , il ett aufll

seul moyenneur par maniere d inrercession,

pource que ceste maniere de redemprion ne

s'accomplit, & ne se parfatct,que parla ma- '

niere de l'tutxiceffion. 3. Cc ne sont p-.s ''

deux manieres diuerses de la mediation en-

uersDieu , nuis deux nr.rries d'vne' mclme

maniere, comine le payemenrd'vne rançon,.'

ík fa representarion conrinuelle , afiu qu'il

íoir appliqué aux rachetés , appartiennent

proprement à vne manierc de deliurer.

Saincilean dit , Siqnelcun a niché, nowt a- i. ï-tn t,'

uons vn aduàcat enners le Pere , ajfauoír lesta Teií!i,^t s.

Christ leiuste , cxr ceji luy qui ejt'la prepuu-

rion pour nos pechés. 11 jointe. enfem-bie l'in-

rercession, & la redemprion, pour monstret,-

que celuy qui n'est point nudurent de re

demprion , m pcurettreméttiarenrdintcï-

ceflion.Ieíns Christ àttjtjuts !.: v-ye,U x eri- 1 . : í

tété' l* v:t , nal ne v*tlìt íiH Pe~' p-sr riîoy. y 6 .

11 nenous enseigne pa* (cqlttíttÀt ouM cl'. U

voyemah qu'il hy a potut d'aiure veye pouc

aller à Dieu.

Saine* Patildir , E: pourtant ejî-il media- IT'!> 9.1

, teur du nouHcííH Teflaincat, afin jxc là mort en 15' '"'

treuenant ponr la rtivçon des itdHjgrèfJìtins , les

quelles eftoyentJoui le premier 7 «jument , ceux

qui Jont appetlez.reçotutnt U promcjje de l'hen-

tugt eternel: car fhtlya Te/tarnan, ú tft neces-

D
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faire que la mort du testateur entremienne.

i.La mort d'aucun autre que de Christ n'est

entreuenuc pour la rançon des transgres

sions : & partant ii est seul nostre mediateur.

ì. L'Apostre distingue les heririers d'auec

le mediareur ; fi donc les Saincts font du

nombre des heririers , il ne les faut pas faire

parriciper à la charge de mediareut. $. Se

lon l'Apostrc le mediareur & le restareur font

vne mesme chose ; or les saincts ne parrici

pent pas à la qualité que Iesus Christ a d'e

lire restareur , donc il ne les faut pas faire

parriciper à la qualité de mediareut. •.'

Voyez Iean6.v.<>8. & i4.v.ij.Ephes.i.ver*

18. Heb.7.*4.

Rom. îo. ^e mcfme Apostre dit ; Comment Aorte inuo-

». 1 4. sueront- ils celuy Auquel ils n ont point ereu ; or

on ne croid point aux saincts trespassés, au

trement il faudroit vu nouucl arricle de foy

au symbole des Apostrcs ; & par consequent

on ne les doit point inuoquet.

Aft.i.T. II est dit aux Actes, Que quiconque inmque-

*>• ra le Nom du Seigneurserafaune , mais il n'est

dit en aucun lieu, que quiconque inuoquera

le nom de quelque sainct scrasauué , d'où

vient donc que Rome dit , qu'il fautinuo-

.1 quer les saincts, qu'ils lont nos aduocats en-

uersDieu , qu'ils ont des charges distinctes,

l'vn íur laFiance,commefatnil T)enU\ l'autre

sur l'Eípagne , commeJainEl laques , l'vnsuc

MA&n,commc fainfí Ambroise; l'autre sur Ve-

nize, (ommes*intt fiíarciWn sur les femmes

tnecia
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ienceinres, commesainïle Marguerite ; l'autre

fat les Miroeriers , commefaintlc Clere ; mais

qui leur a donne ces charges, & depuis quel

temps les exercént-iís?

Voyez Ps.5cv.i5.Luc ii.v.i.i.Ephes.3.vers. > ;.

n.Matth.n.v.i8.

Le Sage dit, Que les morts nesçauentrièn,tfy Ece'e^»«

tiegaignentpltu rttn ; ils ne sçauent pas donc ™ ' '

nos necessités parriculieres.

Toyseul cognois le coeur de tous les hommes, 8'.

si les íaincts cognoissent rios coeurs par la TCt et .

conremplarion de la face de Dieu , ou par re-

uelarion parriculiere , DieUne cognoistroic

pás seul le cœur de rous les hommes ; comme

on ne dira pas qu'vn homme , qui en vne

ville a enseigné aux autres là Philosophie,

sçache seul la Philosophie , soUs ombre que

les autres l'ont apprise de luy : ioinct Que les maU^

jinges voyent toufiours la face de Dieu , & l0- '

neantmoins ils ignorent le iour du iugemeitíi,, mauh. ij.

ils n'ont pas veu en la face de Dieu la voca- «'fct j1.

tion desgenrils, e/ui leur a estireueléepar U ma- cPheí-'-T«

nifèstarion de lesta Christ,par (Euar.gile. S''

Voyezlobu.vctsct zi.juRots a.versct 10.

Esaie ój.V.io'.i.Cot.t.v.ii.

D 2

l



*z La Vitfoire àc la Foy

CHAPITRE XIX.

Lit,n.<. Que la Vietge Marie est la Reine

&Í|!b*- du Ciel , la porte du Paradis , &c

n»uenr- le íalut des viuans & des morts,

a; & nostre esperance.

lac i.tet. /^On.tRe ce que ait U saincte Vierge,

T^jMon ejprit s'e/iesgayé enDieu , qui eíi

mon Sauueur; car il a regardé à la periresse dt

sasemante. Voici certet aores-enauant tout an

ges me diront bien - heureuse. i. Elle reco-

grjoittlesus'Christ pour sor, Sauueut,& cou-

fesse qu'elle est sa íeruanre, bien loin de s'ap- .

,Tv','< 'peller .Rnae Ô' Dame du Ciel. z. elle ne

,4,r dit pas, rous aages m'adoreront, & m'addres-

- .u i- .(eront leurs prieres, niais, tout aagesme di-

.' -\ '- rom bien keurtiije. $. suiuant cela nous, la

ie,nio. publions la plus heureuse d'enrre les feny-

veiset9. mes. Ielus Christ die de foy mefme ; lesuis

la pme ^tqueican entre par moy , il fera sauur.

comment donc veut- ou que fa mere loir la

- act.i.Y.iz Portc dtl patadis.

coî.i.t. Sainct Pierte die , n'y a point desa-

Z7. lut qu'en ttsui christ, & Sainct Paul d it,Christ

i.nm.i. e/i envom l'ejperancc degloire , il l'appelletfo-

jh e ejperance. Les Aposties u'ont iamaisdic

- que
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que IaSainctc Vierge, Soit le salut &ïejpe- Osotios

rance des autres, C'est donc impieté de luy conc.tó.

attribuer ce qui ne conuient qu'au Fils de *^?nc- j

Dicu,dedire que comme le Roy a accoustu- de„ofUaj

mé de 'donner à celuy qu'il aime vni^jue- B.Virg.ac

ment plusieurs blancs signés, afin qu'il y es- de mus

criueceqacboniuy semblé,& qu'il s'en set- roí*"<>'

ue à son plaisir:qu'ainsi on a donne a la Vier- *

gc Marie vne infinité de blancs signes , afin

qu'elle dispose à son plaisir des choies qui

apparriennent à Dieu.

Voyez Pseau.94.verset «.Eseie^.versec

ô.Daniel 4.ver(et$7.Luc u.veríeti7. tS.Co^

loísî.vcïset j. i.Pierre r.verset 2t. Apocal.4.

v et set 2.

CHAPITRE. XX.

Qujl faut adorer les Anges,&ren-

dre aux Saincts vn feruice cto lfmC>

religieux. h.

COnt r e cc qui est escrit , Tu adoreras le ™"^'t<^

Seigneur ton Dieu , & k luyJeid tu ferúi-

ra-s , c'est en vain qu'onfrit ici vne distn.íltòh

tmre iadorarion de Latrie , & celle de 'Dulie,

qu'on dit,que celle- là apparrient à Dieu , &

X D 3
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celle- ci aux Anges & aux SainBs, cm i. le sef-

uice religieux est vnique , & n'est deu qu'à

Dieu : car le seruice de Dieu est distingue es

sentiellement d'auec celuy des hommes , ce-

luy-là est religieux,& celuy-ci ciuil; ces deux

seruices different en nature , & non en de-

grc. x. Ils different aufli en ce que le ser-

. Uice ciuil reçoit le plus & le moins , l'hon-

ncur qu'on rend au Lieurenant du Roy, est:

moindre que celuy qu'on rend au Roy : mais

• on ne doit pas ainsi partager le seruice reli

gieux , en disant que celuy qu'on rend à la

creature est moindre que celuy qu'on rend à

Dieu ,'pource qu'il est deu à Dieu seul. 3. Le

mor de dulie signifie souuent le seruice qu'on

doit à Dieu. 'jDtJposez. vos cœurs vers le Set-

& rendez. dulie à luyseul , rendons dulie

xora,it.r. au Seigneut. 4. Quiconque a quelque clar-

ii. té en la langue grecque sçair que dulie em-

potreplus que latrie : latrie est vn seruice

dereuerence & d'obeyssance , & dulie mar

que vne suiection d'esclaue; cestc distinction

est donc iniurieuse à Dieu.

toi. t-T. Qò* ml ne notu m**firif* à son plaifirpar

«t. • humilite' d'esprit , (frseruice des Anges , s'inge

rant es choses quú n'a point veut s, estant teme

rairement enste dusens de la chair , ceux qui

rendoyent aux Anges yn seruice religieux,

ne les esgaloyent pas à Dieu, pource qu'ils le

faisoyent par humilité , comme se iugeans

indignes de s'addresser directement à Dieu*

çouijesfois l'Apostia les condamne.

L'Angi
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VAnge qui apparut à SainB lean ve voulut<

point ejlre adorépar luy , nySainlt Pierre />4rApoc. 19.

Cornetíle , ny Paul & Barnabé par les trou- Y.10.& tt

pes. Y.8>.,ct.

Voyez Gal.4.8.Hcb.i.i4. io.y^M

CHAPITRE XXI.

QuA y doit auoir des images en

Bcllat.df

la Religion , & qu'il les faut iLl

seruir.

CONTRE l'expresse defirnse de Dieu,Elt)(je

Tu ne le fèras image taillee , ni rejfemblan- j.0.».4.f.

ee aucune des choses qui sont là haut e's cieux, Deurer.j.

ni ici bai en la terre-, ni e's eaux dtffotu la terre, «ts.8.jt

tu ne te prosternerai point dnuant icetlcs , & ne

les Jeruiras. t. Dieu ne défend pas íeule- x

ment les idoles, mais roure ressemblance de

ce qui est au cieh&c. C'est done hors de pro

pos que Rome distingue entre idole & ima-

ge;carl'imagedeuient idole par l'abus,com-

me le Soleil qui est vne belle image, est ido

le aux peuples qui l'adorent. x. C'est qu'on

dir,Que Dieu defèrid ici d'adorer les images, C ar

il défend atiífi de les seruir, nos aduersaires

ont des liures enriers,dom ie ritre est, dufer-

D 4
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•ctien 4. uice des imager , & le second Concile de Ni-

. cée anathemarise celuy oui dtra qu'ilsautseu

lement venerer les tmages , dr nan les adorer.

j. Lamcsmc defeníe est reperce auDeutc-

ronomesur quoy on dit , Que là l'idolatrie est

reprise , c'està dire lefermee des images qu'on

adoroit comme dieux,miis ceste idolatrie seule

n'est pas condar.mée , car rout scruice des i-

magc? y est géneralement defendu. 4. Ni

les luiss ni les Genrils n'ont pas renu leurs

simulac nres p^ntr dieux , mais ils ont en eux

•seruileDieudel'vniucrs. Appert rouchant

Exod. t». jcs iu,fS, (je l'cxemple du veau d'or , fous l'i-

T'*' mage duquel ils adoroyenr Dieu« Nous li

sons le ruesme des Genrils , selon que cela est

Act.7. t. represenre aux Actes des Apostres ; & aux

*8'romi. Romains, f. Rome est enuelopée en la

2.1. %\ XX'
' mesine condamnation ; car elle dit , qu'elle

sett Dieu cs itnages , de là vient qu'elle s'«-

studie fi íbrt à leur rendre vn honneur reli

gieux; elle s'agenouille deuant elles, leur fait

la reuerenec, lés porre en proceílîion, les ha

bille, leur allume des chandelles, voire les a-

dere.

Voyez Leuit 16. verset i.Deurerouome 17.

verser >5 Eíaíe 40. verset i8.& +5. verset 5.6.

7.1eremic io.veisct ;.'4.5.$.Habacuc 2. verser>

i8.Zacharic l0. verset a.

CH A-
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CHAPITRE XXII.

Qujl faut obserucrles festes B4Ur;^

des sainds, c

Ont re le commandement de Dieu, Exo(J 10#

/S/* iourstn trauaillera! , eff '"«ír ton T f

ff»*** , ^'t. Dieu a eícrit ces paroles de sa

propre main , mais auiourd'huy la propherie Dan.7. y.

de Daniel est accomplie; Rome a entrepris if.

de changer le remps & la loy.

Vout obstrués les iours , & les mois , efrles GîU.^y.

remps , & les années. Ie crain de voutque d'a- ia.ii.

uenture ie n aye trauaillé en vain enuers vout.

Remarquez cela cohtre les iours de feste , le

caresme, les quatre remps , & Tannée du Iu-

bilc.

Que nul ne vous condamne en distinUion ttvn iy-

tour defi/te, oudenouuclle Lune , eu des Sab- u.

bats. Pourquoy est çe donc que Rome nous

condamne de ce que nous n'obíeruons point

ses festes.

Voyez Matth lj.vers.£.Act.^v.lQ.
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CHAPITRE XXIPI.

bonfs'í Quesiours ordonnes parle Pape,

petibui.1. il fe faut abstenir de certai-

atc nes viandes.

M«th.if. /""''Ontre ce que dit lessus Christ , Çe

T.tL V_>»Vy? pas ce qui entre en la bouche quismil-

lel'homme. i. Si l'hommepeche en man

geant, il est fouillé ; & s'il n'est pas fouillé, il

ne pechc pas; que s'il ne peche pas , pour-

quoy luy defend on de manget, i. Nore?

que Ielus Christ parle des viandes prises

sans lauct les mains, qui est vue circonstance

vetscti. qui luy donne occasion dedire , Qye ce qui

entre en la bouche ne sourie point ; à cause que

les Scribes luy disenr , Pontquoy tes disciples

outrepassent ils la tradirion des anciens, car ils

ne lauent point les mains , quand ils prennent'

leur repas. 3. D'où s'ensuit qu'il parle ici

des viandes auec ceste circonstance ; contre

ce qu'on dit , Que les viandes selon leur nature

nefouillent point , putií qu'ellessouillentselon la

eirconstance,comme quand on les mange apres la

desense de {Eglise. Or le fondement de la cir

constance des Scribes, est la tradirion des an

ciens, & auiourd'huy nosaduersaires ont le

rncsme fondernent,qui est b tradirion de leur

v Eglise;
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Eglise ; donc si les viandes qu'on mangeoit

contre latradirion des anciens, ne íouïl-

loyent point , il en est de mesme des vjaodes

qu'on mânge comre la tradition de i'Eglite .s .

Romaine. 4. Cependant lelon nos aduer-

saires , celuy qui mange de la chair cn carcl-

me est rellement fouillé , qu'il n'y a que l'caa

duTibrequilepuiflelauer : il faut aller au

Penirencier pour auoir abíolution.

Que nui ne vous condamne en nutnger , ou en Co-'.í

botre? pourquoy donc nous condamne-on

de ce que nous n'obferuons point les iensnes

de Rome.

St donc vota estes morts auec Christ , quant; »-1o.n,

aux rudiments du monde, pourquoy vom charge. *,

on d'ordonnance , comme fivow viuiésau mon-

de,aj[auoir, ne mange, ne gonste, ne touche point,

qui sont toutes choses perissables par ïvsage,

estans establtesselon les commandement, &iLo-

íírines des hommes , lesquelles ont bien quelque

apparence desapience en deaorio» volontaire,

humilité d'ejprtt , çfs en ce qu'elles n'epargnent,

nullement le corps, & n om aqcun ejgard au ras

sasiement de la chatr. Paroles excellenres.es-

queíles l'Apostre exprime rout ce que les su

perstirieux alleguent pour recommandee

í'abstinence des viandes. l. Qu'elle est e-

Itablie par l'ordonnançe des hommes , o«

comme nosaduersairesdifeht, par l'authori'

té de FEglise. 1. Qu'elle est couuerre de

prerexre de Sapience. J. Qae ceste Sapien

ce n'est qu'en deuorion volontaire & humi<
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lite d'esprit,pour matrer la cliairaqni sont leî

raisons que ceux de Rome ont ordinaire

ment en la bouche.

Lcot.to. çt qUeiyU'vn Aes infinies vaHi conuiettfr

fi vousy voulez. ailet,marroez. de tout ce qui veut

efi mis deuantjans vous en enquerir pmr la con

science. Donc le chiestien peut manger de la

chair le vendredy , poiuce que s'il ne le peut

pas , il nc peut pas pat mcíme moyen maiir

ger de tout ce qui est mis deuant luy , contre

ce que dit l'Apostre ; que siceluy qui man

ge de la chair le vendredy pechc , il faut que

celuy à qui ou pvcíenre de la chair le ven

dredy s'en enquiere pour h conscience; et

que s Apostre defend ici.

Muno.4. SainctPaul appelle la defense des viandes

V* vne dottrine de diables ; comment donc se-

roir- elle vue doctrine de Dieu. 1. on dit

Que l'Apostre parle contre tous ceux qui defin-

doyint les viandes comme pellucs, & parnculie

rement contre les Encrantes & lesM&iiiheens,

rnajs l'Apostre ne designe pas la cause de la

defense des viandes, ains condamne genera

lement vne relle defense. z. Vne chose

peut estre condamnée pourdiueríes causes.

L'Elcriture condamne rous ceux quieníei-

gnentdes doctrines ertonées rouchant no-

ltfeSHgneur lesus Christ. Arrius a parlé

contre luy autrement que Nestorius. Les

Monophisires ont impugné sa nature humai

ne autrement que lesM<>noihch$cs ; dira- on

poimant que l'Esctùure condamne les vns,

&non
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8c non les autres. 5. En quelque façon

qu'on s'oppose à ce que Dieu corn mande,ou

à ce qu'il defend , on est à bon droict con

damné î or puis qu'il conste que l'vsage des

viandes est permis par la parole de Dieu>peur

la conlcic^ccquiconque veutpriuerlechre-

stien de geste hbíné , à cause de la conscien

ce en quelque façon qu'il le face , est con

damné par l'Apostre , soit l'Encrarice , ou le

Manichéen , ou le Papiste. 4. Rome tieut

les viandes pour pollues , puis qu'elle impo«'

se plus griesue penirence à celuy qui a man

gé de la chair en caresme , qu'à celuy qui a

paillarde- 5. & pourquoy s'abstiendroyent

ïesChartreux &c les Benedictins de la chair

pourroure.ieurvie, s'ils n'en auoyent hor»

reur, comme d'vne chose souillée î Durand

Euesque de Menôe àiuí^e Tlieu a maudit /a&*ù°n-

rerre csœuures de ihotvmt , de là vient ait au

remps des ieufiifs tl n'efi licite de manger a-.cu- c 7. '

n!sort: detbair , tant des btftcs à quatre ptedh

quiJoMfòr la terre,fjne des oiseaux^yc. Et ad-.

iouste , que parce qu'il y a des poissons , qui

rl'vncosté ont la forme d'vn animal à quatre

pieds j & de l'autre d'vn noisson, comme le

Bieure , ils priment estre manges du cosíc

qu'ils lent po<ssons}mats non íè l';uuvc:ccste

raison pour laquelle il dit , que la chair est

defendue, pitluppose en elle quelque pol- in epift-

lurion- Gregoire II «-ommandoit à Boniface ad Boni-

Archcuelque ë| MiyVnet en Altcrfìagne , de f,c- tom'

faire faire penitence à ceux qui auront man- 1.CouClí'
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gc des cheuaux saunages, & domestiques:caf

tela dk iK eít imwonde,execrable , & Zacharie

in euift. ^OI1 succeflêtit ditj0*VfiHM reiettir les volail-

•d Boni- letjí's gaixt les c,rnet!les,& les cigongnest@fur

tout lis loutres , leshenres , rjr les chenauxfau-

uages, voila 'tes Papes,qui ont condamne cer

taines viandes comme pollues.

Voyez A£r.to.vct.iyRom.i4.verset l7. I.

Cpiinthiciis ii.veríc: S.Tuei.vct.^.

CHAP. XXIV.

decret. Que le mariage des Eccleíîasti-

Gwt.dist. quescstvne fouïlleure , & vn

8t. can. 1 JV *

prçpè.cá. íacrilege , & qu a ceux qui ont

Béfut.de raie v.œu de continence , c elt

Ucíiío'. c^°^e Pire <fe k marier , que de

paillarder.

•

Heb.j. t. f^ì^'ONTRB cc que dit l'Apostre,//í-

*' íi nftÉfYj notable eff le mariage entre tous , <jr U

Pfcggjgl couche/ans macule , on dit , «/*

f/? frvy í/í cí«at qui sont conioinBs

. far vn legirime mariage ; mais rous ceux qui

font mariés , qui ne sont ni paillards ni adul

teres) sonc- ils pas conioíncts par vn legirime

mariage,
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mariage ,Jelon íApostre , pourquoy donc ne

dira-on le mesme des Euesqucs , dont la vie

est pute & saincte.

Le mesme dir, Que la defin/e dumariage '.««M«

ejlvne dotlnne des diuêíes. í. On dit , Que*'i'*'

Rome ne defendpat le mariage $ mais quelle re

quiertseulement cefle condirion du celibat , eh

ceux qui veulent estre receta aux charges de l'E-

gltse, mais est-ce pas leur defendre le rnària-

ge,que de requerir d'eux le Celibat auecau-

thorité. 2. Ceux qui ont pouuoir de faire

desloix, ont pouuoirdecommander, & de

defendre, es loix diuines Dieu commande &

defend, es lpix humaines les Roys comman

dent & defendent selon la necessire. Or Ro

me a faitvne loy selon laquelle vn Prestre

ne se peut pas mariet,c'est donc sans diflicul-

ré qu'elle defend le mariage. J. En Pan

M. DCXX. Calixre II. tiut vn Concile à

Rome de trois cents Euefques, dont voici les

propres rcrmes)A/r0«í leur interdisons du tout U

compagnie des concubines & dessemmes legiri- eni4Éltìi

mes. La conionílionfacerdotale ,àk Grarian, sc ìí.q.i*

est tout àshttì desendue par la loy ecclefiastique, ean.sois

4. Rome oblige les Piestres à faire vœu du noa est/

Celibat , ce qui emporte vn commandement

negarif, astauoir defense de se mariet. 5. El

le a aurtesfois osté les femmes auxPrestres

mariés , oc par consequent leur a ihretdict U

mayage.

On die aussi X?«f íApofítepatle contre Ui

Encranres, & les M*nichétnt, qui dtfetido~$(tfa

I
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le mariage comme vne chose û-iauuaise , & qui

l'apfeBsyínt vne invenrion d:i diable, i. Mais

il ne parle pas de la cause de la defense du

mariage; il appelle géneralement dotlrinedu

diable, cdle qui defend le mariage, comme

donc le venin cil venin : en quelque façon

qu'on le boiue , ou absolument , oucondi-

rionnellemc'nt, ainsi la doctrine des diables

dcmeuic relle en quelque forte qu'on h pro

pose , ou absolument , ou condirionnelle

ment, z. ÇVielle caasioii est celle-cy , l'A-

poílre condamne les Encraritcs 5c les Ma

nichéens i non donc ceux de l'Eglise Romai»

de, qui ne rient point le mariage pour vne

inuenrion du diable. Suffit qu'ils defendent

le mariage , cc que l'Apostre condamne ici.

5. c' est comme qui diroit,laloy qui dit , Th

ne paillarderas point , defend l'inceste & l'a-

dultere, non donc la simple fornication, qui

dit le gente dit l'éspeáe , pourtant l'Apostre

parlant generalement conçje rous ceux qui

defendent le mariage, parle auffi contre nos

adnersaires qui font de ce nombre. 4. L'A

postre condamnant rous ceux qai défendent

le mariage , sans ípecifler pburquoy ils le

font, ce n'est point aux hommes d'apporrer

des exceprions à vne reigle generale contre

la parole de Dieu. ç. Puis que nous som

mes plus auant cs derniers remps, que n'e-

stoyent les Encrarires ,& les Manichéens, il

s'ensuit que l'Apostre parle parriculierement

çontre ceux qui auiomd'huy defendent le

mariage
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mariage. 6. Rome rient le mariage des

Prestres pour chose mauuaise,& souillée ; & . :. .;•

partant elle est ici condamnée. Le, Pape In

nocent defend , Que ceux qui habitent auec *a^^'.

i r .. r i r « Si.eanon,
Uursfemmes > joyent recetu aux chargesjacrees, propos^.

source qùïl est esserit , Soye\saintts , car tesuis

sainEl. Il a creu que le mariage est incompa

rible auec la saincteté,& parconsequent,que

c'est vne chose pollué. 7. Norez que ce

passage s'enrend de rous : si donc pourestre

íainct , il ne se faut point marier , il n'y aura

aucun qui se doiue mariet. 8. Adioustez

que le decret Romain dit , Qu'encore que S. enlaeau-

Paul ayt commandé les secondes mpees , neant- sc/'acn ,a

r< 1 -r j » . ' t n i.dist.can.
momsJelon laratjon ae la venu , cejt vraye- hiciaùo-

ment\ vne paillardise. 9. L'Ápòstre con- ne.

damne la defeníe du mariage, qui oste ceste

liberté que la loy de la crearion & le droict

diuin a concedé aux hommes. Or la defense

que Rome fait , oste certe liberté aux Pre

stres ; il est donc euident que lApostie l'a ^

condamne. i0. On dir aussi , Que S Paul

farle contre ceux qui dessendoyent le mariage ab

solument en tout temps , & à toutes personnes,

comme les Manichéen's.Mais Rome defend le

mariage aux Prestres, ce qui luffit pour l'en-

ueloper en la condánariondesManichéens,

carl'Apostrc condamne ceux qui defendent

le mariage; or ceux là le defendent , qui le '

defendent en quelque esgard , assauoir plus-

tost aux vns qu'aux autres, ne plus ne moins

que ceux la defendent les viandes , qui Icf
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defendent en quelque façon , en disans, ne

C0I0.1.T' mange,ne touchentgouftc.Comme donc ceux-

H: cy sont condamnes par Sainct Paul , com

bien qu'ils ne defendent pas les viandes ab

solument, aussi ceux qui defendent le ma

riage en quelque maniere sont condamnés

par le mesme.Les Manichéens defendoyent

le mariage , non à rous , mais seulement à

>uljiurcceux qu'ils appelloyent choisis , ou eíleus

des (ainsi nommoyent-ils leurs Pasteurs, & ceux

mœurs de qm entr'eux viuoyent plus sainctement )

1 Eghsefc cornme resmoigne Sainct Augustin , d'où

desMani- , ,. . , ., °, ,.. 0 .
cheens. s enfuit qu ils n cítimoyent pas le mariage

ch.i8. mauuais ne poilu de sa nature , puis qu'ils le

permetroyent au peuple.

1. Coii.7. Toutesfèis pour[efutter paillardise , quecha-

cun aytsafemme, & chacune aytsonmary , &c.

mais s'ils neJe conriennent qu'ilsse marient, car

il vaut mieux se marier que brujlet. 1. Norez,

Chacun aytjafèmme , afin que les Clercs ne

scyent excepres. 2. Vn Prestre inconri-

1 nent est obligé de sc marier , que si on dit,

Qu il a\fkit vœu de nese marier point , ie dis

aussi qu'il a fait vœu de ne paillardes point,

& que ce vœu est plus obligaroire que l'au

tre, pource que le vœu de ne paillarder point

est fondé surie commandement de Dieu, &

le vœu de ne se marier paS,est sans parole de

Dieu. 3. Comment dit-on que le maria

ge des Prestres est vn sacrilege , & qu'ils sont

níoins de mal de paillarder que de se mariet,

puisquel'Apostredit , Qu'il vaut mieux se

marier
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IMrier (frit brasier d'inconrinence.

flfaut que l'Euesquesoit irreprehens\ble,ma- '-T't13.

rytsvnefemme efrc, Conduijant honnestement sa 1'4'*'

propre maison , ayantses tnfais fuieíls en toute

renerence > carfi quelcunnejçait conduire f*

propremaison , comment pourra il gouuerner

ÍEglis de Dieu ? Norez que ces mors mary

d'vne seule femme ne se peuueni enrendre de

l'Eglise de Dieu, veu que l'Aposke la distin

gue d'auec la maiton de l'Euesque?

Voyez Marc i.v.jo. Act.iy.v.o. t.Tim.ç.v.

l4.Tit.i.v.5.5.

CHAPITRE XXV.

Que le vœu de pauureté cil loua* Be,ràr-

i"í I w • ' i- monatb.

ble,& qUeJes Moines mendians u.c.io.

íbnt en estât de perfection. & 4Í'

O n t r e ce que dit lElcrifure, yj

. Çh'tl n y ayt parmi toy aucunsonQre-

(/f«.v, a oà s'ensuit que la mendici

té est deplaisanres D.eu,& pistant

qu'on ne la doic point vov-ièf. i. On dit,

Q»' les paroles de Adoyse ne font pat vne dtsen:

se de la mendicité , aw.s vne promesse qm Dieu

fait aux Israelites, que ?arda<is ia loy, il -'y aù-

rottpomt des mendiant parmy eux. Mus il est

E a
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euident,que ces paroles font plustost vne dé

fense qu'vne prpmesse;comme appert des pa

roles precedenres, Tu pourras exiger duforain,

vers. j.4. ma^ qHant k ce qUe tu atlYm àfatre auec ton frè

re , tu luy en donnerai relafcloe , ajfauoirde/a

sepriefme année , afin qu'il n'y ayt parmi toy au

cunsouffreteux.Vitoìcs qui ne prometrent pas

prosperité à ceux qui obserueront la loyde

Dieu,mais qui posent vne loy, que nul ne se-

toit surchargé d'entre les Israelires, afin que

parmi eux il n'y eust point de mendians.

i. Que si on dit que la defense est faire aux

riches & non aux paumes, nous l'accordons,

& disons qu'il est permis à ceux qui font

pauures par nécessité de mendier , mais que

dans l'Eglise , les riches font renus d'exercer

vne relle liberalité enuers leurs pauures,que

par ce moyen il n'y ayt point de mendians.

3. Les riches en l'Eglise Romaine n'ont'pas

ce but vils recommandent la liberalité , mais

pour entrerenir la mendicité de leurs Moi

nes : car quand on leur donneroit les riches

ses d'vn Roy, ils ne laisseroyent pas de men

diet. Si les Moines eussent esté du remps de

Pron.50. Salomon, il ne se seroit pas conrenté de dire,

r. if. Q£*l y a <juw choses ijui ne disent iamaií

c'eji ajsez.. Il en eust adiousté vne cinquies-

me ; lamendiciré des Moines, car ils men

dient pour estre mendians , au lieu que les

pauures aufquels Dieu commanda qu'on fist

du bien en Israël, mendioyent pour ne men

die r plus.



Càntre le \Monác-j. 69

En la sueur de ton visage , tu mangerai tonGea.}.r.

J>ain,iujc]ues à ce qne tu retournes en terre. Ce-

steloyqui a este imposée à Thomme apres le

peché , lequiert deux choses. 1. Quechas-

cun mange son pain , & non celuy d'autruy.

1. Qu'il le mange aucc trauail. Ceste loy

estdiuine,& ne doit point estre violée. Oc

les'Moines qui mangent le pain d'autruy , &

non le leur , puis qu'ils renoncent à leurs

biens, soubs prerexre de religion , & qui le

mangent sans trauail, transgressent ouuerre-

rnent ce commandement. _

Ne me donne nypauuretény richesses , mais ^ %

nourri mny du pain de mon ordinaire. Le Sage

prie Dieu contre la pauuretc , & les Moines

en font vn vœu à Dieu,& au lieu que l'Escii- j~ ,10'T'

ture dit , que c'est chose plus heureuse de

donner que de receuoir; ils riennent au con

traire, que c'est chose plus heureuse de rece-

úoir,que de donner:poqrce qu'ils font conil-

ster leur hon- heur en la pauuretç.

Si quelcun ne veut trauailler , qu'il ne mange t.TheíEj,

point aujfi. Il he faut donc point que les Moi- v,Ift-

nes mangent,puis qu'ils ne trauaillent point.

Voyez Pscaume lop.verset i0.& 118.ver

set i.Ephesiests 4. verset 28. i. Timorhéc 6.

yerset i7,
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CHAiUTRE XXVI.

BdUr.de Que les Moines font bien de jurer

à leur Superieur vne obeyflan-
ino/iatfaif

1.*. Cl.il.

ce aueugle.

O n T R e ce que dit

l*£scriture , Votu estes a-

chete's par prix,ne deuenéi

point Jerfs des kammes.

Quiconque doit aux

hommes vne obeysfan-

ce aueugle , est serf des

hommes , or nul chrestien ne doit estre serf

des hommes ; donc nul chrestien ne doit au:,'

hommes vne obeyssance aueugle. Les Moi

nes se rendent serfs des hommes , puis qu'ils

se sousmetrent à leur obeyr en roures cho

ses.

3S.om. i4. Que chacunsoit pleinement resolu enfin pro-

pre entendement, i. Nul qui fait vne cho

se par vne obi yssance aueugle , n'est pas

pleinement resolu cn ion enrendement , ot

touc chrestien faisant quelque chose doit e-

stre pleinement reíolu en son enrendement,

comme dit l'Apostrej donc nul chrestien ne

doit faire aucune chose par vne obeyssance

^ueugle. z. L'Apostse marque ici vue ca

ria;?
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tiere cerritude d'esprit, quine se peut aucu- wXopaipa-

nement trouuer en ceste obeyssance aueugle. p«ç-&).

j. Ignace Loiola dit que cestedure seruku- M.ffeius

de est venue, veut qu'on soit comme vneorps

mort , comme vnestatue , tomme vn baston en la fhap.V.'5'

matu d'vn vieillard ; & <t'u,que tfuand (esaune' Ribadc-

rain Ponrifè luy ordonnerait de passer la met, neira l.s.

dans le premier vaisseau qu'il trouueroit , corn- c-*'

bien qu'ilfustsans rimon,fans arbresfans voile,

&fans les autres choses necessaires , qu'il le se

rait de bon cœur , parier ain si , Ce n'est pas estre

fliinement resolu enson enrendement, mais c'est

estre aliené de sens:puis qu'on veut obeyr a-

ueuglement à vn superieur en roures choses,

sans oser conrester , si ce qu'il commande est

iuste, ou non. j

Bien-aimés ne croye7j>ointàtoutejprit, mais ^ ^ '

es~prouuez.les ejprits s'ilssont de Dieu. Nulqui

a voué vne obeyssance aueugle à vn supe-

rieur ne peut csprouuer les esprits , or rout

chrestien doit esprouuer les esprits , comme

dit l'Apoílre , donc nul chrestien ne doit

vo'úer vne obeyflstnce aueugle à vn superieur.

On , ne peut pas nier que ceste obeyssance

n'empeíche d'esprouuer les esprits , car elle

oste le moyen de juger , & de discerner les

choses.

Voyez Actes 4.V.i9. Rom.6.v.itf. l.Cot.tr.

verset u

E 4
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CHAPITRE XXVII.

tlîil'a. OH? ^eS ^°*S n 0nt nU^e Ìlir^ì-

sess.ji. ction ny puissance fur les ec

clesiastiques.

On t r e ce que dit l'Escriture,^«ff

toute personneJoitsuieUe aux puissan

cessuperieures, i. Si roure person

ne doit estre suiecte aux Rois, donc auífî les

ecclesiastiques, car ou il faut nier que toures

personnes doiuent estre suiectes aux Rois, &

aux Magistrats , Contre cc que dit l'Apostre,

ou que les Ecclesiastiques he íont pas du

nombre de ces personnes , ce qui ne peut c-

stre, pource que comme remarquent les do-

LVnnus, cteurs de Rome,/'Apostre parle de tout homme,

C,i°eun, * "ex"Ptâ aucuu ' & Saillct Chrysostome

&c. n ' dir , Que SainEi Paul commande cela à tous, &

Chrjfost. dHX Prefires, auxsolitaires , $ nonseulement

fcomildj. auxséculiers , quand mefme tajeroú ^/ípofirt,

«d Ro. ou Euanreli/le , ou Prophete , ou qui que et soit,

\ aa' 2. Ou les ecclesiastiques font compris fous

les mors de toute personne , ou fous les mors

deputjsancessuperteures , or ils ne font pas

compris fous les mors de puijsances Jnperieu-

res , Ils font donc compris sous les roors dx

toHtt perstnntì & partant ils font fuiects au- .

puise
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puisiances superieures. i- Ne serc pas de

dire que l' Apostre ne parle pas seulement des

Roys , & des Magistrats , mais generalement

de roure puissance, soit polirique, soit eccle

siastique: car'encore qoe4eTr.ot rourné par

puissancessuperieures , soir ailleurs employé

au nombre íînguliet.pour designet. z.eot. i*.

L'Authorité des Pasteurs dansTEglise, si Y.8.&t3.

est- ce que iamais en l Escriture ce mor n'est ▼•'°«

dit d'eux au pluriel , mais bien des Roys & ,çou»i«.

'des Magistrats. 4. La suitre durexrc con- LueJLl,T-

firme ce que dessus, poureeque l'Apostre a- ^pfeJÎ

yantdit , Que toure personne, fiitsuieíle aux ?.»».R.5.'

puissancessuperieures. Adiouste , Qu'il n'y a ij. t.i.ì.j.

point depuissantefinon de par Dieu , & que les 4Í''s

puissances quisont en estat , sont ordonnées de

Dteu , que les Princes nesont point à craindre

pour bonnes œuures,mais pour mauuaises. }. Et

pour ost e t tour e difficulté il dit,Si tufais mal*

crain, d'autant que le Prince ne porte pas l'fjpe'a

fans cause. D'où s'ensuir que les Roys & les

Magistrats seuls font ces puissances , pont ce

qu'ils porrent seuls l'espée. 6. Sur rouc

faut remarquer que l'Apostre dit , Qu'il leur

faut eflresuieBs , nonseulementpour Ptre , mais

Aussi pour la conscience , & que pour ceste cause

nom leur payons les tributs , Qr on ne paye

pas les tributs aux ecclesiastiques , l'Apostre

enrend donc par les puissances superieures,

les Roys & les Magistrats. g. piet.^

Rendtz.-vota donc suteBs à tout ordre hu- Tersct ij.

main,pour fameurde Ditu,foit su Rcy, comme i4.
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à celuy qui est par dejsui les autres , soit aux

Gouuerneurs, comme à ceux au, sont enuoyez. de

far luy, pour exercer vengeancesur Us mal-fh't-

Bsurs,& à la louange de ceux quifont bten,ï A-

postrenepouuoit enseigner plus clairement

la suiection & l'obcyssance , que roures per

sonnes de librecondirion doiueor rendre aux

Roys , & aux autres qui font establis par eux

fur le peuple'

Sous l'ancien Testament , Les Sacrifica

reurs & Leuites estoyentsuicíls aux Roys , & If

fouuerain Ponrife n'auoit pas la puissance de pu

nir les Ltuites de punirion corporelle ou pecu

niaire.

tl Rois t. i,e R0y Salomon dechajfe Abiathar de lasou-

v.ít. i/. Ueraine Sacnficature , & le relegue en Anathot,

Or les actions du commencement du regne

de Salomon sont generalement lodées.

matt.i7. lestu Christ paye la tribut k Cesar , & SainU

'«17« Pierre auec luy. 1. Nefaut'poin.tdire, que

Iessus Christ l'a fait par crainre > ponrce qu'il

estoit assez puissant pour s'en exemprer , e-

stant de la race royale. Il eust esté dispen

se delepayer, s'il eustesté recognu enceste

Si1*' qualité, comme il le declare, disant, Que les

enfans des Roys fontfrancs , mais voyant qu'il

ne pouuoit alleguer son extraction sans

scandaliser les collecteurs du tribut, il s'y est

volontairement aíTuiecti, nous obligeant par

son exemple à faire le mesme. j. Mais le

Pape prend le tribut de Ccsar , car lorsque

VEmpcreur va à Rome pour estre couronné,

entre
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entre les sommislìons qu'il tend au Pape,

celle- ci est marquée , Cesar estant à tewnx, f,ertr etj

offre vne ma/se d'or aux pieds du Pape. l\ com Kmon. ^

paroitaufli deuant Pt/ate tomme d' nant Jon t.íect.}.e|

Juge legitime^auquelfessepwffanceestait donnée },

d'enhaut. Et auiaurd'hîiy les moindres Pre ***a ,?.T

sires resusent de comparoistrc dcuant Ie> Ju

ges seculiers , & on dit du Pape,qu'il don ju- d>i, 'o +as

gerrouile monde , & n'estre jugé de pet- c«. k

sonne.

Sainct Paul appelle à Cesar , & non a S.

Pierre ce qu'il ne fie point pat crainre, pour-

çe qu'il n'eust pas vouju par temerité preju-

dicieranxdroictsde l'Eglise, ny par finesses

pource qu'il le fit par v n mouuemen r de l'E-

îprit de Dieu ; le Seigneur luy estant apparu

de nuict. U ne faut point dire que la cause

de l'Apostre estoit pour vn faict de Reli-

gion,dont lacognoissance ne pouuoit appar

tenir au Magistrat,d'autant queTertulle l'ac-

cuse d'auoiresmeu sedirion, & Sainct Paul

se defend comme estant calomnié d'auoij

otTehcé Cesat.

Voyez Prou.8,verset .ij.Exode $vverset i\,

Nomb.u.v.u.
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CHAPITRE XXVIII.

ieiut.de Que tous les pechés ne font pas.

morteIs-

^^On tre l'Escriture qui dit,

▼««set 1J' Wffî$^4& Maudit est quiconque n'est perma-

H.om. i. ' ^vìS^Aâ Hnt en tou,es lfs ihojes qui sont,

T.15. ^Ê^r^SÍ* efcritesau liure de laloy, pour les

frire. Les gages du peshc c'est la mort. Tout pe

che qui merite la mort,est moïreUÇomme ap

pert de la definirion dupeché mortel,me{me selon

nosaduerJaires.Ot rout péché merire la mort.

Ce qui se prouue par les pajsages[m- alleguez.,

donc rout peché est morrel. 1. On dit,

Que» ces pajsages , &semblables il n est pat

parlégeneralement de totu pechés , ains seule

ment des pechés mortels. Mais il est clair qu'il

y est parlé de rous les pechés, qui sont oppo'

fez à la iustice légale , Fay ces choses & tu vi-

ttras. Or rous les pechés en generai sont rels,.

\>ource qu'en la loy de Dieu, il n'y a point de

milieu entre fes benedictions & ses maledi

ctions , entre les œuures morales de la vie 5c

de la mort. J. Q<i dit, Que ft ïEscrime

comprenois en ces passages les pechés veniels , il

sensuiuroit que les fideles descherroyent de la

vie de grace,pour desseuls pechés veniels ; mais

cous nions la consequence, car ceux qui ont

este
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festcreceusesi grace , n'en peuuent iamais

deschoit, pour quelque peché que ce foit,ou

perit, ou grand, pource que rout peché leur

est pardonné par grace. 4. Ils desseherroyerìt

s'ils establissoyent leuriustice sur les œuures

delaloy , & nottsur lafoyenlessus Christ.

5. Quant au passage du Deureronome on dir

Quú regarde les tranfgrejfeurs des commande-

tnens fftiysont jpectfiés. Mais Sainct Paul en

tend ces paroles de Moyse,de roures les cho

ses qui sont eícrires au liure de la loy pouf

les faire , & cstend efgilement la maledi

ction , & la benediction de la loy proposée-

au Deurcronome , & monstre qu'il ne faut

pas restraindre les pechés à ceux qui sont

denombrez par Moyfe. 6. On dit auffi,

Qu'au pajfage des Romains l'Jpo/tre parle da

peihé qui repugne a Ugrace, & qui ne peut f»h-

fi/ler auec la iusttce. Mais nous accordons

qu'il parle du peché qui repugne à h grace,

comme il parle deceste mort qui repugne à

la vie; car rout peché repugne à la grace, veu

que s'il n'y repugnoit pas , il ne scroit pas a-

boli par la grace , & partant ce péché qu'on

appelle veniel , repugne à la' grace ; pource

qu'il est aboli par la grace. 7. Nous di

sons qu'en vn mefmeesgard le peché ne peut

pas subsister auec la iusticc , pource que nul

ne peut estre iustc , entant qu'il peche , en ce

sens il n'y a point de peché qui puisse subsi

ster auec la iusticc i & en ceste façon l'Ar>o-

stre a parlé de rout peché quel qu'il soifc
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Mais nous nions que lepechc nepuissepa*

subsister auec la lustice à diuevs elgards,celle-

ment que celuy qui a fait vn peché, ne puisse

aucunemrnt eitre dit juste ; ce qui n'est pas

seulement vray des pechés qu'on appelle

veniels , mais aussi des morrels. 8. Daniel

Dan 9 v j est°'t ^u^e & sainct encore qu'il s'eícriast,

2V*o«í auo.ts yeché , nous anons commis iniquité*

nous auons fait mejehamment , nous auons e/ié

rtbellet , óc. Dira-on que ceste confession

exprime seulement quelques pechez veniels?

puis qu'elle parle à'iniquité, de meschanecté*

& de rebellion. Il est vray que les pechez, qui

de leur nature font morreis , sont rendus ve

niels par grace aux fidejes , à cause de ceste

indulgence parernelle ; rels pechez pcuuent

subsister^auec la iustice , qui leur est imputée

par la- foy en Iesus Chust. 9. Il appert

bien clairement que l'Apostic exhorre les

chrestiení>en rout ce chapitre à se destournet

' ' T.i' du pechc. Que dirons-nous donc^demeuverons-

nous en peché, afin que lagrace abonde ? ainsi

n'aduienne;' Or qui oseroit dire , que son

but est qu'on s'abstienne de quelques pe-

jers.j.4. chez , ôc non de tous. io. L'Apostre alle

gue vn argument ri, c du Hapreimc , où rous

nos pechez nous sont pardonnez , où nous

renonçons à roure sorre de peche,& non seu

lement à quelques vns. u. Pour nous

mieux persuader à nous destourner du peché,

il ditíinalement,^ae/«^<jg« du peché c'eíl

fa mort ,;doù feoiuic que Us gages du peché

se
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se prennent generalement pour roure sorre

de pechez.

Quiconque aura,gardétoute la loy , s'il vient, itq.i.T;

àfatHir en vnseulpoir&,il eíí coulpable de tom. i0.

i. Celuy qui viole roure la loy , pechc mor

rellement , commeshacun conjèjfe , celuy qui

viole vn seul poinct de la loy , viole roure la

ìoy,comme dit l'Apostre , donc celuy qui viole

vn seul poinct de la loy peche morrellement,

ce seul poinct se peut enrendre du moindre

peché, comme duplus grand, d'où s'enssuir

que'la transgression du 'moindre poinct de la

loy est vn peché morrel. 2. Et de faict íe

taotvnseiU , se prend ordinairement pout

quelqu'vne des chosesd'entre plusieurs sans

distinction, commequand il est dit, Vnjeul matt^ y.

poinildela'hynepaffsra , que toutes choses ne jg- '.

foyent faites , c'est à dire , il y a plusieurs

poincts de la loy , mais nul d'eux ne passera

aucunement , deuxpassereaux se vendent- ils

pm vnepite, neantmoins l'vn d'eux ne cherra nwu.ia>

pointfkr la rerrefans vojlrePeret c'est à dire, T.t*' ,

ny l'vn jny l'autre. }, Adioustez quel'Apor ^

fire parle de la nature de la loy , qui ne peut

estre gardée ; fi elle est violée cn vn seul

poinct,8c partant il parle de rout pechc quel

qu'il soit. 4. C'est en vain qu'on dit, ^«'í'í

parle des pecheXjjui font proprement contre la

loy. Car rous les pechez font rels , pourec

que la loy commande & defend , & la loy 8c

les pechez font opposez, comme sontl'arfir-

marion& la negarion. Si la loy commande.
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le peché rient lieu de negarion , si la Ioy de

fend, le peché rient lieu d'affirmarion , or là

negarion & Taffirmarion sont proptemcnt

opposez auec roures les condirions requises

du mesme , au mesme , & selon le mesme.

Ainsi rout peché est proprement opposé à

la loy. On dit Que fi laques allegue au

versetsuiuait l 'adultere & le meurtre, & qu'il

parle de cet pechez. qui sont proprement contre

'} fi ,t^ty' Nous repliquons que ces especes de

( . peché seruent non à limirer à mais à illustrer

, ; son discours,par forme d'exemple, comme dtt

. , , Occumcnttu , or les exemples expuqucnt , &

<f« ^ict- ne restreignent Pas- Profrrer vne tnture en

roç HOHKt c^ere ' sem0'e vn peché leger , au iugement

ymt» de la chair, rouresfois Iesus Christ dit, qu'il

m*u.j. r. e^ d'gnc de l'enfet, qui dira à/on frerefiUfèr»

m.. punissable par la gehenne dufiu.

lean j.t. jj incredulité , la mesdisknee & le mensonge,

î<. x..cor. njgjjrent la mort erernelle. Or ces trois pe-

Apocà°xi c^ez ne ^e trouuent point au denombre-

y.t. ' ment que Rome fait des pechez morrels. Or

gueil , auarice, luxure , enuie, gourmandise,

paresse.

Voyez Ezech.i&vecseuo, Matth.5tv.i9. t.

eor.ij.v.5í.

<EHÀ
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CHAPITRE XXIX.

Que lá cotíiioittise n est point Cooále

peché. ' s<S»we

,.' v fous Paul

jOntre cc que dit l'Efcriture, il i.

le n ay point eo^nu lepechésmon Rom.7-T.'

I par la loy , car te n'eujfe point co- 7'

! gnu que c'est de ponuotrise- , .fila

í ley iicust dit s T« ne conuoitrerat

point. L'Apoílrc appelle donc laconuoitriíe

Mamtenant donc te n est pat ntoy qut fats ce-

lajnais c'est le peché habitant enmoy, l'Âpostte '

estoic baprizé, lorsqu'il disoit cela. . > •, . ]'

. le prens plaisir a la loy de Dieu quant a

Fhomme dededans , mais te voy vne autre. loy en

mes membres, b.uaillait contre la loy demon en-

rendement ,(§'me rendant prisonnier a la . loy de

peché,jui est en mes membres. i. D'où s'en

suit que la conuoitrise estvrayemeru pcché»

pource qu'elle tepugne à Ialoy de Dieu , Sc

capriue l'hcmrne soubs la loy de peché,

a. En vaindir-on Qy/t laconuotuse n'est pas

proprement peché qu'ily a des choses qki repu

gnent à la loy de Dieu , qui ne font pas pourtant/

despecbts , comme íhomme qui repugne à la loy.

de Dm, &tjtmmms ri'est pat péché, comme
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la loy wtH{le,>jHt repugne À la loy iuste,(jr tomes

pt-teUe n'est paspecbé , car rien ne peur repu

gner à la loy de Dieu sans peché,ainsi l'hom^

me y repugne entant qu'il peche , la loy in

juste y repugne , entant que c'est- l'acte d'vn

legislareur inique , si donc hvconuoirise re

pugne à la loy dt Dieu, il faut necessairement

que quelqu'vn peche en elle , & ccluy-là

n'est autre que l'homme conuoitant , >. La

conuoitise estant vne faculté de l'ame . est

par consequent vn acte de Phomme , comme

vouloir, raisonner , imaginer , enrendre , &

semblables. Or cest acte repugnant à la loy

de Dieu, fliy est opposé priuatiuement : &

partant est autant vrayement peché , corame

la paillardise , le lartecin , & le meurtre , ny

ayant que ceste difference , que ces pechez

font extcrnes,& celuy- cy inrerne, & la cau

se des autres. 4. Qaant à ce qu'on dit,^we

la conuoitise repugne à la loy de Dieu , comme

vne loy contraire pouffant au mal en mesme fa

çon que le diabley repugne , & tout ce qui nous

incire k transgresser la loy : cela n'empesche

pas qu'elle ne toit vrayement peché , car ni

le diable, ni rien que ce soit ne peut porrer !

l'homme à violer la loy de Dieu, siensoyil

ne peche, ou ne contient le peché, f. La

conuoirise est vn péché , & vnc offense con

tre la loy de Dieu, pource que Dieu nepeuc

estre offensé que par la transgression de sa

loy. Or l'Apoltre n'a peu mieux desctíre ce

ste transgression , que par l'opposirion à k
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loy t?e Dieu , veu que comme celuy qui des

robe transgreíle ce commandement , Tune

desroberas point, ôc celui qui tue' transgresse ce

commandement; Tu ne tuerai point,i\nÇi celui

qui conuoire transgresse ce cómaiKÎemct, Tù

ne conuoireras point \ il y a donc en laconuoi-

rise vne manifeste transgression de la Loy de

Dieu, & par consequent clic est proprement.

peché. ólloinclquelaconuoitiisen'est point

cil nous fans la volóté,la loy de Dieu est don

née à la volonté, & on ne peut point conce-

uoir de transgression de la loy de Dieu sans

quelque volonté , la conuoitífe est donc

vrayement peché ; aussi l'Apostre appelle ce

peché vne loy qui bataille contre la loy de Dieu',

Or ce combat ne se peut faire sans l'acte de

la volonté. 7. C'est inurilement qu'on dit,'

Que la conuoitífe est peché , quand elle est auec

volonté resolu e d'offenser Dieu , mais fì ce (ont^-

des bouillonsfans volonté arrefíée , qûe ce n est

point peché; car Rome cr. dlíant cela , con

tredit à soy-mefme , & injurie Sainct Paul,'

pource qu'elle confesse , que l'Apostre reco-

gnoist que ceste conuoirise qu'il appelle Pe~

chéhabttott enluy , oroseroit-elle dire , que

l'Apostre eust vne volonté artestée de pe

cher, ou qu'il prinst plaisir à offeníer Dieu.

8. La loy de Dieu nous commandant de

l'aimer de tout nòstre cœur , defend les cha-

stouïllemenédes mauuais deíus,comme con

traires à la pureté de l'amour , que nous lu/

deuons poicet. ^« Geluy qui a tant soie
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peu pense à trahir son Roy , est coulpable, 8c

est puni de mort , lors qu'on dcscouure son

dessein, encore qn'il ne soit venu úisqiresà

vnc volontc rcloluë de l'executer : & pour-

quoy ne veut- on que la conuoirise qui ren

te l'homme à offenser Dieu, ne soit point pe

che , pourueu qu'on nc vienne pointa vnc

pleine resolurion. Si la volonté fait bien de

resister à la conuoirise , la conuoirise fait

. mal de renrer la volonté. i0. Adioustez

" £?ue la conuoitise engendre la mort , comme

dit l'Apostre , 3c partant elle est proprement

peché. v, -: ,

VoyezGen.6.v.5.Rom tf.vets.h. i.Ieanj.

verset 4^

CHAPITRE» XXX.

BtUit. «le

gta«.u.u Que Ja conuèrsìor* de rhomme

est deuë en partie aux forces

naturelles de íbn franc arbitre,

& non entierement à la grâce.

Ezech.?fi. /^Ontre ce que dit l'Escriture, l'osteray

Tctsií, \mJle cœur de pierre hors de vostre chair , &

vota donneray vn cœur de chair, i,, Vh cœuc

de pietre ne peut rien contribuer ponr deue-

aiirn cœur de chair : la volo até de l'homme

pécheur
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q

st

pecheur est vn tfoeut de pierte , donc la vo-

iontc dei'homme pecheur ne peur t'en con

tribuer pour deuenir vn cosui de chait,

s, Dieu ne dit pas que nostre cœur est c!e

fet, poarce que le fer est malleable , 5c nostre

cœur de soy est imployable. 3. n ne cm pas

u'il caillera le cœur de pierte , mai* qu'il l'o-

era, pour nous enseigner que naturellement

il n'y a rien de bien en nous. Hom ^

Voici vn vif pourtraict de l'homme de- 1(>. '" '

uanr sa conuersion , II est serfde peché } la li

berté de receuoir ou de rejetrer la grace de

Dieu nepeut subsister auec ceste seruitude-

// est vendusout peché,enjhnt d'ire de nature, E j^*i*^

quel autre donc que Jesus Christ le peut ra- TCiset"j.

cheret,& le rendre enfant de Dieu?

// ed conçiH en peché , il s'engouffre au peché P^f' T-7«

comme le potsson dansïeau, ti ne faut pas donc iJ?T'

qu'il cercheen sa nature , mais hors d'elle le

remede à vn si grand mal. • ~>,

Ses pensées sont manuatfes en tout remps , ^en'

comment donc pourront- elles aspirer au *'

bien , ou estre ensemble bonnes & mauuai-

ses.' !

Son cœur est peruers en toutes choses , quelle Iew7^.»

droicturc peut il donc auoir.

L'affeUian de la chair est inimitié contre R0.8.T.7.

D(iu,careìlene ferendpointfmr8e à la loydt

Dieu,& devray elle ne le peut, comment donc

poutra-elle penser ou faire ce qui cstvraye-

ment bon.' . -r -

U ne peut rien hors de Christ, il ne peut donc Ie*

F j
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ailer à Dica par laide de ses forces. .' *

fyh.i.T.i // tîl mort enses offenses , quel mouuemen t

& quel sentiment du bien peut il donc au ois

en foy mesme.

iS.l.T.it. // n'tft patseulement de fa nature ennçmi de

1Ó.7.T. ij. Dieu , mais il derient la vente'en iniustice , (jrse

Ltiffe lier à la loy de peché , qui est enses mem

bre!, quelle liberté peut- il donc «moir de luy-

meíme pour contribuer à Uconncrsion.

La raison nous apprend que le franc arbi

tre estant vne faculté naturelle , & la v raye.

í Cor %.v ^*'nc^et^ consistant , ou despendaiu descho-

íi. i.Cor.,es f°nt pac dessus la nature, somme sont

». Tcis.ij. lafiy,s<jperaqce,& lachattté; il ne se peut fai

re que la nature par sa force se porte si haut.

L'homme en sa conuersion n'apporre que la.

seule faculté de vouloit,ou de ne vouloir pasi

car s'il n'auoit ceste faculté, il ne setoir pas.

homme , & ne pourtoit estre parricipant da

la grace diurne , íl n'est pas comme vn tronc,

mais le bien vouloir ne vient aucunement

de ses forces naturelles , ains seulement de U

Spjies. 1. grace du Sainct Esp rit , duquel l'action est ap-

j-io. pellée Crearion , estans eree's en lessut Christ*

tonnes œuures qne Dieu. a preparées , afin que

nom cheminions en icelles , l'Apostre ne dit

,•<'~. pas , qu'il nous a formez , mais qu'il nous a

treés , pour nous enseigner que coromt le

monde n a. rien contribué à sa crearion,

l'homme ne contribue du rout tien à sa re-

generation. '..'o.

ffÏ"M-î L'actioa du Sainct Esprit est apjieilé'çtti.
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**ifcArion , pour nous monstrer que l'homme

ne peut non plus aider à la resutrection de

son ame,que le mort à celle de son corps.

Lamcímc action estappellce, renouueûe- Epb.4.T.j

ment, illuroinétion , eonuerfion fsanEltficatiort,*^-t-*-*'

deliurance du Royaume des tenebres' C'est 'e , T'

Dieu qm pi loaElpru noue tire, nout ou T.i7.C^L

ure le cœttr,notulaue , nout enre, escrit saioyen \. Tcrs.ij.

nosames, !&produ,t en notuauec effi(.*ce , ie I=,n

44 Act.tf.

.I4.1<'tem

.»«.».
ujoyo'isjujjijani at penjer quelque ctooje Ae philipp.x.

nous , comme de nommesmes , muis nofîresuffi- vers.13. ».

sance eji de Dieu. Pourquoy donc veur-on «t.j.T.î.

qu'elle soit en parrie de nons-mesmes. Delà

^'ensuit que les parries & les fonctions âa S.

Esprit sont de donner, & celles de l'homme

seulement de receuoir , & qu'il n'y a point

de concours de la grace , & de nostre franc

' arbitre , rellement que ces choses soyent

comme causes associées qui agissent ensem

ble. Car t. Ce seroit dire que l'office du

Sainct Esprit seroit seulement d'aduerrir , &

d'excirer , & celuy du franc arbitre de con

senrir & d'obeyr , qui est bien plus, veu que

nulestditbon pour auoiresléaduetri , mais

pout auoir obey. i. Ce ícroir attribuer à

l'homme quelque deité , pource qu'encore

que Dieu offre sa grace , neantmoins selon

nos aduersairesj si la nature,ou le franc arbi

tre n'vse bien de ceste grace , il n'y a point de

conuersion, mais si elle en vse bien , la con-

F +
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nctfion est deué à Dieu. L'homme fera dp

son franc- arbitre vne deité. j. Dieun'ju-

roir ppint esteu l'homme , mais l'homrce

Dieu t ni le porier la masse de retre, mais la

masse de retre le porier , contre ce que dit

I«a ií.y.U l'E{'crjturCj ce n'e(i pBint V0M yUi m'auez. e/leu,

maU cefimoy quivous ay eftetu, Vn porier de

Rom.j.T. rerren'a-tlpotntputjsancede fìiired'vru mesme

• masse de rerre , vn vatjseau à honneut,^- vu au

treà deshonneut. 4. Ce sçroit abolir l'vsa-

ge des prieres : cardemandera-on à Dieu, ce

qui despend des forces de nostre fraric-aibi-

tre , selon l'Eglile Romaine, qui enseigne,

que Dieu a donné vne grace suffisanre à rous,

soit qu'ils l'ayent demandée, ou non : mais

que l'vsagc de cesse grace est du franc-arbitre,

donc ce íeroit rendre les prieres du tout inu

tiles.

Voyez Matthii<5.v.i7.Ieani.v.ij. Rom.5..

vers.i5.i.Cot.4.y.7.Philipp.i.v.5.

: • . . '•. .". ri . . ; . • . • t '. . £ f> *

- •;' ! > . . -j t <;i.>í.. •

I

»
'

,.: :.«>.

'* n il f • il l.T: v.

1 ' r . , • •_: , •.'••.ií ..

' i
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CHAPITRE XXXì.

B -lkr.de

Que la loy de Dieu est absolu- .

ment possible aux homme iu- J * ^iq,

iles, & qu'ils la peuuentpaifai- ,

" :ment accomplir.

Gai.f.t.17

"tri ce que dit l'Escritnte , La

• comoitre contre l'Esprit, l'Ejprit con-

contre U chatr. i. Quiconque ac

complie patfaictement la loy , est venu à ce

poinct de perfection , de nc ttanigrefier au- .

cune partie de la loy , pource (jíi elle a este

donnée , afin qu'on soit permanent en toutes les

choses quiy[ont escrites pour Us faire. Oc nul

en ceste vie n'est venu à ce poinct de perfe

ction de ne transgresser aucune parrie de k

loy : done nul en ceste vie n'accomplit par-

faictement la loy. 1. Il est aisé à prouuet

que nul n'est venu à ce poinct de perfections,

de ne transgresser aucune partie de la loy, car

ÇytsoMjue conuoitte mal, tranlgrcsse quelque

parrie de \ì loy, pource q-'.-.. ce commande

ment , Tune comel. iras point , est vne des

parries de la loy. Or rous les regenerez eri

cestevic ccuuoitrení mal : donc rous les ré

genere» en ceste vie transgressent quelque
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partie de la loy. J. Le passage des G«lites

monstre que rons les regenerez en ceste vie

conuoirenc mal, pource que l'Apostre repre

senre la condirion de rous les regenerez,

comme par vn axiome vniuersej, qu'il con

firme par son propre exemple : car si quel-

cun a esté exempt de conuoitrise , sans doute

l'Apostre l'a esté , s'il ne l'a pas este , nul auflî

nc í'a efl^. Or qu'il nen ayr pas esté exempt.'

tS.ii.tj. appert ce qu'íldíc de Toy } le trouue donc

cefie loy estre en moy,<rest que quand te veuxfki-

v . c re le bien , le mal est attaché àmny, car te prens

plaifir à la loy de Dieu quant à l'homme de de

dans , mais ie voy vne autre loy en mes mem

bres , bataillant contre la loy de mon entende

ments me rendant prisonnier à la loy de péché,

qui est en mes membres. Las\ misérable que ie

suis , qui me deliurera du corps de ceste ntortì

4. On nie que quiconque conuòire mal

Transgresse la loy , pource qu'il s'ensuiuroit,

que iamais aucun n'auroit gardé ce comman

dement , Tu ne conuoitreras point, mais qui en

doute.? puis que Sainct; Paul confelíe qu'il e-

stoir trauaillé parla conuoirisc. Nos aduer-

saires font comme celuy qui nieroit qu'il y

aytdes tenebres en pleine nuict,pource qu'il

s'ensuiuroir que la nuict ne seroit pas le

iout. 5. Nesertde dire, Que le sens dece

commandement n'est pas que la conuoiri/e ne

soit point en nous , mais quelle n'y regne point,,

<ar l'vn & l'autre y est deffendu.-ces deux cho

ses font souf-ordonnces,commc degrez de cç

pe
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peché. C'est ce qu'enseigne Sainct Augustin, De pers*.

disant , Q» il nefkut patseulement que la can-

uoittsesoit refrenée , (c'est à dire,qn'elle ne re- îiit'*'

gne point en nous ) mais qu'elle n'y doit

du tout point estre. 6. Ne fnut aussi dire, í?ut

ce commandement ne nom defend pas les pre

miers mottuements de la conuottife ,mais le plein

consentement ; car ces mouuements , ielon le

messme Docteur , ne sont point fans pechc; i.^etntrx

c'est cc que nous auons prouué cy dessus. lulmnum

Certainement il n'y a point d'homme tusse en la Eettcs. 7.

rerre qui face bien,e*r qui ne pech/. Si notu di- *'jJV ^ ^

sons , que notu n auons point de peché, notts-nout ìt(mti }.

seduisons notu mefmes , & verité n'est point en y.î,

notu'. Nom choppons tou? en plufieurs choses.

i. Quiconque accomplit parfaictement la

soy est sans peché ; or nul homme n'est sans

peché en ceste v\e,eomme il confie de ces paca

ges , donc nul homme n'accpmplit parfaicte-

ment la loi en ceste vie. i.C'est en vain qu'on

dit, que ces pajjages s'enrendent des pechez. ve

niels , & non des mortels , & que les ju/ies sont

exempt; de ceuxci, & non de ceux là ; car ceste

distinction des pechez a esté ci dessus ressutée.

3. Quand elle seioitreceuable, elle seroit ici

inurile; Pource que nous auons monstre que

quiconque accomplit parfaictement la Loi,

ne transgreíle aucune parrie de la Loi, & que

nul n'est venu à ce poinctde perfection, co

que nouspiouuons encore , par ce que nul

homme n'est sans peché ; que si on dit qu'il y

en a qui sont fani psché mottel , mais qu'rç
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n'y a ancun qui soit sans peché veniel , nous

ìnfcrons tîe là, qu'il n'y a aucun qui ne trans-

grelle quelque parrie de la Loi ; pour ce que

les pechez veniels, posé qu'il y en ait de lear

nature, (ont contre la Loi. 4- On ne doic

pas dire qi*e tels pechéssont outre, &non contre

lu Loi , car ici outre la Loi & contre la Loi

se prennent poui mesme chose,par vne phra

se de l'Escriture , ijui nout desend de nout de-

Deut.j. *'jl0HrngY fa [a foi Jf £)ieu, ni à droite, ni à gau

che ; façon de parler rirée de ceux qui voya

gent ; aussi l'Escrirure accompare louuent

ía viedelJhomme à vn chemin; & de faictce

qui est outre la Loi est aussi contre la Loi.

5. Or comme celui qui s'escarredu droit

chemin ,est dit faillir, encore qu'il ne rien

ne pas vne roure du rout contfaire, ainsi

celui qui se seruoit de la Loi de Dieu , à droi

re , ou à gauche , peche , combien qu'il ne

s'en d'estourne pas si auant que plusieurs au-

rresj si donc on se veut seruir de ceste di

stinction , & dire , que contre la Loi est

plus qu'outre la Loi, nous disons que cela

n'empeíche pas que l'vn & l'autre ne soir

peché. Pource que par exemple,- tuer Jon

prochain fera contre la Loi, veuquecelay

est directement defendu , & ne í'atmer pttnt,

fera outre la Loi , pour ce qu'encore qu'on

ne Tait pas tué , roures- fois on n'accomplit

pas ce que la Loi commande. Et quoi que

l'vn soit plus contraire à la Loi que l'autre,

noantmoins , rìauner pas son prothain , qui
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est moins que tuet, ne laide pas d'estre peché.

6. Ceste disttuction que les justes font

fans peché morrel , mais non sans le ve

niel , est coouaincu'é par l'experíence , car

les Apostres n'ont pas esté fans quelque pc- Matt. iéí

ché morrel, ainsi S.Pierte reniajon maistre, ,-74.

& ne cheminoit point £vn droit pied. Gal.i.v.t4

Quiconque accomplit parfairement laLoi

áime Dieu de toutson cœut, de toureson ame , de

touresa pensée , & son prochain commesoi mes-

me. Pour ce que ceít amour de Dieu , & du ,- ,
, . , a. 1 < , , r Mauh.it.

procham n ep pas vne partie , mats le sommaire y.J7.j8.#

de la Loi, or nul en ceste vie , n'aime Dieu

de tout son cœut, de tome son ame, & de toute

fa pensée. Donc nul en ceste vie n'accomplie

parfairement la Loi. ì- Ces paroles, aimer

'Dieu de toutson cœur &c. n'emporrent pas

feulement qu'il ne saut rien aimer à l'efgaì dé

Dieu , qu'ilsaut aimer toutes choses au dejjoubs

de Dieu ttísà cause de Dieu , comme veulenc

nos aduersaircs ; mais auffi qu'il le fauc

aimer parfairement ; outre ceít amour de

Dieu pris comparariuement , elles designent

la perfection de eest amour consideré absolu

ment. 1. On peut aimer Dieu plus que

toures les choies du monde ; & neant. moins

ne l'aimer pas assez , nc plus ne moins qu'il y

a des femmes impudiques qui aiment leurs

maris pl'- s que ceux auec qui elles fe fouil

lent , ôc dont on ne peur pas dire qu'elles les

aiment , comme il apparrient, j. Selon

cela nousdisoas qu'il n'y a ùmais eu aucufc
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qui ait aimé Dieu comme il faut , non feu"

lement absolument , mais messmescompa-

rariuement, c'est à dire qui n'ait moins ai

mé Dieu qu'il nedeuoit , & n'ait preferé à

Dieu quelque chose qu'il a jugée digne d'e-

stre aimée en la rerre. AinsiDauida aimé

Barhscrbah , plus que Dieu , pour le moins

lorS qu'il pecha auec elle. 4. Cetre enume

rarion , de tout ton cœut, de tonte toit ame,de

toute ta pensée > n'est pas sans mystere, & ne

monstre pas feulement, comme disent nos

aducrsaircs , qu'ilfaut aimer Dieufincerement,

&fansftmrise, mais aussi qu'il saur auoir rous

les degrés d'vn amour patfaict , & par ce que

nostre cortuprion naturelle y apporre de

l'cmpesschement , il s'enssuit que les plus iu-

íles ne peuuent pas accomplir parfairement

ce commandement. 5. Ne sert d'opposer

que ce commandement tfi affirmarif, & qu'il

n'oblige pas rousiours, mais feulement ïors

que la necessité de la gloire de Dieu le re

quiert ; car nous nions que nuls commande

ments affirmarifs n'obligent pas tousiours,

cestui ciestequipollent aux cómmandemens

negatifs qui obligent rousiours , de forte qu'il

nous oblige rousiours à aimer Dieu sans li

mitarion queleonque. Dieu n'a pas besoin

de nostre amour pour auancer sa gloire , mais

à nostre esgard« vne si vrgenre necessité de

l'aimer nous est impolée , qu'il n'y a momenc

en nostre vie auquel il ne lui faille refmoi-

gner nostre amout. 6. Ces mors, de tout ton

çoshr.AK fouissent point d'exceprion.
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II est vrai que par fois.se mor de tout , re- Mauh.

Coir quelque exceprion , comme quand ilcst. v-3-

dit, qùHerode & toute lerufalemfut troublée,

ce qui n'est pas die de . rous les indiuidus -

mais autfí par fois ce mot exclud roure exce- _ ,

pnon , comme en ces paliages } Toutes les y .

personnes iíju'és de la hanche delacob , estoyenL, Mâtt.S.n

septante. Tout ce troupeau de pourceauxse rua 3?.

du haut en bas en la met. // crent & toutefa 4«MÍ

maison auet lm. Er partant ceste consequen

ce est nulle»- le mor de tout, reçoit par fois

quelque exceprion , donc il en reçoit en çe

commandement d'aimer Dieu de tout noltre

cœut. 7. S'il y a lieu de prendre le mo: de ç^?*

tout, sans exceprion yc'est principalement és Xl.

commandemens', & entre rous les comman- Exod. »>.

demens , ea celui ci ,• d'atmer T)ieu de tout T ,î'

noftre cœur. 8. Si Cescommandemens , En

tre toi , a) toute ta maison en l*Arche. Tout en

fant majle de huit tours fèra circonci entre votU.

Tu prendrastoute la graisse qui couure les en

trailles ; ne fouífroyent point dexceprion,

comment en íouffiiroit le plus grand de rous

les comnaandemens qui est d'aimer Dieu dé

tout nostre cœur f

Pourquoi tenreT^votu Dieu pour mettre vn Act.ii.T>

\ougsurle col des disciples , que ni nos Peres ni IO«

mutnouonspeuportet. 1. Si nul des Peres du

vieil Testament n'a peu soustenit le fardeau

de la loi , combien que? parmi eux ilyeust

plusieurs Proprietes , & antres Sriocts rtoro-

mes,qui est c«ki de nous qui se doine au iowj
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d'hui vanrer d'aiioir plus de pouuoit. i.C'est

inutilement qu'on àu,(jueS Pterreparle de la

lot ceremonteíe , non de la lot morale ; Car

c'est au regard de la loi morale qu'il est dir,

que nos peres n'ontpu porrer cefardeau de la lot,

& que cela ne peut estre die des ceremonies

qu'à cause de la loy morale : C'est à dire, à

taule de ceste forme d'obcïstance qu'elles

ont non d'elles melmcs,mais de la loy mora

le , qui nous commande d'aimer Dieu de tout

uoílre cceur , & par consequent de luy obeir

en roures choies, i. L'Apostre parle d'vn

joujr,que nosperes n'ontpu porter , or plusieurs

ont pu porter les ceremonies,non feulement

il y en a de ceux qui estoyent saincts , mais

mesmes des hypocrires,qui ònt porre le joug

des ceremonies, & partant ce joug ne s'enred

pas des ceremonies , mais de la loy morale.

3. Ceci est confirme par les paroles qui suy-

uent, ains nous croyons que nous ferons sau-

ues par la grace du Seigneur lesas Qhrtft, com

ine eux auffi, Ce qui signifie principalement

la remission des peches, Si donc nos peres

ont esté saunes par gt ace , comme lesApo-

strcs,il s'ensuit que leurs peches leur ont esté

remis , & par mesme raison qu'ils n'ont pas

parfairement accompli la Loy de Dieu.

4. Ainsi quand l'Apostre dit, que nos peres

n'ont puporter le joug de la Loy, il ne veut pas

dire 1 qu'ils (ont bienportée, mais auec grande

nrenc ils n'auroyent point peche, rnaU
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stost qu'ils nc l'ont peu porrer quelque peirie

qu'ils ayent prise , puis que leurs pechez leur

ont esté remis. -'„, . j .y

Si nous ne pouoons accomplir parfaire

ment la Loi de Dieu, moins pouuons nous

faire des œuures plus parfaires , que celles Bcllar. de

que Dieu commande , c'est ee qu'on appele monath.

œuures desurcrogahon. .. . '«1»C'IJ'

Voyez Pf.<4j. v.t. Esa.64. v. 6. lob 9.V.I.5.

2o.;o. & i0. v.,5. Rom. 8. v. 5. i. Cot. ij.v.u.

Philip.j.v.ii«ij.14. & 4. v.8. Heb io v.7. «

H

CHAP I^TRE. XXXII.

nt.

scír.e.e.j.

Que nOusne sommes point justi- Conci ^

fiés deuant Dieu par la Foi feu- **«

lement , mais auiái par les œu

ures.

j On t k e ce que dit l'Escriture ,«» ^ ^.

> concluons donc que ihommt est justifie ^ & 4 T'

par fiifans les œuures de la loi. Corn- 0!

wíí auffiD.autd declare la bearitude de

Vhomme k qui 'Dieu alloue U Justice fans mure.

Sachuns quethomme nefi foint \ustifii par Us Gú y.

ceuures de l* loi , maisfeulement par lafoi en íe- lt

fm Christ' >• Nous ne sommes pouu justi

fiés pat les ceuur.es, Comme appert de cespuffa-

G
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tes , qui excluent les œuures de l'aSle de la )ustè-

' v
ficarion; donc nous sommes justifiez pat Ja

feule foi. a. Norez que l'Apostrc cxclud les

Œuures de la loi morale , contre ce que disent

ceux de Rome qu'il n'exclut que les œuures de

la loi ceremonielle ; veu qu'és passages des Ro

mains il parle de ceste loi qui donne connoif-

sance du peché , pource qu'ayant dit, farquai

KbM-jiV. nulle chair nefera )u/lifiée deuant Dieu par les

*°« œuures de la lot' , il adiouste inconrinent , car

par la toi eïï donnée connoijfance de peché. Or

R0t11.7.T. ceste loi est 1» morale , comme dit le tnesme

7' Apostre , j* n'ai point connu le peché stnon par

la loi,car ]e n'eusse point connu que c'estoit de cors-

uokififila toi rftust dit tu ne'conuoireras point.

5. U parle de ceste loi dont il auoit dit au

Chapitre precedent. Quepar elle ceux qui au-

Rora.i.y. rontpechéferont \uíe\. Que lesgennls qut n'ont

i1.14. point la loisont naturellement les choses quisont

de la loi ; pource qu'ils en ont des imprel-

T.tt.tï. fions naturelles que les luiss ont transgressé

ceste loi en dejrobant, & en commettant adul

tere , ce qui ne peut cònuenir qu'à la loi mo

rale. 4. L'Apostie parle vniuersellemenc

de la loi , nulle chair nesera \ujhféepar les œu

ures de la loi , nulle chair , c'est a dire selon

rous les inrerpreres , nul homme , noa seule-

„ . ment les luiss mais aulfi les Genrils, ou com-

vrai exe»- me j\ jjt vn pCU aUparauant , fout le Monda'.

estéassuiettis, or laloi ceremonielle ne leur

aíamais esté imposée, mais feulement laloi

mora-

\
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morale. S- Quant au passage des Galares , il

est cl air que l'Ápostre exclud de l'actedela

justificariou les œuures de la loi morale, &

non seulement celles de la loi ccrcmonielle,

carenceste Epistrcildit , Que tonte U loi est Gt\^.t]

accomplie en cesteseule parole , Tu aimeras ton i4. & fjf;

Prochain comrne foi mesnic.. Que lejut Christ

nom à rathepte's de la maledittion de la loi, vòi- V- i0'

re de ceste loi qui dit , fôaudit est quiconque

rìest parmanem en toures les choses quisont es-

crites au liure de la loi pour Itspire , qui cil vn Deute.i?

passage du Deútcronome > 01i il n'est parlé t. xí.

que des mœurs. 6. Ceux de Rome cherchent

de se sauuer par ailleurs , dissans çue l'Apostre

exclut de (atle de la \ustistcaricn les œuuresfri

res deuantlafoi,& non celles quisontfaitesnpres

la fii, mais il est certain qu'il exclut Us vnes

& les autres. Car il fait voit. i. Que rous

ont transgressé la loi , or fanons uotu , dit il,

que tout ce que la loi dit , elle le duà ceux qui R-om.î.Vo

fontsous la loi afin que toute bouchesoitfirme'c,& ,9l°'

jtre tout le monde soit coxlpable deuant "Dieu.

Parquai nulle chair nesera \ufttfice deuant Dieu

par les œaures de la loi. 1, Voici donc la for

ce de son argument , nul qui transgresse la loi

aptes lafoi,n'cst point justifié par les òeuures

de la loi, faires apres la foi , or rous trans

gressent la apres la foi , comme rions a-

uonsfrit voir ci-deffiu ; donc nul n'est justifié

par les œuures de la loi faires apres la foi.

3. l'Apostre parte des Œuures d"Abraham, *™M.y,

8c de Daiiid, faires apres la foi , & lors qu'ils '

G <>
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cstoyent defia en la grace de Dieu,& monstre

qu'ils n'ont point esté justifiez ^ar leurs œu-

ures, d'où s'ensuit que les reuures faires apres

lafoi ne justifient point.

Rom. 4.T ^celui qui amure le loyer ne lui estpoint al-

4'*' louépourgrace , mais pour chose deiie, mais a

eelui qui nœuure point , ains croit en celm qui

\ulttfic le me/chant , la fii lui est allouée à justice.

St c'est pargrace ce n'est plut par les asuures,au*

Rots. n. trernentgrace n'est plus grace , mais st c'est par

lis «Mures , ce n'est plus par grace , autrement

ctuure n'est plus œuure. Nulle choie qui est

parles œúures n'est gratuire , or la justifica

rion est gratuire , donc la justificarion n'est

pas par îesœuures, c'est argument se rire de-

ce que l'Apostre oppose euidemmentee qui

se fait gratuirement à ce qui se fait par les

œuures,& par mesme moyen il oppose la gra

ce auxocuures.

Voyez Rom. f. v.i. i. Cot. 4. v. 4. Gal.j.

▼.ii.Zf.ii. & 5. v. 4. Philipp. j.v.6'.7.8. 9.

CHAP.jj.
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CHAPITRE XXXÍII.

Que nos œuures meritent la vie e- conci.de

ternelle , non feulement heu es- ^u"'..,*

gàrd à la promesse deDieu,mais JjJys'iJ

aúíïì par leur propre dignité.

Ont R e ce que dit l'Eícriture, qui Rom.8.T,

appelle iesfdeles heririers de Tìieu X7-Ephes.

& coheririers de íesm Christ , quî dit J^'i*'*

que le Saint! Esprit estarre de nostre

heritage, afin que votu ffachiez.au elle estl'espe

rance defa votarion , & quellessont les richesses

de la glotre deson heritage ís Samtls , qui dit

que Iefm Christ est ^JMedtateur du Mmueau Hebr.ji.

T'e(tamentizSín que ceux qui son* appelés re- T.IÎ-

çoiuent la promesse de l'heritage Erernel.

). Ce qui elt acquis par merires ne vient

point par dioit d'heritage, or la vie erernelle

aduient par droict d'hcritagccomme appert

de ces pafìages,donc la vie eternelle ne s'ac

quiert point par rr)crires.4l est.cóstant que ce

.qui s'acquiert par merires ne vient pas par

heritage , tant par la nature de l'heritage , &

par l'opposition de l'hcririer,& du mercenai-

reque parce quel'Apostre dit,que/i l'herita- Gal.j.T.»8

ge est de la loy tl n'est plu* par la promesse , Or

Dieu l'a donné à Abrahampar la promesse.

G J
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t. L'erteur tasche de se deffendre contre

ceste verité,car on &\\,aue nous sommes rendus

heririersemais non absolument,youree que Y^A-

postre ayant dit que nous sommes heririers de

Dieu , & coheririers desestfs Çbrtfi,ad)ou(ïet

voirefi noussouffrons auec lui, afin que noussoy

ons au/figlorifiés auec lui. On veut donc que

nous soyons heririers, non feulement en vet-

tu delasiliarion , maisaudidcl obeylsante

8c des merires. Mais l'Apostre ne parle pas

de roure torre de possession , ains de celle qui

est heritage , qni n'est donnée qu'en vertu de

la filiarion,pourcc qu'il dit,i,í noussommes en-

fa*J,»cussommes donc heritiers. \. Nostrea-

doprion ne vient pas de nos merires,l'herira-

ge vient de nostre adoprion, partant l'heri-

iage ne vient pas de nos merires. 4. Qu ces

mors , nous sommes rendus heririers,mais non

absolument , lignifie que la filiarion n'est pas

feule cause de l'heritage,& que d'autres eau-

sesydoinent concourir, comme si jedis,ce-

luy qui a beaucoup semé recueilli» vne belle

moiíson,si la saison est fauorable,& si le Ter

roir est bon, poui.ee que je designe plusieurs

causes , dont les vncs Uns les aurtes ne peu-

uent rien produire.- ou ils iîgnifient,que la fi

liation est de soy cause de l'heritagc , & rou-

tesfois qu'elle n'est pas feule, pource que ce-

str Condirion y est requise, que le fils ou l'he-

riric face son deuoit, Comme si je dis,celuy

qui a beaucoup dr pois. ssions recueïîlira vne

riche moiíson , s'il y met soigneusement k

fan
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faucille. 5. Au premier íens les œuures font

meriroires de l'heritage , mais ces paroles

nous sommes heririers de Dieu, fr coheririers de

lestu Christ ,voirefi trouesouffrons auecluy,ne se

peuuent pas prendre ainû,autrement le droit

êc l'heritage ne nous se roit acquis qu'apres y

auoir concouru , te nul ne pour roit eftre dit

heririet,au messme remps qu'il est Êls.Neant-

raoibs le droit à l'heritage est tellement don

né en vertu de la filiarion , que le fils est ap

pelé heririer, deuaat que d'auoir accompli

aucune condirion , comme appert de ces pas-

hgcsiCeiui quisorrira de res entrailles,sera ton ^en,í-T-

heririer. Durant tout le temps que l'heririereff cia|,4,T<I

enfant , il n'est different in rien dusers, Combien

<pt ilsoitseigneur de tout. fí.Quantau second

sens,il est vray que nous ne sommes pas faits

heririers absolument ,& qu'il y a des condi

rions requises , comme est celle-cy , fi nom

souffrons* & la semblable,est il pas (uste que 4

l'heririer obeïíîè à celui qui l'a adopté. Mais "

relles condirions ne font point causes de l'he

ritage, & ne merirent point l'adoprion, au

contraire elles viennent de l'adoprion, fans

laquelle l'heririetneíeroit pas renud'obeïr, ^

& partant il est necessaire que ceste adoprion

precede rous les offices d'obeïffance qu'il

peut rendre.

Le don de Dieu c'est la vit eternelle par lessut Robi.í.t.

Christ nostre Seigneut. i. Nul don n'est point 1*'

par merire de condigniré , la vie erernelle est

vndon, donciav>|c erernelle pest point par

G 4 -
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merire de condignité, la vie erernelle est vn

don,donc la vie eternelle n'est point par me

rire de condignité. i. Norez que l'Apostre

ayant Aiïyjue les ]uges dupcotié ceilla mort,ne

dit point en 1 opposition , lesgages de justice,

c'est la vie eternelle : mais le don de Dieu,c'est

la vie erernelle. 3. Ce qui monstre que quoi

que la mort & la vie íoyent les fins de l'hora-

me , neantmoins ce n'est pas en mefroe ma

niere, que la mort est acquise par merires par

les pechez , & la vie est gratuirement don

née.

M«t. 5. t. Bien-heureux sent les misericordieux, car mi-

7. firicorde leursera faite. Dieu nous afanue^non

Tue 3. t. point par œuures de justice que nous eussions fai-

4pier i tes, maisselon fa misericorde. 'Benitsoit Dieu

' qui est le Pere de nostre Seigneur lesta Çhrist,

qui parsa grande misericorde noué a regenerés

par la rejurrettiori de le/tu Christ d'entre les

morts. i. Si le Salut vient de la misericorde

dcDieu,il nc vient point de nosmains,pout

ce. que la misericorde de Djeu est gratuire &

i.Ttm.i.v nondeu'è, veuque l'Apostre dit, qu 'estantpe-

*J\ r chem misericorde lUi a estéfaite, & ailleurs il

t. 9.9. ' oppose la misericorde aux ccuures. Or le sa

lut vienne de la misericorde de Dieu,Coíwwff

appert des passages fus aíieguís , donc le salut

ne vient point de nos merires, z. On dit que

la bearitude est attribue'e à la misericorde , non

qu'elle nesott vrayement loyer de merite , ains

parce que le merite vient de la misericorde.mais

l'Êïcriture ne dit peint quela bearitude foie
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donnée à nos merires , elle die rout le con-

traire,qu'clle vient de la Grâce. $. Ce qui eífc

donné par Grace ne peur jamais estre merire

deuant Dieu , pource qu'il faut que le menre

soit nostie. 4. La Misericorde exclud no- ^ ^

stremerire.Sf ce rìeft p.tr Grace ce rìtftpliu par ,

les œHHret.UApok e dit,^ue Die» nous afau- Titej.M

tics parfa. mtsericorde : Suppoíons donc que f.

Dieu donne grauíirement la premiere Gta-

ce,rellemeot que par elle nous acquerions la

bearitude par nos merires. Ceíte phrase fera

absurde,Oíí«»o«í asaunés, pource que celui-

là n'est pas sauué ; qui a seulement les com-

mencemens de salut , celui là n'est pas íauué

par la misericorde de Dieu , auquel sont ne-

ceiTaires des meri:es,sans lesquels il fera pri-

uédu Calut, comme veulent nos aduetsaires.

5. La phrase deVApostre seroit plusrolle-

rable , s'il parloit de ceux qui sont desia par-

nenusauSalur.-mais il parloit de ceux qui vi-

uoyent encoresen retre. On ne dira pas que

vn Roy donne ia couronne à vn prisonnier,

pour lui auoirdit , je te donne vn cheual,

cours de rout ron pouuoir , afin que tu de-

uances les autres. Mais on le pourroit diie.íi

il lui disoit, jete donne la couronne que tu

vois aubout de eeste courseje re donne auífi

ce cheual afin que tu l'cmporres. Ainsi on ne

doit pas due, que Dieu donne le Salut, s'il

n'en donne que les commencemens. 6. Ad-

joustons que Icsus Christ dit , qu'a ceux qui Mí"h' £

sont misericordieux, misericordeserafaite , Ce T'7'-
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qui seroit dit hors de raison, si la misericorde

estoit seulement faire cn la premiere Grace,

car à quelle fin seroit-elle promise àl'adue-

nir ? a quelle fin l'Apostrejotdnaitteroit il mi

sertcorde , k ceux qiu suyuront la reigle de l'E-

uangile, s'ils l'ont desia obrenue. 9. En ces

deux Passages il est patlé de ceux qui font des-

ja conuerris , car on ne peut estre misericor

dieux, ni suyure la reigle de l'Enangilepar

les forces de la nature , mais pat celles du

Sainct Eíprit,quiest U premiere Grace;

lo. Que si c'est vne injure à l'Elprit de

Dieu que de le faire ainsi parlet,& si apres la

premiere Grace , la misericorde nous est en

core promise ; est ce pas hors de propos de

donner lieu à nos merires, & de les faire dé

pendre de la misericorde qui les exclud en-

rierement.

Tout bien compre' íestime que les souffrances

du temps present , nesont à eontrepejerk lagloi

re k venir , latjuelle doit ejlre reuelêt en nota.

i. En la vieille version Romaine il y a , que

les souffrances ne sont fomteondignes. D'où

s'ensuit que si les souffrances des Martyrs

n'ont potut de dignité equipollenteàlagloi-

re suture , nul ne te doit vanrer d'aupir des

merires de condignité. 2. Nores que nos

aduersaires pressent ailleurs le mor qu'ils

rournent ici par , condignes , comme s'il si-

gnifioit merite. 3. Selon cela ils ne peu-

uent nier que l'Apostre ne condamne ici le

meure des ceuures. •

Par
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ftr grace vous estes saunez., parU fit t & BphefU.

cela non foint de vous, c'est te don de Dieu , non ''k'-'

fomt par œuures afin queml neseglorifie. i. Si "~

nous sommes saunez par nos merires , nous

sommes sauuez par nos œuures pour ce que les

meritesfiant eeuures; or nous ne sommes point

íauuez par nos œuures , comme dtt tei l'Apo

stre \ donc nous ne sommes point íauuez pat

nps merires- 1. Norés que l'Apostre patle

ici des œuures que nous faisons en l'eítat de

gtace , comme appert par la suire. £ar nom wset 10.

femmesson tuurage , esta ns creès en Icjus Christ

à bonnes eeuures lesquelles il a preparees , afin

que nous cheminions en elles, t. Ce passage

monstre encore que les bonnes œuures ne

sont point la cause meriroire du Royaume

des cieux, pour ce qu'elles font le chemin

pour y paruenir: il ne faut pas donc confon

dre le chemin qui meine au ciel auec le prix

qui le merire ; comme il ne faut pas prendre

le chemin d'vnc possession , pour la cause est

le prix dont ont l'acquiert. j. Pour ce qiíc

les bonnes œuures font la fin du salut , veu

que l'Apostre dit , que noutJommes.crtls en îe~

fut Christ à bonnes eeuures ; Ce qui fait voit

que nous ne sommes pas sauuez par ee que

nousauons fait des bonnes œuures ; mais

que nous sommes íauuez, afin que nous eh

fassions , & partant i\ ne faut pas confondre

la fin du salut , auec la cause qui le meri ce.

4. Pour ce que nous ne faisons des bonnes

çcouresque depuis que nous sommes creí$
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& regenetez en Ietus Christ, & ainsi ellej

font posterieures au droit que nousauonsen

lui à la vie erernelle , veu qu'il nous don

ne 1c droit en nous regenerant , & nous fai

sant eníans de Dieu. C'est pourquoi les œu-

•ures que nous f.tissons depuis ne nous acquie

rent pas ce d-ou , mais en sont les eff^cts , &

la fuire , veu que ce qui est posterieur en vne

chose , n'en peut estrx; la cause, ne plus ne

moins que les fruicts qui sont posterieurs à

.. latine, n'en font paslacause; or tes bonnes

ccuurcs iuiuent l'adoprion, & le droit que

fial.4. v. nous auons à la vie erernelle ; comme l'A-

f-1. postre le fait voir ailleurs ; & partant elles

jn'en peuuent estre le prix & la cause.

Voyez Ps. i5.V.1.& i45.V. i.Matth.z5.v.34.

Luc iî.v.jt & i7.v.*o.Rom.n.v.fí.

•ma

CHAPITRE XXXIV.

KíiQloUtK le sang de Iesus Christ il

tonoc.ij. y a vn Putgatoite pour purger,

v. & nettoyer nos pechés , & que

celui qui ne le croit fera damné.

z. Iean i, ^Çp'fPíS' ^ N T R E ce t'ue ^" i'Esc"turc,

T-7« ' W hìtfctìM k [ang de lesm Christ notu nettoie

> de tout peché. 1. Si Jelus Christ

í nous purge de rous nos pechez

qui
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qui sont les ordures de nos ames, comme dit

S.lean ; il n'y a donc plus rien à purget, donc

plus de purgaroire. 2. quand mesme apres le

pardon de tous nos pèchez il resteroit encore

de la peine à porrer pouc saris-faire à la Justi

ce de Dieu, neant- moins eeste punirion ne

peut estre appelée, purgarion , car qui oiiic

iamais appeler larouë,ou legibet,purgarion

d'vn crime. '* • '

5, le mejehantse deflourne de tous fespechez.'E-zech

qu'il aura commis d?c. llviura & ne mourra1''117'

point , te n aurai p/u s fonuenance de toutes ses

tniquitex.. i. S'il y a vn purgaroire apres ee

ste vie pour les fideles, il y a vne peineVor il

n'y a point de peine , pource que si Dieu les

puniííbitjil se souu'ienJrort de leurs pechés,

contre ce tjtitl dit icipar Ez.tchief, donc il n'y a

point de purgaroire. t. Ne fcrt de dire^we

cejlefaçon de parler , nesesouuiendra point des

pechez. , signifie seulement que 'Dieu garde sou

amour enuers celui qui a peché. Car par ceste

raison il s eníuiura que quand Dieu punit ce

lui quia pechc , il ne garde point son amour

enuei'slui, & pattanr que lorsqu'il ne se sou-

uient point du pechc , il ne punit point le-

pecheut. 3. Et de faict punir le pecheut, c'est

autre chose au regard de Dieu que le haïr j

pour ce que la haine est artribuée à Dieu à la

facon des hommes , non pour designer en lui

quelque mouuement de passion , mais pour

marquer des effects semblables à ceux qur.

procedent de noltxc haine > rellement queu'ií



tio La Viftoirt de U Foy

n'y a point de haine en Dieu , il n'y a point

de punirion qui est l'efsect de la haine.;.Ceux

de Rome disent , yne Dieu& la loi sont les ad -

uerfaires de ceux <jni vont en purgatoires tjutls

y sontseulement punis , donc Dieu ne garde

point son amour enuers eux. 4. Si Dieu ne se

souuient point de roures nos iniquités, U s'c-

suit qu'il ne se souuient pas aufli des pechez

veniels. 5. Nesesouuenirpoint de nos pechês.

PCe. loj. est en Dieu les ejloigner defoy autant que tÒ-

*J*, rient est ejloignéde l'Occident. Nous n'auons

donc point a craindre la peine qui leur estoic

deu'e. G. On confesse que se souuenir de nos

pechés , c'est les punir: mais on dit, que eeïl

les punir eternelIementj,poat en conclutre que

ne s'e souuenir point,c'est ne les punir point

erernellement, & que cela n'exdud pas vnc

punirion remporelle apres ceste rie. Mais

c'est s'abuser que de parler des recompenses,

ou des peines remporelles apres ceste vie, el

les sont roures pour ceste vie , de les erernel

les apres ceste vie: 6. Comme quand Dieu

dit cela emporre qu'il ne se souuuiédra point

Ezech.jj. des justices des meschans , qu'il ne leur doa-

t-ij. nera aucune recompense ni remporelle ni e-

rernelle apres leur mort .- auífi quand il dit:

qu'il ne se souuiendra point de nos pechez,

cela denore qu'il ne nous punira d'aucun sup

plice ni remporel ni erernel apres ceste vie,

ícrem ;î ^e<ïu' e^ esclaïrci par leremie, le pardonne-

yj« ' ' fat k leur ini<fuïre\& n'auraiplus de sountnan-

te de Itnrptçbs.Qz fct oit ce pas cn auoir fou -

qçnari
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lïenance que les punir remporellement apres

eeste vie, & en vn fea tres ardent- Rom S>

Ainsi donc il rç'y a mainrenant nulle con- r

damnarion à ceux qui sont en Iesus Christ.

i.Ce passage renuerse la distinction de pei- - i

ne & de coulpe,sur laquelle on fonde le pur-

garoire:car on dit, que Dieu nota quitre voire-

ment toutt la coulpe , mai? non toute la peine.

z. Contre cela nous argumenrons ainsi, il

n'yanuUe peine,là où il n'y a nulle condam

narion.Or à ceux ausquels la coulpe est rcmù

fe,il n'y á nulle condamnarion, donc à ceux

áusqaelslá coulpe est remise il n'y a tinllé

peiné. >f

ta premiere proposirion est claire , pour-

ce que la'comdamnarion ne signifie pas sim

plement l'improbariohfaict, mais l'adiudica-

rion à la' peine, comme cn S. Matthieu , & le .

condamnerent à mort. i. Et de faict accuser & T t0

condamner different , en ce que celui ra signi

fie improuucr le faict, & celui ci adiuger à là

peine , comme appeít par les paroles de Iesus

Christ , fimme oùsont ceux la qui t'accusent,mil Iean, ».T,

ne t'a - tl condamnée ? elle dit , nulseigneur , & l0-n-

Iesus dit, ie ne re condamnepoint aussi, j. Que

fí condamner signifìbit feulement improuuec

1c faict, ou declarer ceste femme couípable,

Tvn & l'autre ferott faux, que ses accusateurs

que lesusGhtist ne Feufaf point eotlaur».

née,car ses accusareurs èk&iítqiítlleiífHfiii^ê

forprise-en adulttreì fim^SúfmíMiWìUSìê

f?<îí» s-'ifo » ew&wí 4mê*mè (m f€&k
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Quant à Iesus Christ, cc seroit vn blaspheme

dedire que celui qui est la justice raesme*

n'eust point improuué le fait de ceste femme.

4. L'estat de la question proposée par les

luiss leue rotur dirhculté.disans tn la loi, Moy-

senous a commandé de lapider celles qni font

relles, toi donc qu'en /«.C'est à dire est elle

punissable , ou non? car ils le renroyent & at-

tendoyent ,selonS.Augu(itn,<\\\i\ rependroit

qu'il la faloit laisser aller sans la puryjt. Mais

à celalaressponse de Iesus Christ est euidenre

Çelm de vopu qui estfans peché,jette le premier

la pierre contre elle. f.D'où s'ensuit qu'ayant

puis apresdità ceste fcmme,,w*/»f t'ailcon-

damnéeìria. voulu dire autre chose, fi ce n'est

si on lui auoit voulu infligee quelque peine,

& ainsi l'vn & l'autre est vtay, que ni ses ac

cusareurs,™ Iesus Christ ne l'ont point con

damnée , c'est à dirc,ne l'ont adjugée à aucu

ne peine 6. La seconde proposirion qui est

que pour ceuxauíquels la coulpe est remise,

il n'y a nulle condamnarion , est euidenre,

pource que comme dit l'Apostre aupajfage ci

té, pour ceux qui sont en Iesus Christ il n'y a

nulle condamnarion:Oí ceux à qui la coulpe

est remise sont en Iesus Christ, veu qu'à ceux

qui nefont point en Iesus Christ la peine n est

pasfeulement rerenue , mais auffi la coulpe, au

trement il fhudrott quelque autre nomsous le ciel

**'-t' par lequel on peiist estrefauué que celuy de lefut

< Christ , donc pour ceux à qui la coulpe est te-

miícjil n'y a nulle condamnarion. 7. Que

ceux
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Ceux qui enseignent qu'il y a quelque peine

remporelle apres ceste vie pour les fidelles, ♦

pesent bien la force de ce passage, car tti\yca.

auoit,ilyauroit quelque condamnarion con*

trceux, contre cc que dir ici l'Apollre. 8. ïl;

est vrai que par fois Dieu fait souffrir à ses

enfans en ceste vie des afflictions apres le

pardon de leur peenc,comme il se voit enDa-

uid, qui fut puai. apres que Dieu sud éu st par- ^S*t0-'*-

donné son peché; Mais ceste sorte eje peine T'i4'

est prisé largement pour roure affliction,

dontlafìn n'est pas que nous sarisfacíons í

la justice de Dieu, mais que nous nous amen-

dions,pource que nous porrons rousiouts ici

bas les reliques du peche & que nous auons

conrinuellement besoin d'estie íolicirez àre-

pentanCe parles verges de Dieu: au lieu que

ceux qui sont du rout sans^ peche comme les

Anges & les Saints Bien heureux, h'e souffret

aucune peine. Or il ne s'agit pas d^é ceste ípr-

tede peine castigaroiic j mais' de celle qui est

prise estroirement , & qui est satís-factoire

qui ne peut demeurer apres le pardon du pe-

chópourceque íesusChrist aiant pleinement:.

saris sali a là justice de Dieu pour nous,Dieu

n'exige plus aucune larisr faction de ses en

fans > & comment leur feroit il souffrir quel-;

que peine apres ceste vie , puisqu'alors ils

ioat tòut à fait sans peché. # \ / >

Bien-heureuxsont les morts cfut meurent au . £

SeigneUr , àuy four certain dit tEsprit, car ilsse T " } '

teposent dfi leurs trauaux. 1. Quiconque est
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bien- heureux & se repose de ses trauaux , ne

souffre aucune peine,or quiconque meurt au

Seigneur est bien-heureux,& se repose de ses

trauaux,Comme du Saintl leanSïonc quicon-

, que meurt au Seigneur ,- ne íouffre aucune

ít-vapn. pCjne. j. En vain on dit que ce motd'eres-

ehauant.ne signifie pas depuis la mort Ìvr> chaf-

cun%mais depuis le jugement dernier. Car cette

^ euasìon est assez descouuerre par les paroles

' du Prophere qui dit, que le \uste est mort, qu'il

a tjte reçue i'lt arriere du mal , qu'il se repose,

ô£c. ). Ces mots , Bien-heureuxsont les morts

qui £oressenauant meurent au Seigneut, se rap

porrent à vn mestne remps,veu qu'il n'est pas

dit i Ceux qui font morts,mais au remps pre-

Cent,Ceux qui meurent,àonc ceux là exposent

mal ces paroles quidisent, que ceux qui meu

rent au Seigneursont bien heureux, pource que

apres la resurtection Us se reposeront erer

nellement. 4. Comment peut- on tappor-

rer ces mors,qui ttoressenauant meurent au Sei

gneur , au remps du jugement dernier, puis

qu'alors la resurtection estant faire,personne

ne mourta. 5. Prendre ceux qui meurent^,

pour ceux qui sont morts est vne façon de

enallíge parier inusitée. 6. Ces paroles du verser pre-

inusuata. ccdcnt, ict est la parience des Sainils , ici sont,

ceux qutgardent lasoy de hfus, monstrent que

ces mors, qui d'oressenauant au Seigneur , ne se

doiuent p3S rapporrer au jour du jugement

dernier , pource qu'alors nous n'aurons plu*

d:. besoin de parience,ni de foi,veu que nous

ferons
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serons pleinement consolcsj& que nous che

minerons par Veu'c.

On pense encore d'esehapper la force Je

çe passage en dissant,que S.Jean parle des mar

tyrs qui meurent fimpfemtnt ats Seigneut,^ es-

quels il n'y a rien à purget, & quant à ceux quj

meurent auec les pechés vemels, ils ne meurent-

pas fitffplement au Seigneur , mm en parrie a»

Seigneur au rçgard de leur charité, tn punie

Wn AU Seigneur au regard des pechés qu'ils em -

porrent aueceux. 1. îi est constant que Sainct

iehan nç parle pas feulement des martyr,

niais de tous «ha' qui gardent les commande-

tBents,(tllafoi de IcftUtÇommz cela est dit vne

ligne auparauant. x. L'Escriture ne dit

point que les fidcles apres leur mort empor- R.

teot des peches : au contraire Çaïnct Paul se JSJf^

plaignant de ce qu'il senroit vne toi en ses

membres qui batailloit contre la loi de son

enrendement-, s'escrioit, Qtp medeliurera de

ce corps <^«wr:Pourquoidilent- ils cela,que

ource qu'il etroit persuadé que les fidèles e-

ans deliurés de ce corps , font deliurés de

cesteloi de peché. $. Dire que les fideles

qui ne meurent pas simplement au Seigneur*

hieurent en parrie au Seigneut,en parrie non

au Seigneur , qu'est ce dire autre chose ,sice

n'est qu'ils sont en parrie esleus,en patrie ré»,

prouucs,en parrie vnisàChrist, en parrie se

parés de Christ) qu'ils font çn parrie au Ciel, .

& en parrie qon. Y peut- il auoir vne extra- Lac xf.

AagaiKC paiçills > lefm lny ditJEn verité jet* y . 4ï
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CHAPITRE XXXV.

JEtSÏ QìLc Thomme fidele ne doit point

sess.io.c. s'afleurer de son

salut.

Ont re cc que dit l'E-

scrirure; par lequel (lesus

Christ ) Nous muons har-

dtejse dr accès en confian-

ce par la foy que nous *-

uons en luy. Si neftre cœur

».

nous auons ajseurance enners Dieu , duquel Fils

noussommes la *natfon,voirefi nous retenonsfir

me \ufques à la fin l'ajseurance , & lagloire de

t'ejperance. Allons donc auec affeurance autbrofi

re de grace, afin que nous obtenions misericorde,

& trouuions grace, pour estre aidés en temps op-

portun.Nous defirons que chajeun de vousmon-

jflre le me/meJoin pour la pleine certitude d'e-

jperance\usques à la fin. Norez I. que ces

mors dehardiejse, de confiance, d'ajseurance, rfs

de cerritude d'eíferance , renuersent la doctri

ne de nos aJuersaires. z Que ceste afíèu-

rance est donnée à chafque sideiccat relle est

la force de ces mors , Nous auons,retenons, ail

lons, vn chasim de vous. j. Que ceste asseu-

rance
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rance ne doit point estre renUoyée jusqu'à

l'extre mi t c de nostre vie, mais qu'»7 lufnut re- .

tenirferme \ufques à la fin. 4. Que pout a-

uoir ceste asseurance , il ne faut point atren

dre de reuelarion parriculiere, ouextraordi-

.naire,autrement il n'y auroit pas lieu de faire

les exhortarions que l'Apostre nous fait en

ces passages.

C'est ce me/me ejprit quirmd tesmoignage auec , .

no/ire Esprit que nom sommes et'fans de Dieu. (<. ''

Voutauez. esteseelit du S. EJprit de Upromessej Ephes. f.

lequel est arre de nostre heritage, )ufques à la re- W} M-

Àemprionde la peffeffion acquise à ta louange de

fa gloire. i. "Quiconque a le S. Esprit est asr

seuré de l'Esperance de son salut , comme ap

pert de ces pajfages qui representent fefficace du

S- Esprit,i imprimer ceste asseurance en nos cœurs; Act. t. t.

0c rous les fideles ont le S. Esprit ? Ce qm est »*• }»•

confirmépar tout let lieux , où il est dit que le S.

Ejprit est donnéauxfideles , donc rous les fide- j^,,

les font asiêufez de l'Esperance de leur salut.

a. Si ce tesmoignage du S. Esprit en rros

coeurs n'est vne alleurancc , rien ne le poutra

estre. 3. Nos aduersaires distinguent entre

la cerritude de lob]et , & ceie dufu\et, ils ap

pellent celle là la verité mesme de la chose, ou

son immutabilitéselon quoi Us disent que c'est v-

ue chose vraie & certaine que les Pechez.sont re

mis à Pierrefidele; Us entendent par îautre cet'

ritude ceUe qui est confiderée en la conscience de

celui i qui les pechez.font pardonnez. ; <$• disent

quUtiï tres certain que les pechez.sont pardon

H 4
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neTji celui qui est \nstifié , mais que nul neffAÌt

affleurement s'il est ]ustifit,(i ce n'est par vne reue-

Urion extraordinaire. }. Mais il confie de

cc passage que la cerritude du suiet se trouue

au fidele , pout ce que nul resmoignage ne

rend pas simplement a confirmer la verité de

Ja chose ? mais ì en engendrer la cerritude au

oœúr de celui à qui elle est proposée. Et plus

yn resmoignage est ruuhentique, plus il a de

force à la lui persuades ; ce qu'il faut dire

parriculieremét du resmoignage du íi. Esprit.

4. Ce seau que le S. Esprit imprime en nos

cœurs, monstre le mesme, pource que le seau

íert pour vne plus grande confirmarion d'vne

choie. 5.Il y a des seaux qui regardent inde-

finiract la cerritude de la chosec'est ainsi que

les Rois appliquent leur seauià leurs Edits; ll

y en a d'autres qui regardent la cerritude de

la personne qui est asieurée d'vne choie pat

quelque signe parriculier , comme quand les

iuuestitutes des grandes dignirez se font par

la tradirion d'vn baston , d'vne espée, d'vn

anneau, d'vne couronne ; ceux qui sont 4-

sleusà ces dignités en font asseurez chascun

en parriculier par ces choses exterieures.

6Y C'est enceste forre que chaque fidele

reçoit du S. Esprit le seau de son eflectionà

la vie erernelle. Car comme en la vocarion

exrerne , chasque luis circoncis estoit asteu-

ré d'estre luis par vn caractere parriculier qui

estoit imprimé en sa chair ; &aujourdhuy

chasque Chrestien est asseuré d'estre chrestien

;
...
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Ïarle Bapresme ainsi le $. Esprit parce seau

nterieur he nous confirme pas feulement la

verité des choses qu'il jfaut croire , mais ea

imprime l'aíTcuráce dans le cœur de ceux qui

croient,& fairqu'vn chacun d'eux s'applique

> ceste ver ité.auec cerritude qui est dantát plu?

ferme, quelle n'est pas fondée sur quelque le*

gerc coniecture , mais íur l'authorité diuine,

ou surie propre refmoignage du S Esprit.

7. Norés encore que le S. Esprit est appe-

\é, arre denostre heritage , c'est pour nous en

donner vne plus gftndc asfeurance, comme

on a accoustumé de baijler des arres afin

qu'on adiouste plus de foi k- ce qu'on a pro

rois; or les artes ne signifient pas feulement

qu'il saur represenrer la chose qu'on a promi

se; mais qu'il la faut exhiber à celui qui les a

receuës ; ainsi chalque fidele n'est pas feule

ment aílèuré par le S. Esprit qui est l'arrede

nostre heritage, qu'il y a vn heritage dans le

ciel, mais qu'il est du nombre de ceux qui le

possederont vn iout. X. C'est en vain qu'on

dit, Que ee refmoignage du S.Ejprit en nos cœurs

nefi autre chose , qùvne experience de douceur,

tfs de paix qui n engendre qu'vne cerritude con-

ietìuralé; car ce resmoigoageest vrie reuela-

tion tres certaine de ceste verité de l'Euangi-

le , qui croit à la vie eternelle , auec vne ferme Ie,n j.

confiance sur ceste magnifique promesse, que 1+«

le S.Esprit produit au cœur de chasque fidel-

le;c'est vn resmoignage de nostre propre con

science procedant du tefmoignage du S. Esj

Ri '
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prit , fins lequel il n'y peut auoir hi douceur,

ni paix inrerieure; ce tcsmoign3ge,ceste dou

ceur & ccstc paix sont voirement ensemble

mais ne font pas vne messme chose. 9. Dira

on que le ciel n'est reconnu brillant d'estoiles

que par conjecture. Moins doit on dire que

le S. Esprit n'est reconnu agir en nos cœurs

que par coniecture.'ou il n'y est du rout point;

ou il s'y /ait reconnoistre par des Effects in

faillibles. Tout ce qui a vertu se fait recou-

noistie par ses effects , comme le Soleil par se

lumiere , l'Aimant par son attraction , ì'ame

par ses mouuemens ; Et le SL Esprit dont la

vèrtu est si grande,scroit il oisif en nos coeurs?

Rom. g. '°- l'Apostre dit , veut nattés point receu vn

v.ií. Esprit de fermtude, pour estre derechefen crain

re , maù voui auex. reçeu sEjprit d'adoptionpar

lequtl nota crions Abba, Pere. Puis que le S.

Eiprit non seulement nous fait dire mais

nous fait crier sans crainre, Abbajcre

s'il ne nous fait pas senrir son efficace î Et si

nous auons sujet de dourer de noítte ado-

Rom. 8. Pt,on- ll'• C'est lui qui foulage defaforce nos

r. ïj. faiblesses Qiiifait requestepour nous parsoufpirt

i.Cor.1.i. qui ne le pcuuent exprimet. C'est lui qitioperc

T6' tontes choses en tout.

Comment accorder aucc des simples con-

jectures,ces paissanres opérarions du S. Esprit

dans nos cœurs?

Rom.8 . Itfiùt apuréque ni mort ni vie tire, ne nous

pourra separer de la dileSlion de 'Dieu tjrc Se

peut'il rien dire de plue degrés pour Ucer-

. " rittt
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titude Je rtostre salur. i, C'est sans raison

qu'on dit, que ce n'est peint à chaquefidele de

s'atribuer ce que CApostre dit ici de foifur cefu

ies, car outre qu'il n'y a point de fidcle qui ne

doiue auoir les mesmes sent imenj de la grace

de Dieu , l'Apostre en ce Chapitre ne parle

pas feulement de foi, mais aussi de fous les

fidèles, a. 11 ne dit pas , 1 l n'y a mamtenant T' ''

nulle condamnarion pour mai, mais , pour ceux 'r ti

quisont en lesut Christ. H ne dit pas , le fuis

famé, mais nottt sommet fauuez. par Esperance, t. ,f.

Il ne dit pas, fEsprit fait requefíe pour mei,

inais , pour nota. Il nc dir pas ■ qui mesepare- T' ty'

ra. Mais , qui noue separera de la dtleítion de

Dieu. j. On dit encore, quesApofire n'en

tend pat vne territude defii diuine, mais quelque

persuafion , confiance pour laquelle engendrer

suffit vne cerritude contcíluralc. Mais appert

du Contraire,par ceste Inretrogarion qui rient

licud'vne tres puissanre asseuerarion, Qui

ttotu separera de la diletlion de Dieuì 4. Par

1 enumerarion de rous les maux que l'Apostre r. 34.

descrit , monstrant que ni t'oppression, nil'an

goisse , ni la persecution , ni la famine , ni la

nudité, ni le peril , ni l'espée ne noutpeuuentse

parer de ladúetliende Dieu. Ce qui establir

la fermeté de nostre confiance ,& aíîeurance

en Dieu. 5. Pat ceste sairrcte hardiesse qui

nous meut à nous glorifier au Seigneur au

milieu de tant de maux , ainsen toutes ces cho

ses mnssemmes plu* que vainqueurs par celas ^

suintât a aimés. 4.Par la force du taàx. Grec ^ /'
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qui sar le sujet de la foy designe vne confian

ce de cerritude spirituelle , que les fideles ont

de leur propre salut , comme en ces passages

Rom. i4. gcaiHcurs , Itscay &suit persuade parleSei-

z'Tira t gneur Jeftu^ae rien n'estsou'i'icàt foy-mcfme.

T.it. í<r/f*y a 9Ht '*? ereu ' &fa* persuade'qu'il eií

putffant pourgarder mon dejfost iufijues k ctjlc

iowrníetà.

Exammez-votes vota me/rnes, fi vêtu efies en

iafiy, Elprouuel^vous vous-mesmes,ne vomi re-

cognoifseljjous point vous mestìtes ? ajfauoir tjue

Icsu Çhristest en vous , fice n'est quen quelque

forre vousfuyiez. reprouue'Ç. 1. Ceste espreu-

ue ne se peut faire sans vnecognoissance, &

vn senriment particuliet. 1. Nous rirons

d'ici cest argument , quiconque ne se reco-

gnoit estre en la foy , est reprouué ; or nuls fi

deles ne font reprouuez , donc les fideles se

recognoistent estre en la foy , & partant estre

en Iesus Christ, pource que estre en la foy est

expliqué par la demeure de lesus Christ en

nous. J. Ne sert de d ire, Que celane s'en

rend tjue d'vne cognoijsance conteílurale , <$• non

du tout certaine. Car si cela estoir,il n'y auroit

point d'espreuue proprement dire , pource

que l'espreuue discerne le vray d'aucc tc faux:

ce qui ne peut estre , si apres l'espreuue il y a

encore quelque incerritude, laquelle demeu

rera s'il y a seulement coniecture. 4. La

conclusion d'vn dilemme est necessaire , fi les

parries font vrayement opposées , oc tel est

le dilemme de l'Apostre, comme appert de

ces
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ces paroles , fî ce n'est qu'en quelque forte :

vous sussiez reprouuez , veu qu'entre les re*

prouuez'& les efleus il n'y a point de milieu,

comme s'il disoit , ou vous estes efleus ou re

prouuez, si vous estes efleus , vous recognoi-,

strez que vous estes en la !foy , & que Iefus

Christ est cn vous. 5. Il ne faut pas pren

dre ces mors comme condirionnels , car le

sens est , quand vous-vous csprouuerczvous

mesmes , vous recognoistrez que vous estes

en la foy, & que Iessus Christ est en vous,au

trement vous feriez reprouuez. '.• • ''

Qui eroitau Fils a vie eternelle. l.Norcs que Iean $• t,

comme rout homme en parriculier s'appli- i*«

que les commahdemens de la loi , ainsi cha- • 1 '

que fidelle se doit appliquer les promesses de

l'Euangile. 1. C'est donc en vain qu'on dit,

Que Dteu n apoint reueléen íEJcriture, que ce- t T j •

lut S* , oueeluilàserasauué. Car les choses

parriculieres font conrenues fous les vniuer- .

selles. Si donc les vniuerfelles fout reuelées

il faut aussi que les parriculieres le soient.

j. Ainsi il est reuelé en l'Efcriture que Dieu

a donne aux vnsTAfriquc , aux autres l'Asie

aux autres l'Europe, aux autres l'Ainerique, _ j_

encore qu'elle ne specifie pas ces quatres par- ti

ties du monde , pource qu'elle dit vniuersel- * T'

lement , que Dieu a donné U terre aux fils des '

hommes. U «st reuelé en l'Escriture que Dieu,

a formé en l'ccil les sept muscles , les cinq

tuniques , les trois humeurs , Ôc le nerf©pt'"Ps,.»4,v«''

que, poár ce qu'elle die que 'Dieu 4firme îctiU
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Cca. i.t. Hestreuelé en l'Escriture , que Dieu a crec

u.14. les orangers , les oliuiers , les pommiers , les

lions, les ours, les rigres, pour ce qu'elle dit.

que Dieu a crcc'i les arbres portatif fruiSs sthn

leur effece f & les bestessaunages de la rerre. ,

Pourquoi donc ne veuc on qu'il soir reue-

lé en l'Escriturc que rous les parriculiers qui

croient en Iesus Christ feront íauucs encore

que leurs noms n'y soyent pas designez,

puis qu'elle dir vniucrsellement, que qui crût

au Ftls a la vie erernelle.

iacob estoitjaíseuré de son salut , quand il

*'* disoit en mourant , i Eternel ìay atrendu m

salut.

lob tfje, lob auoitla mesme afieurance en disant,

ij.1i.x7. sçauoit qui fin Redempreur est viêant , &

qu'il verrou Dieu desa chair.\

ï*ft. i7.T. Dauid ne douroit point de sou salut , puis

*f« qu'il d i soit,/í verray taface en iufticc, tirs***j

raffafiede ta ressemblance quand ieferay restteiU

le'.

Lue ». v. Simeon parle de son 'salut auec pleine af-

u.jo. seurauce, lors qu'il reaeit lestu Cbriìl entreses

brat^

Aét.7. r. Sainct Estienne en fait autant lors qu'on

lelapidoit, Seigneur lesm , dit- il, reçoymon

fjprit-

Voyez Pseaume ií>v.8.9.io.u.Gal.4.v.6'.a«

Tim.^. Y.7.8. Iaqu,Í.Y. 5.i.Ican 4.t8. & 5. rer-

fecio.
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CHAPITRE XXXVI. ;,

Que les petits enfans qui meurent s/cïaa£de

fans Baptesme sont damnés. bipt.u.c,

COntr e ce que dit l'Escriturc , I^ijfe%JA.ivAi.i9l

les perits enfant* &ne les empefche^pomij v.i4.

de venir k moy , car à tels est le Royaume des

cieux, 1. Ce passage est du rout formel con

tre ceux qui disent , que sans le Bapresme de

l'eau , les perits enfans ne peuuent estre sau-

uez,pource que la grace est sans le Bapresme,

& que le salut est par la grace , & partant ils

peuuent estre sauuez sans le Baprelm*. X: Il

conste aíscz clairement de ce passage , que la

grace est sans le Bapresme , pourec que ceux

qui ont ledroict au Royaume de* cieux , ont .

ncceíïairemcnt la grace , C4r nom naissons tous

enfans d'ires sommes dignes de l'enpt, & ain- Rfftœ.4

fi on nepemauoir le Royaume des citux fans la '"f-1*

grâce, le don de Dieu c'estla vie eternelle : or

plusieurs it ceux qui ne sont point baprisez

ónt ledtoictau Royaume des cieux, comme' '

nojlre Seigneur le dit de ces perits enfans qu'on

luypresenta. Donc plusieurs de ceux qui'ne

font point baprisez ont k grace. \. Pluí-

íîeurs perirs enfans font aimés de Dieu de- Koia. ^

uant le Bapresme, l'Apostre dit Que deuantJ
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que les enfansfujfcnt nés, & qu'ils eussent fkit ni

bien m mal , ( afin que le propos arrefiéselon

î'estcílton de Dteu derneurafl , no» potntpar les

auures,mais par celuy am appe."e Jtlluy fut du,

le plu* grand ferutraau rnotidre , ainfi qu'il eH

ejcntj'ay atrné lacob\& ay haï Efau. Ce qui

est dit de Iacob , que Dieu l'aima deuant la

circoncision , pourquoy ne le diia-on des

petits enfans des chrestiens , que Dieu les i

aimez deuant le Bapresme ì d'où s'enfuie

qu'ils ont la gtace deuant le Bapresme, pour-

ce que cest amour ne vient point de la natu

re , mais de la grace , & pource qu'eítans ai

mez de Dieu ils sont reconciíiez à luy,ce qui

n'est autre chose qu'estre en sa grace. 4. On

confeste que ceux qui lont sanctifiez sont en

la grace de Dieu ; or plusieurs font sancti

fiez deuant leBaprcsme » IeremieSí leanBa-

pristeoiu esté sanctifiez dés le ventre. Cor

neille receut lc Sainct Esprit deuant que d'e-

ïere.i.T.j. stce baprizé , & partant plusieurs font en la

Ìl>Act o §race^e^,eLi deuant le Bapresme. 5. On

V't0 '' ' ^ue ce^aest vray des Adultes qui 'meurent,

C.oatÀAcfítns Baptejme , mais non fans le vœu de sefhtre

Trente. bapulet, & non des perits enfum qui nesont pas

fess.é.M, capables de ce vœu. Mais on veut que le mar

tyre supplee au Bapresme de l'eau , & que les

enfans non baptisez d'eau entrent au Royau

me des cieux par le martyre , or ceux-cy ne

font pas plus capables du vœu, que ceux qui

meurent autrement , pourquoy est-ce doue

que les vns seronc plustost sauuez que les au
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treí. 6. Ioinct que puis que plusieurs perits

énfans sont sanctifiez dés le ventre , il s'en

fuit que mourans sans Bapreûne , 1c defaut

devceu ne les peur pas piiûer du salut.

^'eftablirai mon alliance entre moi& toi , err- Gen,í; y'

tre ta pofîerite' apres toi en leurs aages, pour estre 7. ' '

vne alliance perpetuelle , afin que te te sois Dieu,

q) k taposterué apres tot. i.Si les petits enfahs

font exclus de lsgrace pour n'auoir pas esté

baprises, ils font aussi exclus del'alliance de

Dieu ; Pour ce que 'Dteu par son alliance accepte

les hommes pont eflre son peuple, ce qui nese peut

fairesans lagrace, comme appert par lestejmoi-

gnages d'Efaie &de leremie , qui fondent cette .

alliancefurJa grace. Or les petits enfans ne

font point excluds de l'alliancede Dieu pour .''^ ^

n'auoir pas este baptisez , comme il confie clai

rement par ce/le promesse que D<eu fit à yíbra-

ham,&! à sa poïiertté , donc lespetits enfans

ne font point excluds de la grace de Dieu,

pour n'auoir pas esté baprisez. í. C'est hors

de raison qu'on dit , qu'en ce passage H n'y a

pointdepromeífede la remission des pecheZ,mais.

d'vne proteíhon & conduitrejpeciale , d'vne

flicite' rerrienne. Car la 'promesse est faire à

Abraham,comme à sa postetité, que fì elle ne

s'enrend que d'vne felicité tcuienoe í quel / .

fruicten aura- il recueilli, ensemble lí'aac Ôc HcWr t.'

Iacob , qui se recognotfsoyent esirangers en Li 9.t0. Cïeiw

terre , & qui tioils font proposez pour exem- 47-*í>«

pies de fragilité & de misere , ou doneceste

promesse a este trompeuse , ce qu'on ne peut
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dire sans impieté,ou elle ne s'enrend pas seir-

lement , mesme selon la lettrcd'vne felicité

tetrienne , mais aussi de la celeste. $. Iesus

Christ expose ceste promesse , le seray tort
Mut. »t, _.. . / a , ' y Cl -'
t.ji.j1. Dteu & de ta poïterue , d vne félicite apres

ceste vie. 4. Et encore qa'à ceste promes

se , celle de la possession de la Canaan rerre

stre soit annexée , ce n'est pas pourtant à l'ex-

cluíîon dela'promessede la Canaan celeste,Se

de la felicité erernelle, ç. Ce qui est dit de

la Canaan rertestre, n'est qu'vn accessoire de

ceste alliance , selon que les promesses de la

viepresenre, & de celle qui est à venir sont

faires à la pieté. 5. Ceste promesse de la

*^,m'*' felicité celeste nous apparrient, entant que

nous sommes enfans d'Abraham selon lafoy,

Or on est fidele, ou en acte, comme les Adul-

tes,ouen puissancccommc les perits enfans,

qui ont le S. Esprit, & partant la semence de

la foy & l'incli narion à croire ; reis ont esté

lacob, lereraie, & Iean Bapriste, qui deuauc

ò'estre fideles en acte ; ont esté fideles en

puissance , pource qu'ils ont esté aimez de.

Dieu, & sanctifiez parle SainctEspritdésle

ventre. 6. Ce qui resure l'obiection qu'on

nous fait , qu'on commenced7e/ire fidele , lors

fuone/l bapttz.é. Puis qu'on a la puissance de

croire deuant le Bapteíme. 7. Ibinct qu'à

prendre le mor de fidele, .pour estre fidele en

acte, les perits enfans baprizés ne font pas fi

deles, pource que nul ne croid actuellement,

s'il n'est capable de raison.

Tout
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'Tout ehfknt ma/le de huifl toursfera rìtçen- Gtn.rr.y.

lis entre vota en vos generarions. i. Norezi1- Leuit.

qu'il n'est pas dit , ft ce n'est en cas de necessité,

i. - Si le salut ciist esté attribué ila circonci

sion , on auroit peu dires que Dieu auoit maí

pourUeu au salât des enfans , & que ceste loy

esroit bien ctueîte , car combien d'enfans

meurent deuaiit le huictiesme iont. j. Com

me les enfans des luiss , qui mouroyent de»

Uanc le huictietmë iout,n'estoyent point for

clos du salue, il faut dire le rnesme des enfans

de Chrcstiens,qui meurent deuant le Bapreí-

iTie , potírceque lcBapresme a succedé à la ->

circoncision. 4. On expose , qu'ilyen a eu Co\.i", T'

qui ont creu qûif la circoncifion ri'estait patvnre- y.u, .

tnede contre le peché. Mais il s'enïuiurade là,

que le seau de la iustice de la foy n'est pas vn

remede contre le peché ; or c'est ainsi que

Sainct Paul appelle lacirconcision, Sc Bellar Rom.4.^.

fnin dit , queplufieurs des fchola/liqnes ont au- u'

tant attribuéen laiujlijtcauon, à la circoncifion,

qu'au Baptesme. 5. Soit que lacirconcision

fust vn remede contre le pechc,ou non,il suf-

ttt pour la preuue de nostre doctrine de dire,

que plusieurs qui n'ont pas este circoncis,onc

este eni'alliance de Dieu , &nous pouuons

dire auec plus de raison qu'ils y ont esté , si la

circoncision n'a pas esté vn remede contre le

pechc,pource que de tòutc necessité ce remè

de a esté en l'alliance de Dieu. 6. Ce qu'on

allegue, qu'on riesçaitpoint s'ily auoit vn reme-

de contre le perht deuantlc hutíltesmeiour', cil

T «
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l'opinion superstirieuse de ceux qui atta

chent entierement la grace aux Sacrements.

«oj.t.í j^ Satntl E.frit qui souffle ou tl veut , & qui

sanctifie les enfans dans le ventre , les peuc

kiuucr sans l'aide des Sacrements. 7. Ce

qu'on dit , qu'il n'y a pas mesme raisonpourles

chrtstte?is,commc pour les luiss , est vray , si on

«íit , qae la grace est plus grande sous l'Euan-

gilc que fous laloy , selon cela , comme on

conclud tres bien, que s'il falloir circoncit

les enfans des luiss , à plus forre raiíon les

enfans des chrestiens doiuent estre baprizez,

ainsi on conclud auec la mesme euidenecque

fi la geace estoit deuant la circoncision,beau-

.p coup plustost elle est deuant le Bapresme- ce

qu'on ne peut nier qu'en aflignant au remps

del'Euangile vne moindre grace qu'à celuy

de laloy. 8. Ou dit encore Queíeftu Çìrnift

a ordonné vnrenfde certam , tres commurtyds

tres-fkctíe , qui est qu'on nepeut eítresauHs'fans

le 'Baptesme de Veau , outre lequel il n'eít pas

licite d'en conrouuervn autre. Miis c'est' dire,

qu'il estoit permis apres l'I<istirurión de ta

circoncision,d'ii)ucnrer quelqu'autre moyen

de fil ut ,qne celuy que Dieu auoit ordonne,

c'est faire palier pour fiction humaine ceste

creance , que tous les enfans qui mouroyent

. lans estre circoncis,!!'estoyent pas damncz,&

touresfois c'est vue doctnnediuine, veuque

la gtace estoit deuant la\ circoncision , c'est

dire que c'est nouueauté que de foustenit,

1 ^uc plusieurs enfans qui meureut sans Ba

presme
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presme sont sauucz , & cependant c'est vne

doctrtue de l'Espiir de Dieu, qui nous dit par

Sainct Pierte , Que ce n'est pas le Baptesme de , Pierr.j.

l'eauqui sauue. 9. Commentveut-oncjuev.il.

la neceflrc abíoluë du Baptesme soit vn re

mede tres'Comtmtu (fr trer jkttîe , puis que

tant des perits enfans meurent fans \c rece-

noir. i0. Et puisqu'on 'dit, Que lesffiartyrt

qui meurent fans Baptesme, & que ceux (/m otvt,

fait vœu destre bap-ix.e\ sont/4nue\. Il s'en

suit que ce remede ne leur est ni commun,

ni facile. ii. Que si Rome fait cestê eje- 'm

ceprio!i,pourquoy ne souffrira elle que notls ' ''

proposions *n remede qiie l'Escriture de

clare si ouuèrtement , qui est la grace dç

Dieu, sans laquelle les Sacrements font in.u*

riles , & qui est efficacieuse sans les Sacre- '• ,' .'

ments , & que nous disions que les enfans

qui font priuez du Bapresme de l'eau , sont

regenerez par le Bapresme du Sainct Esprit,

& que c'est ceste grá<re qui leur ouure le ciel.

11. Quelle apparence que ce remede soit

trts-cotntnunvir tres fketie , puis qu'il restreint

la grace fous l'Euangile, desarme la foy , Se

rend la condirion de l'Euangile moins ad-

uantageufe que Celle de la ley, ôch consola-

rion des Chicstiens, moindre que celle des

luiss. _

Vos enfknssont/ainfis. Sainct Paul parlant ,'

d'vn mary & d'vne femme, dont l'vn est nde->

1e, & l'autre infidele , & des enfans naiflanf

fde ce mariage,dit Que leurs enfans fcntJainUs.

I 3
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C'est Jonc temerité d'estimer que ceux qui

naissent de deux parries fideles , ne^ soyenc

point Saintls, & qu'ils soyent excluds de la.

grace de Dieu,íous prerexre qu^ils font morts

lans Bapresme. Car i. Parle mor defairSs

ll faut enrendre que les enfans sont mem

bres de l'Èglise ,& qu'ils sont participans de

la grace de regenerarion ; or cestc grace eít

deuant le Baptcíípe, ils ne sont pas donc pri-

uez du salut , s'ils meurent sans estre bapri

sez.' Z. Ils (ont enfans d'ire de leur natu-

. re,mais ils sont saincts par grace. j. Neseit

dedire , qu'ils nepeuuent elire Javilis fans Ba

ptesme , pource qu'il appert par les exemples

de lacob, de leremie, 5c de lean Bar riste.que

leur íaincteté deuant leur naissance. 4. En

diftin^ %6. va'n dit on , quepar le mot deSainUs,sont en-

e,n. vpa rendus les enfkns legirimes,^ par Us enfans pol-

taatam. lus, les bastards. Pource que Rome rient a-

irec nousj les mariages entre les Payens & les

enfans qui en prouiennent pour legirimes.

Iean Bapriste disoitàHerodc, qu'il ne luye-

fiait loifible d'anoir la femme de Philippe son
Matt. t4.V< . . , * . . J

j ^ frere. i1 íugeoit donc que le mariage entre.

Philippe & Herodias sa femme ne se pou-

iloit dissoudre , & partant qu'il estoit legiri

me. 5. Q^e si les enfans des Payens lont

legirimes,& si l'Apostre appelle Satnfìs, rous

enfans legitimes , il s'ensoiuraque les en

fans des Payens (erontfainiïs. SainctPaul

n'oppose pas des enfans legirimes à des en

fans bastards , mais à des enfant polltu.

6. On,
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6. On die Que le mary infidele estfanÛifitpar

lajèmme fidele ,sans que par là on puisse parue-

nir À cestegrace de regenerarions de la remis

sion des pechez. , & qu'il en efl de me/me des en

fuis que l'Apostre apptllefatnSls. Ce qui est

dit sans raison , pource que la sanctificarion

du mary infidele n'est pas celle par laquelle

quelqu'vnest fait vràyement juste &samct.

C'est celle qui rend honneste l'vûge du ma-

riage,conime dit lustinian. Le mary infidele i„ftjnja.

n'est pas dit sanctifié simplement, c'est seule- BUS j„

ment quant à l'vsage du mariage , comme annoti-

roures creatures font sanctifiées au regard de tionibw.

leur víage,& à cause de 1a pieté de la femme

fidele. 7 .Mais les enfans sout dits simplement

sainEls i non à cause de quelque vsage hu

main, ni en leurs parens, c'est plustost relaci-

uement à Dieu , entant que Dieu les sancti

fie pat son Esprit,les comprend en son allian

ce, Sc les adjoint à son Eglise , comme appert

par ['opposition que l'Apostre fait des parens

fidèles ér infideles , des enfans sainEls &poi

lus. 8. Le mary infidele pour estre sancti

fié en la femme fidele , n'est pas pourtant ca

pable du Dapresme j mais les entant qui font

procreez de ce mariage , pource qu'ils font

appeiez/rfzNtls, doiuent estre baprizez quand

le moyen s'en office , ce n'est pai doncvne

mesmesaincteté. 9. Ce n'est pas aflez de

dire, Que les enfanssont appelez.sainEls.pource

qu'ils sont consacrez. à 'Dieu par le Baptefme,

ycu que cela n'auroit pas plus de lieu és en-

I 4
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fans des fideles que des infideles, qui pça-

uent estre consacrez à Dieu par le Biprefme,

íì ce n'est qu'on confesse , que les enfans c*es

fideles font sanctifiez par la grace du Sainól

Esprit, anterieure au Baprelme, & qu'ils sonc

par ce moyen regenerez &c sauuez , encore

qu'ils n'ayent peu estre baptizez , pour auoic

este preuenus pat la morí. i0. L'Apostre

vsed'vne phrase qui designe le remps passe,

òa le present. Le mary infidele estsanítifie\vof

enfanssontsaintls, ce qui resure lopimorí de

ceux qui disent , Que la fttntleté des enfant

s'entend de celle qui pyouient de i'education, l'A-

postre auroit marqué le remps à venir , & au-

roir dit , /// serontfaintls , loinctque ceste

saincteté n'artiue pas rousiours à caule de la

perueríité des enfans , il parle donc d'vnc

iaincterc certaine, que le Sainct Esprit leur

donne deuant le Bapresmc.

Voyez Luc ij.verser 41.43. Act.*. v. 57.58.

50.40.4,. & 8.v.u.}?.j8. & i0. verset 44.4s.

45.47.4y.6c i6.v.}t.5i.j3 î4. &i8.V.8. i.Piet.

ÇHAP.J7.
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f?s*

CHAPÌT-RE XXXVII.

Que la substance du pïm & du

vin en 1 Eucharistie se change au seT.-j.e.^

corps &: au íàng de Christ. Eathw-t.

|^Gn t ft e « que die i'EscnturcJ^-'î

V f Çf*^A f"'""'w , &À.ay^"t rendu

{JkSjÉ&graces , il le rompit-, le leur bailla,

difant,Ceci est thon corps, par cc pro

nom ceci.leias Christ a enrendu le pain qu'il

renoit en ses mains , ce qui destiuit la trans

substanriarion. i. Pource que la lumiere

naturelle oblige nos aducriaires à confeflet,

Que de deux choses differentes de genre qt diBtiltt.1.i.

nature l'vne ne peut tflre l'autre que par figure, ^e Eucha.

comme quand il est dit , les sept vaibetfont sept _ ^'

années , la semence c'est la parole de cDieu, r í-'

Chrtst estleftp.Û faut dire le mesme dccestcLuc8.,.u

proposirions* pam est mon corps, 2. Le pro- lean it.y.

nom ceci, ne designe autre clioíe que le pain, '•

veu qu'il se rapporte, ou à ce qui precede, ou

à ce qui suit , òr il ne se rapporre pas à ce qui

luit,car il y a au rexre , prenez.,mangez.,ceci efl ^

mon corps , puis ayantpris la coupe , (fr rendu ^Ag'Aj}

graces,il lahur bailla,disant,beuuein en tom , ce

pronom ceci,ne se peut rapporrer à ces morS,

tnon corps, veu que la proposirion ieioir iden-
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tique, & ridicule , pource qu'il foudroie dire,

ce corps eflmon corpsice pronom ne se rappor

te non plus au mor de coupe , à cause de Ja

disparité qui est entre le pain & lacoupe. Il

s'ensuit donc que ce pronom le rapporte à ce

qui precede , or il n'est parlé que du pain, eu

ce qui precede : & partant le pronom ceci, ne

signifie autre chose que le pain. J. Gemot

r/ir,que Rome a adiousté à ces paroles , ceci

est mon corps, monstre bien que ce pronom se

rapporre necessairement au pain qui prece-

doit. 4. On dit qu'eneore que ce pronom

ceci, se rapporre à ce qui precede , rouresfois

il nc signifie pas le pain en sa substance, ains

le pai n, pris,benit,rompu donne , c'est à dire,

change' au corps de Christ , mais nous disons

qu'au pain il y a changement d' víage, 6c non

de substance: que si comme Rome veut, il y a

changement de substance , elle destruit pat

ceste response ce qu'elle soustient aucc tan:

de chaleut.que ces paroles , ceci est mon corps,

font effsctiues du corps de Christ , pource

qu'en diíant , cepain changé est mon corps , il

s'enssuit que ces paroles nc font quedeclara-

riues & non essectiues du corps de Christ,

ï.Cot.i0. comme cefte proposirion , la pierre efiott

Christ , explique la nature de ce Sacrement

que Dieu auoitauparauant institué , & ncle

faitpoint,ainsi ceste ptQ\poCiúon,ce pain chan

ge" est mon corps^íí declarariue du Sacrement

desiafait, & non essectiue. 5» Rome ne

peut pas- dire que ce pronom ceci , signifie w
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pain change au corps de Chris? , puis qu'elle

rient .que la transsubstanriarion n'elt poitít

faicte qu'apres que la derniere syllabe est

prononcée. 6. Que si ia substance du pain

est chjugé au corps de Christ , on ne peut

p3s proprement rerenir le nom de ceste sub

stance qui a ceísç d'estre ; & partanL il y a fi

gure en ces paroles , ccciest'món corps 1 ainsi la

semence se change en arbre, &l'cau és hop-

ces deCanaen Galilée sut changée.en yifiy

mais on ne reriendra pas le nom de semence;

& d'eau , pour dire que celle íemence soit

piopremeht vn arbre , & celte eau soit pro-

preoient du vin , pource que leur substance

n'est plus. 7. On dit aufll que le pronom.,

ceci ne peut fignifie* l{ p*'*i , pource yn'tl efi dtf-

firent de gente d'auec lepain t mais uc sçait on

pas que c'est choie ordinaire en roures lan

gues de signifier par Vn gente neutre les cho

ses qui font d'vn autre genre, comme en Za- Ztchv.x.

charic , i} est dit des chenaux roux , b.vs c^-v.j 8c 4.

blancs, a) 4% deux olúúcrs, que veulent dire ces T-4- 'Pt<*

choses; que si par ces choses, ces cheuaux & ses funt*,aec'

oltuiers font designez , combien qu'ils foyerjt /

d'yn autre gente, pourquoyne veut- on que

çe pronom ceci , signifie le pain, encore que

l'vn soit different de genre d'auec l'autre.

8. Ioinct que ce pronom ceci , est le mesmer

que ceste chose , & se prend comme substan- ^ 4

ris en ceste sorre , ceci , c'est à dire , ce pain efi »t

moncorps, comme en Sainct Matthieu il est ^

dit de la salutarion de la Saiocte Vierge; >«v*i'«
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ertoutceci aestésmt. Où vous voyez qu'vti

gt-arc est different de l'autre ; onditad'vne

elpce, ceci est le don de mon arny,Si ceste façon

d£ pailer quiestreceuc de rous est la mefme

que celle dont nous dispurons. ?. On dit

derechef, que le pronom, ceci,ne demonstre ni

le pain ni le corps de Christ precisément, ains en

otneral vne substance conrenue sous les acci

dent,mais il faut que cestesubstance cn gene

rai soit quelque substance en parriculiet,puis

que la generalisé de la substance ne subsiste

sinon cs indiuidus , comme si on dit , ce/ft

couleur est Mie, encore qu'on vsc du rerme de

couleur en generai , on parle d'vne couleur

parriculiere , laquelle on monstre qui est ou

la blanche, ou la rouge, ou la bleue; si donc

ce mor ceci, est rapporre à vne substance en

generai, c'est pour ce qu'il signifie vne sub

stance en parriculier , ou le pain , ou le corps

de Christ, non le corps comme il a esté dir,

donc le pain : auífionne demohstrepas au

doigt vne generalité , mais feulement les

choies particulieres designe'es par leurs cir

constances, to. Si ce pronom ne designe

pas precisément tji le pain ni le corps ; ilfauc

qu'il demonstre scion quelque esgard l'vn Ì5c

l'autre : le sens donc fera , ce pain &c ce corps

font mon corps , ce qui est: enrierement ab

surde, que s'il demonstre le pain en quelque

esgard, sera-ce selon ses accidens? donc il ne

demonstrera pas îe corps , s'il demonstre le

corps eu quelque esgard , sera ce auffi scion
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sesaccidens? C'est ce qui n'est pas encore

yenn en la pensée de nos adueuaires. Que si

ce pronom nedemonstre ni le pain , ni le

corps precisement , comment pourta-on de

finir que c'est ou l'vn ou l'autre, u. On n'e

le peur faire qu'en reiettanteeste opinion de

Rome pleine d'espines & d'ablurdicez , Sc

qu'en consultant Sainct Paul qui est fidele

inrerpreté des paroles de Iesus Christ. Il ext

pose ce pronom ceci , par ce pain , tontessoi* & t.Cor «.

quantes que vota mxnperez.de ce pam,tfrc. Que v.zí.iS.

chacun mange de ce pairh&c i1. Ce qui est

rompu en l'Eucharistie, c'est ce qui est appel-

ïé le corps de Christ en l'mstiturion , or le

pain est rompu en l'Eucharistic , comme die

Sainct Paul,Le pain que nom rompons. Donc .-'

le pain est appcílé le corps de Christ en V'm-

stitution. Norez que le mor3 de pain,àenoic l.cfOI;lo '

l'cspcce sacramentale, & le mor rompons, fait r,tí.

veoir que ce n'est pas quelque pain que ce

soit, mars ce pain quiestoit destiné parceste

solemncile ceremonie de la fraction poiK e-

stre le Sacrement du corps de Christ.

£'eci est mon córps^ui elî y/>mpu pour votu j. Cor.u.

i. Ces paroles ne peuuent estee exposees T.14.

qu'en ceste façon , ceci ou ce pain (igntfie mon

corps ; Pour cc que lelus Christ celebrant la

Clene , dit au remps prêtent , que son Corps efi > .^

rompu , &c rouresfois íon corps alors n'estoit

rompu qu'en figure ; U s'entuit donc que le

motí/fj se prend pour vn estre de significa

tion! & non de transsubstantiarion ; ear fe  
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rapporant autanc au mor de rompit , qu'aii

mot > de corps , il met csgalement la presence

du corps , & sa fraction ; pourtant la fraction

du corps n'estant qu'en figure , auíli la pre

sence du corps de Christ en l'Euchartstie n'esf

qu'en figure, alçanoir au regard du pain &

du vin. i. La fraction du corps de Chriff

en l'Eucharistie peut elle estre reelle , puis

que la fraction > celle de son corps , c'est fa

mort, 6c que Iefus Christ ne meurt plus. $. Si

lesus Christ eurt dit , ceci est mon vrai corps*

comme il a dit, le fuis le vraisep,aos aduersai-

resen triompheroient , & rouresfois Iessus

Christ n'est vn vrai sep , qu'entant qu'il est si*

gnisié parvn íep. 4. Ceste façon de parlet,

&om. g. Ceci est mon corps,oa le mor, est le prend pout,

v.9. fig^fi" , nc ^°'c point estre trouué estrange,'

Ieao ij4T. pius qu'il y a tant de locurions semblables en

* î'Eíctiture , comme quand elle dit, que Les

irais farmanssont trois loHrs,aue la cirtoncision

Gen. 40- est ÏAÙixnct. Qiie (agneau est le pastage de

l'Eternel. Qt^e la pierre estait Christ , tjue le

* i7 ' BapteÇme est le Ùiuement de regenerarion. Ç>ue le

Exod. »• F%lt ^e L,iea est ta Pone , & l* voye- Pu's 9U'íï

<wi. n ya point de phrase si commune ca roures

j.Como. lar)gucs;& que c'est vne chose ordinaire en la

ï;.4, nostre de dire , ceci e(i le Roi ; ceci est la France

Iean. i0. 0ft l'<sAigkterre , encore qu on ne voit que le

v.j.at t4. pourtrait duKoi,& la carre de ces Roiauroes.

t. 6. Le mor, est, se prend pour signifié, en rous ces

cxcmplesjpourquoi donc ne dira on le mesme

de ceste proposition, ceci est mon corps.

. Faittì
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faites ceci en commemorarion de moi. i 1 le- Lue ivtC

fus Christ parle de commemorarion, & nfot)

dcwanssubstarrriârion. %, Il y a commemo

rarion de son corps , & de sa mort ; de son

corps comme en ce passage, deTa mort, com -

me quand l'Apostie dit vous annoncerès U mort J-Cot.ii.

du Seigneur lusques-à ce qu'il vienne. j. En *'* '

l'Euchariftìe nous faisons commemorarion

de l'vn & de l'autre j contre ce quúon nous

oppose que la commemorarion est referée '

non au corps de Christ , mais à sa mort , car

ces mors , jatres ceci en commemorarion de moi,

designant la personne de Christ, au regard de

sa nature humaine , selon laquelle il auok »

quitrer le monde , 6c aller au Pere. 4-. La

commemorarion de la mort de Christ denore *

que son corps est absent de la retre ; veu que

l'Apostre par ces mors, \ufyues à ce qti.il vient, '

rearqueauec le remps , &c la durée de ceste v.

commemorarion, la raison qui est rirée de

Pabsenee de son corps ; pource que puis qu'il

doit venir quant à la substance de son corps,

au dernier iout,c'est vne preuue certaine que

mainrenant íon corps estabsent de la.terte.

5. Auífi la mort de Christ est considerée en

son Qiietqni est la nature humaine , quand

donc l'Apostre dit < d'annoncer sa mortius-

quesàcequ'il vienne , it fait voir que lors

que nous aurons presenté ceste narure hu-

maine,en laquelle Iesus Christ est mort,tine

fera plus necessaire d'annoncer ceste mort.

si.Qaant à la Commémorarion du corps d<
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Christ , elle emporre clairement labsencC de

ce^orp-, pouice que la commemorarion se

fai: des choies abíc ues , comme du S.Augu-

inPsa!.j7. stin , Personne fieser-emet en memoiresmon ce

qiù ne Itueslpxi present. 7- On dir que ce

lte commemoration nexeluipoint vne présence

' inuifibìe, & msensible du corps de Chrt/i', mais

c'est mettre le corps de Chriítau rajpgUes íub-

• (tances spirituelles:Sc roures fois Ohfttjfl mon

stre que íon corps n'est ,>as comme lesEsprirst

«,4.T. vn Ejprii n'a m chair ni os,comme votu voyés que

i'ai. 8. Il eít vrai que 1a memoire n'exclud

pas la presence spirituelle , & que ronres les

fois qu'elle ramenroit à l'Esprit ses dbiects,

elle les lui rend presens, & depuis qu'vne fotk

el'e cognoistvn objet spirituel , il ne lui est

iamais rendu present que lors qu'elle s'en

souuient ; Alors la commemorarion n'est pas

opposée à la presence , mais à l'oubliance , &

en cèst csgard l'Escriture nous corn mande de

faire memoire de Dieu, encore que son essen

ce nous soie rousionts presenre, pour ce que

souuent nous l'octbli ans , 5c ne pensons pasà

sesceuures. 9. Mais la commemoration ex-

clud la presence corporelle, soit visible, soit

inuiíible , car il est autant abíurde de dire

que nous prenons le corps de Christ fous l'e-

ípecé du pain en commemoration de lui , iusqu.es

à ce qutlvienne ; quesiqueleun rendant à vn

ami vne enseigne de diamans dans vne casset

te lui disoir , ceci , est l'enseigne de diamans

que votu m'aue\preíté} prenez. U en memotre de

. ( c«'
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rtí diamans \ufques à ce que te vota les baille.

io. Ad iouliez que la comrnem'oration pre- <.

suppose necessairement vne absence , alors

qu'elle est fondée lur le despart d'vn homme,

«5c créature finie, & qu'elle a poúrestendue de

sa durée son rerour; Or relle estla comme

morarion d u corps de Christ en ['Eucharistie,

pource qu'elle est fondée sur son despatr puis

«qu'il dit 'f§'delatjse le monde, te ne (uùplut au IeaoK.T.

monde, , & pource qu'elle est limitée par son l7,

rerour l'Apostre dií&nx, jufijufs k te qu'il vien^ TJi'

ne; & partant ceste commemorarion presup

pose necessairement {'absence. d.u corps de

ChristjCe corps estant vne creature finie. . ..^

Cesle coupe est le NouueauTeftament en mon Lue u.t.'

fang,<jui est repandupour. vous. .i. En mesme 10,

façon que Christ dit,que la coupe est le Nou-

ueau Testament , il dit que le pain est son

corps, or ce que Christ dit que la coupe est

le Nouueau Testament , n'est pas qu'elle foie

transsubstanriéeen Testament , mais c'est

qu'elle est le signe ôç le seau deTalliailcc que

Dieu a traictee auec nous par ; íe Sang de

Christ,donc ce que Christ dit' du <pún,cecj est

mon corps , n est pas que le pain soit transsub-

stanric en son corps, mais c'est qu'il est le si

gne & le seau de ion corps qui a esté rompu

pour nos péchez, 1. On dit O^e le Sang

de Chrtsl eíl dans la coupe , mats quand cela

seroit», çe Sang n'est pas proprement le nou^

ueau Testament , carie sang est vne chose

«aturçlle, & les testamens vne chose morale

~ -'Z ~ K
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8c ciuile , il y a donc figurçen la proposition

de Christ.xar le Sang de Christ n'est pas pro

prement alliance, mais est la cause memoire

del'alliance,.&ainsice seroit roulïours vne

figure , aflauoir celle par laquelle la cause

prend le nom de son effect;. j. Ou bien il

faudra dire que Iesus Christ qu'on met dans-

le Galice , est vn restament , & ainsi que le

restareur & le restament sont vne mesrhe cho

se. 4. Quelevinesttranssubstanriéen vn

restament. 5. Ondit, Que lesang que eUen

la Coupe est dpfelle U nmuelle alliante pource

qH'tien est' íiseau,& la confirmarion ; c'est de

fendre nostre caulb , car nous dirons de mes-

rne , que le sacrement du pain est appelle le

corps de ChriJl , pource que ce nous eftvn

seau , & vne confirmarion , que le corps de

ChtrTt esc noftre. 6. Si ce qui est dans la

coupe n'est pas le signe du sangimais 1c sang

mesme , la proposition de Ghnsrseroir telle.

cesang est lenmueau Testament en monfang,fjf

par consequent ce fi&gest en monsang ,. ce qui

est du rout absurde , si ce n'est qu'on face ici

deux sangs rccls ds Christ , & par mefine

moyen deux corps de Chrift, & deux choses,

qui est vne chose inouïe. 7. Ondit, Q*t

ce qui est dans la coupe est le sang deChrtfi,

pource que l'arttclegrec de ces mats , qui eft re

pandu pour tousserapporte à la coupe, comme

fi Chrtst euft dit , que ce qui est en la vièpe ejlre-

fbabAn'enrrmtfliondes peeloez., óreequi estre-

{pdtiìfoi'sn remission despechtz. , rìefi fat le via,

ains
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Átns lefaigde Çìarist , donc dausU.coapeest

~' tiíjF.8. .~'le sang de Chriífr 8. Mais nous disons que

l'atriclegrec n'est pas relarif à la coupe j ni à

ce qui et: dedans , mais au sang de-Christ,

poareeque Síiuct Lac n'a point parlcd'au-

tre effusion de s*i>g que deccllc dont les au

tres. EuangcliíWs ont pa* lé v qui rapporrent r,.'-\

ceci au^ng non à la coupe. Et de fafctí'

comnjç^Mrà jit du Corps , qui tfi Umi pour •

uovu , de mefme il dit du sang quelque chose

de conuenablc àc«ttc actipn , rouchant la. .. .

mort. 9. La version vulgaire rourne ainsi,

qutsera rejpan4n , ce qui monstre qu'ij Lut

rapporrer ceci à l'efFusion saicte en la Crpj*, ' 1 1

comme dit k"asq_nfí,cpi allegue les authorirez V*sqj^ssJ

dePicus de laMirandoie, de Fiosius , de De- Î?,î-P' 5

his le Chartieu& d$ Tuelman, $i rpesme des *®9l-,-t»

anciens. i0. Sainct Cluysoiiûwiìe dit, lc ciuyfç.ip

rneíme. Basile joint le participewtfHndu, a- loaa 6.

uec le mor desang , & parle d'estusion de bon».* 4.

sang , & non de la coupe. U. Quand H S"~-

faudroit rapporrer ces mots , qm eíi rcsfandit ^ t,' P*

pour vom,k ce qui círoít conrenu dans la cou

pe, nous dirions; que ce qui est dans la epu- - -~,

pc est respandu pour nOíis en mesme. façon T^j^- •

qu'il est le sang de Christ, c'est à dire en figu

re , & en significarion , puis que ce qtú est ?

dans la coupe est le signe sacre du sang de

Christ, auquel signe on attribue ce qui con»

nient au sang. i1. Le mor, rejpandu, estant

joinctauyáwg, on ne peut dire autre chose

fihon que selon lordistaïre du grec , vu cas

K P



I4t Là Viiïoire Je U Foy.

seroîr mis pout vn aime', comme apperr deí

Chapitres i.& 8.de l'Apocalypfe. if. Ceux

qui tròaaent cetre conltruction estraoge au

grcc,doiuent c'stre rcnuoyez à l'eschole,pour-

ce qu'en semblables façons de parlet,on dòic

obferuet des Hcbraismes , veu que ce n est

t«J.v- pas chose nouuelle aux Hebrieux , que làoiì

*** deux substannfs regardent vne meime chose,

JXi u* l'adjectifpuisse estre construictaueci'vn, ou

cua<'xaCti aùec l'autre,comme nous en auonsdés preu-

ciptur» ues en Sainct Luc, bailleurs. i4. Le sang

piseium de Christ n'a point esrérespaniu deuant ía

■rU*ámCtu ™ort,cOmrnenrdoi!cesroit-ilrespanduen-l*

lieu 'de, coupe , si' íotí íahg demeuroit rout enrier'

qoo$ ce- dans les veines? dire qu'il se respand sous les

petjnrfc accidens, c'est'' dire qu'ils font bienespais,

e.». ».w pui3 qu'ils cachent vne effusion de sang. -

Hw ',,•,• *V Si Christ est rour enrier ou en chàíqae

f«,«(4>», goutre de la-coupe , comme veulent nos ad-

secies e- uersaires , ce n'est donc plus le sang liquide,

íd'est601' ^ PU!^e c^rc re^Pan<^u , ma'S ce so°c tc"

cunris! ste,bras,& jambes. Voyez à quelles extremi-

de mes- i« l'erreur se laisse reduire?

me en le ne boiroyplus de ce frutB de vigne,\uj<jues

eeH en- à ce iour'la, que se le bonay nouueau auRoyau-

oéâ- m>d* D"H' Cntist designe ce qui estoit

fum°san- dsns la coupe par sa substance, disant « que

guinis ef test dufruiEl de vigne , apres l'auoir appelle

fisum.id son sang, & l'auoir donné à boire à ses disci-

e<Ví&C .. .

Muth. pies-

u.tctkn ifc ítiy. Marc i4. Tersetir,
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pies , c'estoirdonc en substance du vin, puis

que c'estoic du fruict de vigne , & cc n'estoit

son sang qu'en significarion, x. C'est en

vain qu'on'dit , Que Saintl Luc rapporre ces

paroles , comme dires de la coupe de la Paf- Lu*

que.caril faut qu'elles ayent esté dites gitane l8'

delacoupedel'£ucharistic, que de celle de

la Pasque,puis que Sainct Matthieu & Sainct

Marc ne parlent point de la coupe de la Pas-

que,mais seulcment de la coupe dc l'Eui.hari-

ftie , & l'appellent fruict de vigne. 4. Pour

accorder les Euangelistes , il faut dire que

Christ a patlé deux fois du fruict de vigne* &

que admtuistrant la coupe de l'Eucharistie, il

a repeté les messmes rermes. 5. On ne peut

accuser aucun des Euangelistes d'auoir parle

contre la verité , ni d'auoir peruerri l'ordre ,. *

des paroles du Fils de Dieu en vne action Çî «

importanre , & où Sainct Matthieu estoit

present. 6. Pourquoy veut- on cortiger S.

Matthieu & Sainct Mavc par Sainct Luc , 8£

pourquoy n'adiouste-on esgalement foy aux

trois Euangelistcs,en disant, que Christ a ap

pelle fruict de vigne chascune de ces deux

coupes. 7. Le Pape Innocent Troiíìes-

me recognoist , Que christ a appelle fruitl^ detm-

de vigne , le vin qutl auott consacre au Ça- steriis

lice. mislx e.

<£e pain <jue nota rompons,»'efl- il pas la com- *7'

mtmion du corps deChrtfl. i. L'Apostre pat *' ^oMO?

le pain enrend du vrai pain , & non le corps '

de Christ , pource qu'il dit , que ce pain se
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romp, or Ic corps de Christ ne sepcijr rom

pre , il ne f erompt point fous les especes,

puis qu'on die qu'il demeure entier fous les

especes. ï. Pource qu'il dit,.jxe ce pAin tïl

la communion du corps de Chris}, or le corps de

Christ n'est pas la communion du corps de

Christ , veu qu'vnc chose n'est pas 1a com

munion de soy-mesme, c'est donc le pain qui

est cetre communion , entant qu'il est le Sa

crement par lequel nous parricipons au corps

át Christ ; tout ainsi quìau Tîaptcsme le sang

de Christ n'est pas la communion du sang

de Christ, mais c'est Peau , entant qu'elle elt

le Sacrement figuratif & exhibirif du sang

de Christ. }. On dit que cette communion da

corps de chtistse snit co>porellement , mais l'A-

to« poltre prouue nostre communion au corps

de Christ , par celle que les sidelles ont en

semble , d'autant, riit il, que nom quisomma

ffufteurstsommes vnsenl pain, & vaseul corps,

or cetre communion qui est entre les fideles

est feulement spirituelle ; il en est donc de

messme de nostre communion au corps de

Christ. 4. Le mor , eftrc, en ces deux pas

sages n'exprime aucune transsubstantiarion,

partant comme les fidelles ne font pas trans-

iubstanriés en pain; mais ils font signifiés pat

vn seul pain, , entant que comme plusieurs

grains de bled joincts ensemble, font vn feu)

pain; ainsi lesíîdelles qui font plusieurs.fòrjf

yníeul corps 5 de messme le pain n'est pas

transsubstanrié en communion, ou au corps
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•de Christ , mais íe corps de Christ est signifié

par le pain , la communion nc peut pas donc ^

estre corporelle. L'Apostre parle des

seuls fidelles qui sont vn seul corps par la

communion qu'ils ont aucc Christ ; il parle

donc d'vne communion spirituelle , autre*

ment les meschans auroyent communion a-

aec Christ,pource que sdon l'Eglisc Romai

ne. ils le rcçoiuent corporellement. 6. C'est

le stiledc l'Apostre de prendre le mor , estre,

pour vn estre de signification , &c non de

transsubstanriation, comme quand il dit, que

ceux qui mangent les sacrifices sont parricipant1'

de fautel , c'est à dire de celuy à qui l'aurel est

consacre:/* neveux point que vom soy*z.parri- Tet'-13

cipans des diables , quoy ? Les symboles & les

ceremonies de l'idole cstoyent-ellcs transsub-

stanriécf en idoles , 8c en diables? nullement?

mais c'est que le nom de la choie signifiée

elj donné au signe & an symbole j & partant

celuy qui est parricipant du signe, &du sym-

bole,cst parricipar.t de la chose signifiée.

L'Apostre dit plusieurs fois , que nom man- Cot.n.

geons du patn , or nous ne mangeons qu a- |

pres la consecrarion ; il s'ensuit donc que *'

c'est Au pain apres la conlecrarion. i. Q:i

âixsfHt l'Apostre prend le mot de paingenerale

ment peur viande,par wiephrase Hebraiqne,&

qu'ainfi le corps dt Chriíl est appelle' vtande.

Mais le morde pain doit estre pais comme es

versets precedents , esquels il n'est point pris

gp-neralement poat viande, mais parriculie-

K 4
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ment pour du pain. z. Iesus Christ n'auoit

' > pas pris roure sorre de viande , comme par

, foisle mor depamen Hebrieu signifie roure

forre de viande , maisilauoit íeulementpris

le pain ni plus ni moins qu?ilnepfìr pas eu

generai rout b,reuuage, mais vn breuuage de

vigneassauoir le vin. L'Apostre diilm-

guele pain dans la coupe, ou le vin, que cha

cun mange de ce pain , & boiue de cefie coupe;

/ d'où s'enssuit que le mor' depain , clt pris Ipe-

cialement pour le signe , qui en l'Eucharistie

est distingué d'auec le vin- 4. D'ailleuis

l'Apostredif ce pain eíl rompu , il enrend

donc lepain,& non le corps de Chust,quine

peut estre rompu. 5. On dit encore que

ÏApostre appelle pain le covps de Chrijl , pource

yetstt ií. fH *l estoit auparauant patu. Mais le corps de

'< - Christ n'a iámais esté pain, c'est comme qui

dirbit que lob en sa viellelTe estoir jeune,

pource qu'il a esté jeune; que lob en fa pau-

ureté estoit riche , pource qu'il a esté riche;

que Ipb couueir d'vn vleere,estoit sain,pour-

ce qu'il a esté faits. Ioinct qu'il vaut bien

mieux d'appellet les choses ce qu'elles font,

que ce qu'elles ne sont plus. 6. Les exem

ples qu'en alleguent de la verge deMoyse

appellée verge , apres estre conuerrie en fer-

pent,& de 1 eau appellée eau âpres sa conuer-

íion en vin sont hors de propos ; veu que ce

serpent & ce vin ont esté verge & eau, mais

4 ' le corps de Christ n'aiamajs esté pain.

'7. Cetre verge & cetre eau ont esté con-

-; ' uecries
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juerries en vn serpent, & en vn vin „qui n'e-

stoyent point áK>arauapt , mais ici on veuf

que le pain soit conuerri en vn corps qui c-

líoit de/îadeuani cetre conuetsion. 8. Ap- '

peller lepaia corps, c'est pailet selon la cou-

stume & h nature dcsSicrements , mais ap-

pellet le corps,patn,c'i:{í parler contre la natu

re des Sacrements , qui requiert que 1c nom

de la chose signifiée soit donnée au signe, &

non le nom du signe à la chose signifiée.

9. On dit derechef que l'Apofire dxt,que notu

mangeons du pain,au Iteu de dire, que nom man

geons le corps de Çhrist , pource que le corps de

Çhrift semble efirepain,àcaust qu'il est cowterf

dese/fteces, ou des accidens du pain. Mai» le

corps de Christ nc sembla jamais estre painf

on ne donne jamais aux choies conuertes le

nom de lacouuerture , on n' appelle pas ht

ferles,les liqueursj.es'ì'lartjors, des Narres, dss

•vases , des coffres , encore que ces choies y

soyent conrenues. i0. Si onjcpliqne que

V Apostre appelle pain , non le corps de Christ,

mais les aictdens du pain, nous disons que les

accidens du pain ne font pas pain fans la

substance & la mariere du pain. ii. L'A-

postre patle d'vn pain rompu , ot les ^ceidens

ne peuuent estre rompus qu'en leur mariere,

n'y ayant que la mariere qui ptnffe estre rom- *

pue. ij. U faudra dire que les accidens du

pain font la communion du corps de Christ,

aulieuquel'Apastreleditdela substance du

pain, parce moyen lemorfJïnr , se prendr»



154 Vitfoire de l*¥ty

pour signifier , poureeque les ìccidens da

pain nc pcuucntque signifier la communion

du corps Jc Christ , puisque selon nos ad-

uersaires ils demeurent & nc íont pas chan

gés en communion. l4. Noicz que si l'A-

postre , qui en ce Chapitre nomme tanr de

fois te Sacrement pain , meímes considere a-

pres le recit des paroles sacramentales appel-

loir ce pain aufli sonneur lecarps deCbrtíî,

R,Ome s'en preuaudroit , & en feroit parade,

comme pour des raisons inuincibles de fa

creance.

Voyez Matt.i4 v.ij. Mnrc t^.v. M.14.

Lnc.i4.v.(9.^o.Iean C>.v.\ 7.18.15. 55. \S.^.tj6-

Si. Sc io.v »7.ast.ur;M.& i. Cot.

jo.v.j.4 Eph.jW.i7. •

. CHAPITRE XXXVIII.

Confian. Que lc peuple Chrestien ne doit

Beiíat.<k auoir l'víâgc de la coupe.

Euch.í.4.-

C.10.&C. On r r p. cc que dit l'Escrirurr,

w'1*' JJr^flB BemeXjcn totu- •• On dit que

' C CCS Par°les m sont pM paroles

<S§bg&)tilK8^ d'vn nui commande ains qui in-

une,ou qui donne«commc quand

Icíus Christ dit , tfeceurz. le Satntt Efyrit,

> où U
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9» il âonHe (fr monstre ensemble que c'est qu'il

domte^ ne commande /><fe'.M.iis h ces paroles

Bcunç-ï en tous ne spnt pas paroles ìc com

mandemenr , Il faiît tîirc le rnesme de cclles-

ci 5 Prenez., mAtigeT, cequiferoir estrange,

poitrce qu'il n'y auroit'point de commînde-

ment de communier à l'Euch^ristic. 2- S'il

y a commandement cspaiolçsdn pain. l( est

infaillible qu'il y a commandement en cel

les de la cqupe , comme appert de ce passage f Gjf

de l' Apostre , Semblablement Aussi apres le fou- f —

fer tl prit la coupe , ce rerme , semblablement*

fait voir'qu'il y a messme raison de comman

dement és paroles de la c\oupe , qu'en celles

du pain. De cequ'on- veut que ces paro

les Receuez. le SàinEl Esprit , donnent & 'ne

commandent pas , s'enfuit il que jamais les

paroles imperariues ne signifient viï com-'

mandement., donc ces paroles, allez. par tout ,^

tc monde, &prefchéT^l'Euar.gile à putt creatn- v.ij.

re , nc feront qu'vn don & non vn commun- >

dement. 4. Ces paroles , Beuue^ e?i /e«í,font

paroles d'inuitarion s mais en et sens , qu'il y

a Iqi de celui qui inuire, pour ce que nul n'est

contraint de parriciper à l'Eucharfstie, mais

à celui qui voudra obeir a lessus Christ qui

l'inuire à s'y prefenter,il y a commandement

de manger & de boire, voire mcsme force

de commandement pour fvu & pour l'autre

(ígne. 5. PIJ dit encore, Que IestuChnflne

parle qu'aux sculi ^/ípostres, pour e^ir.íerer

que la coupe n'apparriçqt qu'ai» seuls pref- -
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trcs. Pourquoi donc baille on U coupe auge

Rois Sc aux Princes. 6. Pourquoy nco-

joimonauxPrestres dc communier fous les

deuxespeces,lors qu'ils ne consacrent point,

puisque les Apostres lors de l'instirurion de

t'Eucfrariste n'y estoyent pas comme con fa-

crans j & roureîfois ils receurent le pain Sc

la coupe? 7. Quoi que le commandement

de prendre la coupe íoir fait aux Apostres,

Oeantmoins il apparrienr à tous fidelles ca

pables de l'vlage de l'Eucharistie; & combien

que les Euangelistes ne facent menrioa

que des douze Apostres , fi est ce qu'on n'en

peut pas necessairement conclurte que les

autres disciples n'y sussent point. 8. jle Ca

non Romain n'vse point du nomd'Àpostre;

mais des disciples , nom, qui est plus gcneralj

ôc és liturgies qu'on nous baille de Iaques,de

Marc.de Basile,de Chrysostome, on lit dtfci-

ples <fr Apostres. 9. Alors les douze Apo

stres tenoyent rang de brebis & de disciples,

& non des palpeurs , donc aussi en cetre a-

ction mesme ils font appelles disciples.

i0. Quand les fenls Apostres auroyent alors

communié à l'Entharistie , on n'en peur pas

deduire qu'on doiue priucr de la coupe ceux

qui ne font pas Ecclesiastiques , carqueles

íeuls Apostres y ayent affilié est vne circon

stance de lnstiturion de J'Eucharístie , &

nonl'institucion. u. Icsus Christ n'a pas

dit qiieJes seuls Apostres boiuent de lacou-

jpe , si «onc il a parié comme estans presens,
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ée n'est pas à l'exclusion des autres fiJcles. '.*~

n. Les' paroles qui sûiuent lcfuefit toure

difficulté , 9»í cil refpandu pour votu t veu que * >

cela est dit pour les autres fideles. , rout de

mefrríe que poút Jes Apcfstres.' ij. » Quand

Sainct Paul estoit en Corinthe , il «donna aux

seuls Corinthiens ce mesme Sacrement qu'il

auoit receu du Seigneur , mats il ne faut pas

estimer que ce priuilege ayr esté polir eux

seuls , &c non pour les autres Chrestieus:

14. Si lc peuple n'est point renu de prendre *

la coupe' , pource que ceux ausquels Iesus

Christ la bailla, estoyent pasteurs, il Í€ pour

ra dispenser de prendre le pain , sous ombre

que ceux ausquels Iesus Christ dit , mangez*

estoyent pasteuts. . On ne peut pas dis

cerner q«e ces mots freneXjnangez. , obligení

les Ecclesiastiques,& les laics,& que ceux-cy, ,

bernez. tntouí, n'obligent que les Ecclesiasti

ques. i6. Iesus Christ n'a pas dit , rriarlgez.

en tous , comme il a dit, btuueH^en toní-, ayant

parlé expressément du calice , pourec qu'il

preuoyoit l'abus qui y deuoit aduenit. i5.Ces

mors , frites ceci, ordohnoyent aux Apostres

de faire à leurs peuples , ce que Iesus Christ

leut faisoit,& par consequent de leur donner

ìes deux signes. 14. Gelasc appelle la diui- ge|ase

íîonde ce mystere vn grand sacrilege, & Pas- conscera

chase expose les paroles de Ielus Christ, ben- d'*»*. ci

nez.- en tout , tant des ministres , que des antres coml>e«-.

' ains.

St votant mangezU chair an Fut deihopi' detatfo^



i$8 La Victoire de U Fsty

k ChriíU me, & ne beune^son]sang , vous navrez. point,

ç.i|. ' vie en vous - mefmes. i. Nos aducrlahcs

Iran í.T. cr0yCnt qu'en' cc lieu [\ est parle de l'Eucha-

ristie', ils priuent donc le peuple de la vie e-

rerncíle, pourec qu'ils ne luy permetrent pas

de boire le Sang de Iesus Christ. i. Us di

sent que le Fils de Die» en ce passage n explique

point lafaçon de communier , mais declare lu

fui/lance de la chose,& qu'ilsuffit de receuotr la

chair (fs le Sang de Ckrtst , qui se prennent aufft

ê biensous vnefeule eípece,quesous les deux,pout-

ee que par concomitance fotu l'ejpece du pan le-

fut Chris} cft tout enrier,son corps, son ame ,/on

fansr,voirefa divtuité. Mais si le Fils de Dieu

parle de boire : Or boire est la façon de com

munier î- Prendre le sang íous l'hostie,

n'est pas boire , <k toutesfois il est dir,yî vom

ne beuuel^ 4. Si le sang est dans l'hostieje

° Prestrc boit deux fois en la Messe , l'vne

quand il prend l'hostie , l'autre quand il

prend le calice. Il ne s'agit pas feule

ment , si le peuple reçoit tout Christ fous I'v

ne des eípeces , mais s'il doit recenoir les

deux especes, c'est doncluy faire injure que

de luy en retrancher vne, puis qu'il y a com

mandement de prendre l'vne & l'autre. 6.1e-

fui, Christ fait vne manifeste distinction de

fou corps & de son sang, veu qu'il. baille pre-

_ ... miercment lc Sacrement de son corps, en ces

T i+ mots; prenci*maKgtz*c*ct est mon corps,<k puis

Luctt.T. separément le Sacrement de son sang , eu

If. . cwixtçi, ct/h^eafiit^emedHTffidrnení--

ert
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in mon stng. Ce qui monstre q^i'il ne faut pas

enrendre par le corps, le corps & le sang, tte

par le sang , le sang & le corps ensemble. ^

7. Non seulement il parle íepatémenc de

son corps ôc de son sang , maie les represenre

comme separezenefrect en sa more , diUnt, j

mon corps rompu pour vous , & monsang rt- .

jpandu pour vont ; ici donc n'a point lieu la

concomitance, veu que le corps rompu t par

diuerses playes ne conrient point le sang, Sc

lesangrejpandM n'est point conrenu dans le

corps. 8. Jl est vrayque le corps viuancde

lesus Christ est auec son sang , & on ne peut

pas nier cette concomitance naturelle , par

laquelle le sang est auec le corps, mais il s'a

git ici de Iesus Christ , selon qu'il est repre

senté en la Cene ; ot son corps nous y est re

presenté comme mort , & son sang comme' 4

respandu; Ôc partant le sang nous y estamï íà-

presenté comme hors du corps, il /a« poufM»tt. 17.

prendre le sang, prendre le signe, ou la coupe t.ì8. Luc

qui le«prcsente. 9. LàoulEscriture nom- »?• MJ«

me le corps de Christ simplement & absolu

mens, elle enrend son corps mort, là où aussi .

elle nomme le sang de Christ.elle sigmík son t. piet.t.

íàngrcspandu en ía mort , ep asferfion , Uue- r.i^.\A.

mtmt , iu/hfisation <£f redeippúon de nos ames, "-o-*-181

err c'est cn ce rnesme seris que l'y o ôc l'autre '^'Jf.

se prend cn l'£uchariùi£^ & ce sens exclud „V. 7.

manifestement cetec pretendue. concomi- r. Piet.ï,

tance de Rome. i0. Nos aduetsakes con-

fonderie 1» .chose signifiée auec le signe j & L- . ;
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croire, auecreceuoir par h bouche.nous de

birons des signes, &dcla receprion par la

bouche , SctJitons que puis que Iesus Christ

ain'Htiié deux sigrfes , que le signe du pain

ne signifie pas le sang , ni le signe du vin. Le

corps , queícpsin n'eltpas le (ang de Christ

sacramentcllement , n'i le vin son cotpssa.-

c'ramenrellement,& partant que ceux qui re-

çoiueut le corps fous le signe du pain, ne re-

çoiuenc pas le sang soubs le mesme signe.

it. Si on prend mander & boire, pour boire,

comme Icsus Christ i'expòse au sixiesme de

Saint! Iean, il est certain, que manger & boire,

sont mesme chose. Mais entre naanger le Sa

crement par la bouche il y a gtandc dirferevr-

ce. n. Remarquez que celuy qui prend le

sang soubsl'hoftic , ne le prend pas, comme

• respandu pour nous,niauec le Sacrement de

l'cffusion de soiííang , qui est là maniere en

laquelle Iesirs Christ veut que chacun par

ricipe. : '. • ' y

Que chacun donc s'ejprouttísoy mesme ,

ainfi mange de ce pain, {fr boint dt cetre coupe.

Comme le commandement est fair. à rous fi

dcles de s'esproiluer & d'examiner sa con

science , aussi le commandement cst fait à

tout fidele deboire de la coupe. z. On dic>

Quji le but de l'Apostre rìest pas de commander

que tout fidele communie fous les deux ejpeces*

mais de moristrer la maniere en laquelle on doit

receuâír Iefiu chrifi en l'Euchart(lte , soit qtt on

laprtnncsont l'vne & l'autre efrecc , afsa.uoir,

<*Pres
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Àpret l'ejpreuut desoy mesme. Mais il esteuy-

dent quelebut de l'Apostie n'est. pas seule

ment de prescrire en ce Chapitie.La maniere

de parricipera l'Eucharistie , mais deplus

de recirer l'enriere institution de la Cene , où

nous voyons que l'vn n'empesche pas l'au

tre « puis qu'en ce poinct il y a expiés comr!

mandement à ceux qui le sont elprouués de

parriciper aux deux especes. %. En l'insti-

turion de la Paíque , il y 3 commandement

de manger vn Agneau , voilàja chose, de le

manger auec des pains sans leuain, des her

bes amere^vn baston en la maiu,des souliers.

aux pieds ëíc. Voila la manietóe, . Comme

donc auíitcicment delaPasque.í le com

mandement regarde la manière de la man-

ducarionde l'Agneau , & la manducation

rnesme , ainsi en la Cene , le commandement

selon Sainct Paul ne regarde pas seulement

la maniere de la receuoir , aslauoir cn s'es-

piouuantsoy mesme, mais aussi lnstiturion

sbesme , qui porre de manger & deboire.

4. On pente de se íauuer par ailleurs ent

disant 1 que s'il y a commandement il n'est

pasvniueríel , & qu'il ne concerne que les

Corinthiens qui parricipoyent aux deux es

pèces , & que Icuwxemple n'oblige pas ies

autres Eglises , mais pourquoy donc vous

condamne-on , puis que nous nous confor

mons à l'Eglise des Corinthiens , qui sutuoit

le commandement de Iclus Christ,& de l'A-

postttî 5. Par l'espace de quarorze cens'



\6% La Vittoln de U Foy

Conci. de ansiusques au Concile Je Confiance, qui re-

Cooftácc tranche U coupe au peuple sur peine d'here-

scis.i;. f]e, je punirion pai le bras seculier , com

bien qu'il confesse , Q»e Jesus Cbristayt insti

tué la Satníte Cenesou, les deux ejpeces , & que

Vancienne E'iisel'aytamfipratttque' , roures

les Eglises Chretiennes ont recognuqu ci

res cftoyent obligées à imiter celle des Co

rinthiens j pource que pendant ce remps là,

ta coupe estoit permise aux laies. 6. Puis

que lVsage de la coupe parmy les Corin

thiens n'estait pas fondé fur vne coostume

parriculiere , mais surTinstiruriondc lesus

Christ , rous autres fideles s'y doiuent con

formet. 7. O i dit encore , Que teste parri

cule , & , quand l'Apostre dit, maige, & boiut,

n'est pat copulariue , comme s'tl eust voulu dire,

que la perception de l'vn des l<gnes fans l'autre,

est infruElueuse , maie qu'elle est dtjíonítiue , a)

que lesens de ce passage est , que fhomme s'es-

ftouue pour svne , ou pour l'autre e(pece, selon le

chotx ft l'estai des commumaisMiis l'Apostre

en ce chipirte se sert plusieurs fois de la par

ricule comonctiue,#', & vne feule fois de la

disionctiue, ou, 11 est donc plus vray-sembla-

ble,qu'il faut prendre ces paroles , que chacun

mange & botue , comme lices par la parricule

conioncttue.puis que mcsmesellc est dans le

texre,ce qui monítre,que comme il y a com

mandement pour rous , au mor de manger*

il y a aussi commandement pour rous , au

nut de botre , & partant que cela n'est pas au

choix
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choix des communians de prendre ou l'vne

ou l'autre espèce. & L'Apostre en ce pas-

sagevse de la parricule conionctiucç^ , mais

quand il y auroie employé la disionctiue , o«j

notis disons qu'outre que l'vne & l'autre sc

prend par fois en mesme sens , neantmoins

cela ne fauoriseroit nullement la cause de

nos aduersaircs , pource que cetre parricule

ne separe pas les parties du rout , mais ses v-

nes d auec les autres , comme en ce partage,

NesoytTjpoim ensouci, dtfatis , que rtiahgerons - Muth. 6.

noue, oh que hotrons nom , oh dejuoyserons nota T''I?

vejlw , où Iesns Christ ne defend pas feule

ment l'vne de ces chofes,mais roures ensem- .

ble. 9. L'inrerprere Larin exprime par fois

la parricule conionctiue , par la disionctiue,

Comme en ces passages , Tu ne fç»U d'ou le ^eta r

vent vient , ni ou il va. Si t'ayfirfkt£l,ou commis ^ ^ j .•

quelque chose digne de mort- Ce qui est fort or- u,

dinaire,de forre qu'on peut dire que la parri

cule cw^st plus íouuent mise pour la conion

ctiue &, que la copulariuc pour la^lisioncti-

ue. lo. Selon cela nous disons qu'en la

Cene il y a deux signes separés , le pain & le

vin, & que quand l'Apostre enec passage fe

seroit serui de la parricule, ou , qu'il ^uroit

tousiours monstré , que rous fideles s'estans

esprouucs, font obligés de p rendre les deux

signes , pource que cetre parricule ne sepa-

reioit qu'vn signe d'auec l'autre,m'ais non lei

parries d'auec le tout. íi. Adioustéz que

ûous n'arguraeatoas pas feulement dé la par-

t i
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ticule & , mais de rout le recit que l'Apostrt

fau de ÏÏEucharistie,d'où nous tirons vn eui-

dent commandement fait à tous fideles de

parriciper aux deux elpeces.

Voyez Luc zi.j^.io. i.Got.io.vers.ií. i.

Cot.n.v.2j.&c.

CHAPITRE XXXIX.

conei.Je Que la Messe n est pas feulement

sess. ii.' e. ^a commemoration du íàcrifice

iç. can.i. de la Croix , mais que le Prestre

Ssiiat. de y offre réellement le corps & le

e.j.kc. U íàng de Iesus Christ en íàcrifice

propitiatoire, pour la remission

des pechés des viuans & des

morts.

O h t r é ce que dit l'Eícriture, Si

donc la perjèÙion eufi esté en lafa^

crificature Ltutuqut, quel besotnt-*

fioit- il d'auautage >/u'vn autre Sd-

crificateur fe leuaft à la fkç*n dt

Melchisedecl^, & qm nefutpotnt dtt à lafkçen

d'A'iron. \. Ù'oh s'enfuit que quand vnc

cíiosc donne la perfection, il n'est pas neces-

sakî
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faire d'en produire vne autre. Si donc la per"

section est pat le sacrifice de la croix de le*

sus Christ,qu'est il besoin de mettre celuy de

laMeste. t. On dit , qu'il n'est plus besoin

£autresacrifice que celuy de la Croix,pourfatre

propiriarion , & que la Meste riell establie que

pour fhire fapplicarion. de la propiriarionfuite

enlaCrotx. 5. Nous repliquons que Rome

appelle le sacrifice de la Messe , propiriatoire,

pour lespechês des~viuans & des morts, comme

appert par le refmoign3ge du Concile de

Trenre , & de Bellarmm. . $. L'applicariow

du sacrifice de Iesus Christ se fait par les cho

ses qui ont esté ordonnées de Dieu , qui font

de son costé,laParole,& les Sacremens.-or au

sacrement de l'Euchari#ie, Iesus Christ a in

stitué pour appliquer son sacrifice , d'en faire

commemorarion , mais non vne réelle obla-

rion,de nostre part.c'est par foy & parrepen-

tance que cetre application. se fait , selon le

dire de l'Apostre , Que 'Dieu a establt lesui Rom.

christ pour propiriatotre par hfy ensonsang. 14.

Sans efjufïon desang ne sefntt point de remis- Heb.y

fion de peche' , or en la Messe il n'y a point ef-

fusion de sang. Et c'est pour cela qu'on Íappelle

sacrifice nonsanglant , &.partant en la Meise il

rï'y a point de remission de peché. i. On

dit qu'ausacrifice du bouc Ha7az.el , il riy auoit

point d'effufion desang,& qu'on recitaitfimple-

mentles pechés sur la teste du bouc. Puis on

l'enuoyoit vif au deseit. i. Mais l'cnuoy du

bpuc vifn'estoit pas le rotal de la ceremonie,
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il y auoît conioinctemcnt vn boucqu'on et

gorgeoit,auqucl consistoit proprement le sa

crifices le bouc qui estoit cnuoyé vif, char-

Leuit. 16. 8^ ^es P"'1" du peuple, estoit pour denorer

V.s.. l'cfficace du sacrifice, c'est à dire, que les pe

chés estoyct pour iarnais ostes de deuár la fa

ce de Dieu.en vertu dirsag de celuy qui auoic

esté oçcjs , & cetre derniere parrie de la cere

monie veriffipit , Quesans effufion de sang , il

n'y auott aucune remission de peché. 3. On dit

encore que l'Apostre parle de la propiriatiott,

ou de la remission despechés ,selon qu'eUesejht-

soitJoubs la loy , & que cela n'a pas lieusoubs

l'Euangtle , mais il est'euidentqueL'Apostre

argumenre de cc qui se failoit foiibs la loy,

corame deuant estre accompli soubs l'Euan-

gile, pource qu'il prouue par les choses de la

loy qu'au Nouueau Testament Iesus Christ

adeu reípandre son sang, pour la remission

des peches , donc si l'argument de l'Apcstre

est receuable , nous diíons que ce qui se fai-

soie soubs la loy , estant la figure de ce qui (e

deuoir faire soubs l'Euaogi le ,' il n'y doit a-

uoir soubs l'Euangile aucun sacrifice pour la

remission des pechés fans effusion de sang,

d'où sìensuit qu'il n'y en a aucun autre que

celuy de la Croix. 4. On dit derechef, qu'en

TEucharistie ily a vne destruUion sacramenrelle

du <orps de Issus £ hrtft,entant que leswÇhtist

estantjnangé\vcjse d'estre viande , & d'estresur

ï,Aurel. Mais qui ne voidque pourvn vray

sacrifice, il faut vne destruction reelle de la

: ' substaa
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substance de la chose. 5. C'est ce que Bel"

larmin confesse, il dit, qu'ilfitut distinguer en- ge(jat $e

ire vne simple obUrion vnsacnfice, & que le raifl». j,|r

sacrifice outre fcblarion requiert que la chose c. t,

son destruiíle , qu'és Efcntures tl est parié

d'offrir Ji Dieu de i ot, desargenta de Cairair, du

bois, des pierres precieuses de Pefcarlare , des

potls decheures & semblables,& qu'il feroit abr .

su?de de dtrede ceschoses, quelles ont eíiésacrir

fiées , qu'il est dit , qu'Aaron offrit les Leuites à

Dieu ,& toutesfvis l'Esériture ne dit pas, qu'ils

ont estésacrifiés, qu'au contraire, c'estait propre

ment qu'on disoit qu Isaac deuoit tstre sacrifié

parson pere, quand tl eftoit menépour eslre occis

& brustéà 'Dieu , que toures chosesgeneralement

qui sont appelées sacrifiées en YEftriture de-

uoient necessairement eslre destrutíles , Çi elles e-

stoyent vmantes en les tuant , fiimaginanimées

solides commefarine , sel , encens en les bru-

flanSìfi liquides commesang, vin & eau, en les

ejpanchant , ainfi que celase void Leuiuquc i.ç)

2. Nous adioustons à la confession de ce Car

dinal , que puis que Ieíus Christ ne peur plus

estre reellement occis , il ne peut plus estre

sacrifié. 6. Dire qu'il est sacrifié & dellruiót

sacramenrelle ment , est dire qu'il est sacrifié

en figure,& en representarion, qui est ce que

nous voulons , pource que le propre du sa

crement est de signifier , comme appeit par

vn des Canons denosaduersaires. L'tmmoU- e c?1er

» . ._ . ; • . , ett.dift.i.

tton au corps de Chrtst,qui Jefìttt par les matus tan_ ^oc

du frestre , e(l appeUte la mort , htpasion, & k cft quod.

L 4
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crucifiement de lestu Chri/t,non par la verité de

la chose , mais par la fignfictrion en misere.

7. Par ce moyen la Samcte Cene ne sert

pas vu vray , 6c vn reel sacrifice, mais seule

ment la reprelentarion du sacrifice de Iesos

Christ en la croix , selon ces paroles , Faires

ceci en memoire de tnoy. 8. Comment peut

le corps de lesus Christ en l'Eucharistie estre

destruictquaut à l'estre du Sacrement , lors

qu'il est mangé,& qu'il ctffe d'estre sur l'au-

rel.

Puisque sa vie & sa substance naturelle

demeure , & ne peut estre destruicte ï or

pour vn reel sacrifice , il ne faut pas seule

ment que quelque vsage ou quelque situa

rion ou quelque esgard de la victime prenne

fin , mais que sa substance soit destruicte, st

ielle est inanimée & liquide , qu'elle soites-

pandue; si clic est inanimée & íolidc qu'elle

soit bruslée : si elle est animée que sa vie luy

soitostee. 9. C'est vne chose absurde de

dire, que lesus Christ cesse d'estre viande,

quandil est mangé au contraire , c'est lors

qu'il commence d'estre viande , veu que c'est

lors qu'ilnourtit & qu'il rassasie l'ame.

io. Les viandes celestes ne cessent pas d'e

stre viandes en se communiquant , ne plus

ne moins que la lumiere ne se consomme

point enesclairant.

jg] Mais nonpomt que Christ s'offre souuentesfois

soi mesme, ainfi que le Souuerain Sacrificateur

entre és lieuxsatuts, Chacun an auec autresang\
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autrement il lui eufl fklu souuentefi'*souffrir de

puis l<t sondation du monde. i. Puis que Ie-

sus Christ ne souffre point en l'Euchaiistie, il

s'enssuir qu'il ne s'y offre point en sacrifice

réel. X- On dit que lesm Christ s'offre en l'Eu-

thartfftefansfeuffnr mais cela est dispurer con

tre l'Apostre, & non contre nous ; veu qu'il

dir , nonpoint que. Chrtfi s'offresomteuttfoM, au

trement il lui euflfatu souffrir souueniessis.

jt S'il y a quelque oblation pour le p,ché

d'vne personne , ou d'vne victime animée

sans qu'elle souffre , la raison de l'Apostre

sera fondée sur vue fausse maxime , qui est que

quiconque s'offre pour le peché , souffre. Que fi

ceste maxime'n'cst pas vniuetsellement vraie,

l'argument de l'Apostre sera vn sophisme, ri

rant sa conclusion des choses parriculieres.

4. Ceste response est contraire à la natu

re du sacrifice, qui est , comme il a esté dit ci

«íeflus , qu'il n'y a point de vrai de propre , &

de reel sacrifice sans la destruction, de la cho:

se offerre.

Mais maintenant en la consommarion des

ficeles , Clorifi est comparu vne fiù pour l'aboli

tion du peché , par le sacrifice de Joi me/me : &

tout ainstqutl (st ordonnéaux hommes de mourir

vnefiis , dr apres cela s'enjuit le \ugement. Pa

reillement aujji Christ ayant esté offert vne fiis

pour oster les peches de plufieurs , apparo/stra

pour lasecondefiisfans peché à ceux qut l 'atten

dent àsalut. i. Là où il y a abolirion du pe

ché, il n'y a plus d'oblarion pour 1c peché, or
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par l'oblarion de la croix , il y a aboiírîon

du péché , comme dit st/ipostre ; donc íj n 'y a

plus d'obiarion du pcché , apres celle de fa

croix, z. Remarquez que l'Apostre ptend

la mort de Christ', & son sacrifice pour mes-

me chose, en ce qu'ayant dit, qu'il e(l ordonne

aux hommes de mourir vne fiis , dr apres cela

s'enfuit le ingenient , au lieu d'adjouster , que

pareillement Christ est mort vne fois, il dit,

qu'tl a estéoffert vne jSá,cequiest conforme à

ce qu'il auoit dit aupar&uant,?»; fi Christ s fy

jroitsouuenresfiv,ilsouffrtroit aujfisouuentcsfiis,

ôc partant ne peuuent non plus cstre rcïrerez

l'vn que l'autre, j. L'Apostrc dit enterines

expres. que Christ a esté offert vne /?/*, opposant

vnefiis, àplufieurs , esquelles le souuerain Sa

crificareur presentoir iadis sacrifice. 4- 'I

ne met apres le sacrifice de la croix que l'ap-

paririon de Christ au iout du jugement,& dit

qu'alors il apparoistra pout la seconde fois,

& par consequent il exclad roures appari

rions entre deux. <. Ne sert de dire , que hf

creance de Rome n est pas que christ apparotf-

sott , mais qu'il est ici inutfiblement dans les et'

boires:czt il est ici question d'apparirion pout

pblarion & sacrifice , o*en cest acte Rome

monstre Christ au peuple, 8c l'esleue, afin

gu'on l'adore ; il suffit donc qu'elle estime

que lacté de son sacrifice apparoiíse, ce qui

est manifestement contraire aux paroles de

l'Apostre. 6. Estre & apparoistre sont ici

pris pour mesme chose , par ce qu'il s'agjf

d' vn corpsiduquel l'estre gîtant viable, il ap*
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paroirlàoù il est,enquoy il est different d'vn

esprit , comme dit Icsus Christ de son corps

ressuscité , voulant qu'on iugc de son estre

par la veu'ë, & par l'atrouchement , dilant,

fastez- moy , & voyez. ceci vn e(prtt n'a ni chair

ni os , co/nmevou, voyez. qu* fay. Si donc on

veut que son corps toit en la messe , il faut Luc*4-*?

qu'il y apparoisse. 7. Ces paroles refurent

?usfi cetre autre exceprion de ^Lome , que

Chrtst n'a estéoffert quvne fiifsanglamenti mais

qu'il s'offre plufieursfits nonsanglammcnt , que

Christ ria estéoffert qu'vnejpis pour impetret, &

pour merirer la redemprion , mait qu'il est offert

plusieurs f-is pour nous l'appliquer , car l'argu-

ment de l'Apostreest, que comme depuis la

mort iusques au jugement vniucrsel , l'horn-

me n'est point en la rerte S il n'y fait aucunes

fonctions;ainsi Christ depuis fa mort en son

Assensìon au ciel n'est point en la retre quant

à son corps, & n'y peut estreoffert. Ù. ì\

pose que depuis la mort d'vn homme en la

terte iusques au iour du jugement < il n'y á

aucune reelle fonction de cest homme en lá

terte de quelque qualité qu'on la puisse dire,

sanglanre, ou non sanglanre,& pour quelque

fin & v sage que ce soif , comme d'acquerir,

ou d'appliquer, quedemesme si cetre com

paraison a lieu. Il n'y a aucune oblarion réel

le du corps de Christ en la retre , sanglanre

ou non sanglanre, de redemprion ou d'appli

carion? 9. §i la Messe est vn sacrifice d'ap

plicarion, le Bapresme, la predicarion de l'E-

uangik , la foy en Iesus Chi ist seront aussi
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des sacrifices d'applicarion. io» On ne

s'applique pas vnc chose par vne autre de

meíme elpece; si cela estoit pour nous appli

quer la mort de Iesus Christ, il faudroit en

core faire mourir Iesus Christ, u. Ce feroir

s'appliquer vne rançon payée, en payant de

nouueau , poutee qu'on s'applique la rançon

payée pour nous en la croix , en offrant dere

chefcelc mesme rançon , & sacrifiant Ieíus

Christ en sacsifice de redemprion. u.Ioinct

qu'offrir Iesus Christ à Dieu n'est pas se l'ap

pliquer , il y a autant de difference entre ces

deux choses, qu'entre donner à autruy,& re

tenir pour foy. En l'Eucharistie nous nous

appliquons le sacrifice de Iesus Christ , en le

reccuant par foy, comme se donnant à nous,

& non l'offrant à Dieu en sacrifice , selon

Rffm.j v q1i''i cst dit , T>ieu a effabli Iesus Chris!

.4. ' pourpropiriatotrepar lafiy enson sang. 1 ç. La

fin propre & naturelle du sacrifice est d'estre

satisfaction pour le peché , pourquoy donc

dit-on, que la Messe cjlvnsacrifice dìapplica-

Concil. tten f pUÎ5 que le Cohcile de Trenre l'appelle

Tndenr, vrayementpropitiatoire.

%m' ' Car la loy ayant l'ombre des biens à venit,

Hebr. i0. non point laviueimaqe des choses,nepeut iamaii

ir.iji. par les mesmes sacrtficeulefyuels on offre chacun

an conrinuellementsanctifier ceux qui s'y addres-

j sent , autrement n'eussent tls fas ttssc etestre os-

sèrts'ytu que lessacrifiais punfés vnefòis n'eus-

sentplta cu aucune conscience depechê. i. D'où

s'enfuit que le sacrifice de la Meíse contre-

\ ' uknt
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tìient à l'honneur da sacrifice de la croix,

puis que selon la maxime de l'Apostre , le sa

crifice qui ne cesse point d'estre offert, est de

claré ne pouuoir sanctifier ceux qui s'y ad-

dressent , or selon nos aduersaires le sacrifice!

du corps de Iesus Christ ne ceflè point d'estre

offert , donc c'est declarer qu'il ne peut san

ctifier ceux qui s'y addressent. z. Le sacri

fice de la Messe est ou le mesme sacrifice de'

la croix.ou vn sacrifice different.-Si le mesme,

il conste que le sacrifice de la croix n'a peu

expier les pechés , puis qu'il ne cesse point

d'estre offert, 3. Si c'est vn sacrifice diffe

rent , il est encor plus euident que celuy de la

croix n'a peu expier les pechés , puis qu'il

faut pour cest effect recourir à vn autre , &

different sacrifice. 4. Soit que ce soit le

mcsme,ou vn different sacrifice, l'Apostre dit

que les Jacrifiarís purifiés vnesois ri'offrent plies

comme n'ayons plus aucune conscience de pechê,

c'est à dire,leur conscience estant pleinement

appaisée,& asieurce de la grace de Dieu,sans

plus les remordre 6c les accuser, ce qui est le

but & l'erfect d'vn sacrifice vray & expia

roire.

Mais cestui ci ayant offert vn seul /^«/«Heb.io/

pour les pechés , est affis pour toufìours à la de»- y.u.

tre de Dieu, i. D'où s'ensuit que Iesus

Christ n'est plus ici bas sacrifiant,& qu'il n'y

a point d'autre oblarion que celle qu'il a pre

senté vue fois en la croix, ». Si on dit, qut

fjffension de lesut Chrtst au ciel eu à U dtxtrt

•'1
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de Dieu neihpesche pat qu'il ne rtuierint delà

pourse prejenttr ensacrifice , l'Apostre pre-

uieut vne relie cxccprioVï, en prouuatitpat

l'Ëscriture que. le Messie a deu seseoitàlá

dextre de DKii.pour toufiours , c'est à dire sans

reuenirdelà iufques à la consommarion des

siecles. Car le mor, tou/iours, prend son

estendue de laduiée du monde , de mefme

MtttiiS. 1ue ^US Christ dit à fés disciples , parlant dé

Tao. la presence de son Esprit , íe fuit anec vota

toufiours iufques à U fin du monde. 4. L'A-

Psuori P°strePtollue ce, toufiours, par les paroles dit

Psalmiste.ou le Pere dit au Fils, Sieas toy à m*

dextre , iufques à tant que i'aye mis tes enntm

pour le marche pied detes pieds : or ces enne

mis de Iesus Christ ne seront mis soubs ses

pieds , sinon à la fin du monde. 5. Poin

tant fi iesus Christ doit demeurer à la dextre

de Dieu , iufques à ce que ses ennemis loyers

mis' loubs ses pieds , il est euident qu'il y doit

demeurer pour rousioars, c'est à dire iufques

îlafiii du monde ^8c par consequent qu'il

n'est plus en la rerrerons y estre offert en sa

crifice. 6. Confornicment à cela Sainct

Act.j. t. Piertedir, qu ilfaut que le ciel le conrienne iús-

Hebr i ques au reftab'ufsemem de toutes choses.

1.i4 Car Par vntfeu^e ablarion H d consacrépout

touftòurs cèux qui sont sanBifiés. i. Q^est-

íl donc besoin de reiterer le sacrifice de Iesus

Christ , puis que d'vn seul coup il a fait pour

tousiourseequi estoit necessaire pour nostre

salut, u Oa dit questnsamfse doit istrt

rentré
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reiteré, afin que les pechés dans lesquels tombe-

rojent ceux ausquels il auroit esté appliqué , ne -

les priuaffent de son effelî,ou afin que 'D. eu fuît

amené de courroux à rntj'encorde , & de laJeue-

rité d'vne iufte punirion k clemence , comme dit

le catechisme publié par le Concile de Tren

te. $. Maisl'Apostre enseigne contre ceia,

que le seruice de Iesus Christ n'est pas feule

ment le prix de nostre salut , mais qu'il est de

telle efficace enuers ceux auíquels il est appli

qué,qu'il les consacre à Dieu pour rouíîours,

tic sorte que dés qu'ils reçoiuent le merire de

ce sacrifice par vnc vraye foy i ils font pour.

rouíîours en U paix , & en ta dilection de

Dieu, sans qu'ils en puissent iamais rotale

ment descheoit. }. Ce que le Fils de Dieu

declare, disant, qutl donne la vie eternelle à fes *®,n X0A'

brebis,&x quelles ne periront iamais. 4. C'est

ce que l'Apostre enseigne , quand il dir , que ? r

Je/iûChrist est entré vnejòù és lieuxfantts , 4- 1%.

yant obtenu vne redemprion erernelle.

Or là où ily a remission de ces choses , il n'y a Heb' Io:

plue dablarion pour le peché. Finissons p.xr Ti8'

cet argument , oùily aremiífiondes pechés,

il n'y a plus d'oblarion pour le peché : or au

sacrifice de la croix de Iesus Christ, il y aie- <

mission des pechés , il n'y a donc plus d'obla

rion pour le peché , & pat consequent il ne

faut point chanrer Messe.

Voyez Hebt.5. verser 4-& 7. verset lyt^.

zy16A 7. verset ii.ix.if.i4. & n.vérset iç.

Rom.u.verset 1. 1. Cor.ii. verset ici. i.Piert
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z.vcts.5.9- Apocalypíc i.verset 6.

CHAPITRE XL.

La foy & le monde combattent a-

uec plus d'ardeur quaupara-

uant

Lettre d'exhortation à constance.

La foy demeure victorieuse,

E t abbregé de con trour rses a fetai

d'ap'puy à la foy de cetre Damoisel'

le i & a uîle de son esprit routes les

maouaifes impressions qu'on y

pouuoit faire naistre pour abbactee fa cou-

stanceimais à mesure qu'elle faisoit des nou-

uelles prouisions pour subsister au jempsde

Tespreuiie, on la prcíïoit plus que iamais , ni

la qualité de sillc vniqueni les prieres, ni les

larmes ne peurent rien obrenit. Monáeus

son Pcre la contraignit daller àl'Egliiepoui

abjurer nostre religion] à quoy elle resista de

tout son pouuoir , se mettant à genoux , &

fondant en larmcs,clle le pria de ne la forcer

point à faire ce que Dieu luy defehdoit , ÔC

luy representa qu'elle luy auoit rousiours

rendu les deuoirs de la nature , & qu'il estoi:

— - * <..n*
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îuste de rendre à Dieu ceux de la conscience.

En lin nonobstant son ressus , on fait renir vn

cartosse prest, on l'oblige d'y entrer , & on la

traisne par force ail Conuentdes Cordeliers,

c'estoit chose bien triste d'ouïr ses complain

res entrecoupées de latines , & de souspirs.

Va courageusement, ame Chrcstienne , ainfi

a dit l'Eternel qui t a creé, ne crain pomt , car ie _ r

t ay rachetee , quand tu pajjeras par lespeuues, , x.

i(s ne re noyeront point, quand tu chemineras par

lejèu tu neseras pomt bruflée. Et de faict Dieu

la conserua parmi les fleuues , &c les flammes,

quand il preserua son ame des precipices Sc

des ruines d'vn lieu si dangereux, car à peine

y eut-elle mis le pied, qu'elle eut rantd'ad-

uersion contre !e seruice qu'on y celebrois,

qu'elle fut saisie d'vne extraordinaire frayeur

iusques àeíuanoiiir; de sorte qu'on ne peut

rien auancersur son esprit au prejudice de sa

foy. On la contraignit quelques iouts apres

. d'aller au Conuentdes Capucins , mais ce

fustauec ausfi peu de succès qu'auparauant.

Beaucoup de Dames l'accompagnerent sur

l'opinion qu'elles auoyent qu'elle y feroit sa

communion ; & lorsqu'elles virent le con

traire, elles en surent si fort piquées, qt^'il y

en eust vne qùi dit , Nous luy auons fait au-

ranrd honneur qu'à vne PrinceíTe , pource

qu'elles s'estoyent disposées de communier

apres elle. Helas.' ô Romeita Religion peut-.

elleestre bonne , puis que tu veux qu'on la

sienne par forceîEn cela tu imires les Payens
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qui lioyentde l'encens entrejcs doigts dcí

confclseurs,& des.martyrs , &'lestraiuoygnt

à leurs Aurels,& U leur defliqyent les doigts,

afin que l'encens rombast dans le feu.^catíu.

veux obliger nos consciences à reuerex ces

Aurels , Bc à reçeuoir tes scruices en defpjf ,

quenous en ayons ? & rouresfois la foy dote-/

estre persuadée & non forcée. .

Iugez en quel estobnement pouuoyeoc. c- ,

streles aducrfaires, à cause d'vne relle con

stance, les moins passionnes coftda^inoyenc

cette violence , & les autres qui l'apptou-

uoyent,estoyencdu rout confus de veojr quc^.

ni la qualité, ni le pouuoir, ni les promçsfi^

ni les menaces,, ni les rigueurs d'vn Pefe^nt^

les allechements. du monde , ni les ca^ps

des grands,ny les dispures des sçauans*n'ont

iamais peu eíbranlerla constance d'vnefÙle.

Cc qui a deu laisser dans leur esprit cette im

pression que nostre Religion ne peut estre-

que bonne, puis qu'vne perspnne.de cestaa-

ge,& de ceste condirion y a perseueré. Apres

rant de violences, ce qu'elle n'autoit iamais

fait sans vne assistance extraordinaire dela

grace de Dieu,on reprend Pindare de ce qu'il

feint gucGxneus estoit fidur, que sa peau

nepóuuoic estre entamée pat aucun ferte

ment. Mais la foy de ceste Damoiselle est

est bien plus forre,puis qu'elle a resisté à touc

ce que le monde a de plus eímouuant pour .

emporrer vne am#,ne faut obmettre qu'on fiç ,

cest autre effort , on l'efloigae de Madame f*

merc/



Contre le Monàijù 179

Mere , &on la rint rout vn iour dans vne

maison des plus qualifiées de la ville , où les

petsonnes plus apparenres se trouuerent : là

nesut rien oublié de cc qui pouuoit setuir à

la gaigner, mais elle leur resista si vigoureu

sement , que pour tesmoigner qu'on ne luy

faisoir pas plaisir , elle n'y voulut manger

quoy que ce soit, & ne fit qu'y pleurer , relle

ment qu'elle pouuoit bien dire auec le Pro-

^ac,Queses larmes luy auvyent estéau lieu de gç^t f -•

fain ce tour là ì Finalement quand on vid

qu'elle estoit d'humeur à sc destendre si fort,

on la redonna à Madame sa mere , qui lare-

ccut auec des larmes de ioyc.

Nonobstant rout cela , on luy fit defense

d'aílet au presche auec plus de rigueur que

iamais , car on esperoit de la vaincre,ou roit,

ou tard ; & parce qu'alors nous ne ia pou

mons pas veoir, on nous dit de luyeicrire

pour l'exhorrer à perseuerer , comme elle a-

noic commence. La lettre est relle.

U t

\

)
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fEADAMOISÉLLE,

mâ >

Vostre sainctc constance est'moi*-

tée deuantDieu, & la bonne odeur s'cspand

par rout;c'est vne œuure de sa grace,qni vous

a reseruée pour vous proposer en exempiei

en vn siecle cotrompu. Ie suis obligé de

vous rendre ce resmoignage , que vousaucz

eu plus de courage à vous defendre que-ie

monde n'a eù de violence à vous attaquet, &

que Dieu vous a donné autant de cognoií-

íance qu'il cii faut, non seulement pour vous

reletícr pardessus celles de vostre aage, mais

auffi pour repousser l'essorrd'vne si rude ren

tarion. Ici reluit parriculierement la Sa

gesse de Dieu, qui a permis que la personne

que vous honorez le plus au monde , ayt si

fort trauailléá cfbanler vostre constance, af-

fin qu'elle parust plus glorieuse par la loua

ble resistance que vous auez resmoignée; erï

quoy vous vous estes surmontée vous mes-

nie , ayant comme l'Euangile nous y oblige,

• arraché etfl œd drotBtjUt vomvouloitfaire ebo-

pet.Voas auez consideré que le lien de la foy,'

est plus estroict que celuydela nature , &c

qu'il vaut mieux de se disposer à rouc sous-

fur, que de 1c rompre par complaisance , ou'

que
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,quc d'y renoncer par lascheté.

le m\Seme Madamoifelle que~ vaus n>

uez pas si courageusement sbustenu pour en

demeurer là , & yous cpnrentef de cetre vi

ctoire; comme yous-vous gouuernés: selon

le ciel, vous conçlurtés qu'il ne íeroit pas ia-

ste que le ciel conrinue sans repos, le raouue-

ment que Dieu luy a ordonné dés le com

mencement du monde , & que vous veniés à

inrertompre le vostre, ou à relascher en cet

te espreuue de voílre foy. Il faut emporrer

des nouuelles victoires, comme l'ennçmy ne

dort point, il tafchera de vous assaillir íotc

souuent j , c'est pourquoy il luy faut resister

sans cesse 5 & luy faire perdre certe fausse es

perance , dont il s'allaitrc de vousppuuoir

«rirer; voílre derniere victoire doíf estre cel

le qui mettra fin à rous vos combats , & qui

fera suiuie du triomphe que le ciel vous pre-

„pare. . „•*;';,

Çes grandes & legirimes defenses , que

vous aue? apportées en cetre rencontre, res-

moignent bien que Dieu vous a fak deposi- .

taire d'vn precieux thresot,qçii est celuy de la

çognoissançc , & de la crainre t|e son . Nom.:

car on ne se soucie pas de perdiçcequi est de

peu de valeur, pais les choses impptranres

nous animent , & nous font prendre des ge-

-nejreqses résolutions , comme lanaturcem-

pjoye plus d'industrie à proreger les choses

jplus excellentes , ainsi elle couserue. les Dia-

.mans dans les forres matrices ; an lieu qu'el-
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le n'a pas ce soin p ou f les fleurs qui leur font:

en toures façons inferieures ; auífi la grace

de Dieu munit les siens de toures les choses

necessaires à leur affermissement , & ayant

mis dans leurs cœurs vu thresor qui surpasse

en valeur les plus magnifiques choses de la

retre , il leur donne le moyen de le garder«-

uec plus d'affection que leur propre vie -, au

lieu que les ames baises , qui font semblables

aux fleurs , qui ne font que passet, font desti-

ruées de ce prtuilege,& se rendent à la moin'

dre rentarion.

Vous leur (ctaez,MaslamoiselU,à'cxemph

pdnr les conuaincre. Combien yen a-ileu

qui son t rombez en vn aage plus vigoureux,

& plus fort pour se defendre , &ouIejuge-

rrtent doit estre plus meur, & le courage p) us

ferme,au lieu qu'en vn aage fort jeune, voos

tesmoignez vne grande constance : de certe

diuerse disposirion nous auons vne image es

belles-filles de NahomitHorpa,^ celle-

là quitta fa belle mere, mais celle- cy demeu-

fUth.i.v. Ta aucc el'c,& diuoù tu iras t'y itay,& où tu lo-

tlç.i7. geras ie logerayì ton peuple eji mon peuple , &

ton Dieu eíi mort Dieu , là m tu mourras te

mourray,é' feray enseueUe,aiufimefìtcel'Eter-

nel, & ainfiy adiouste , que ce fera la mort c}U*r

ftra la âejparrie entre toy & mey. Il n'yen a que

trop qui imirenrHoi-^, mais vousauez fait

ce vœu de faive comme Ruth , d'ensuiure

l'exemple de Madame vostre Mere,de n'auoìr.

autre Dieu que celuy qu'elle adore , & de

«:• / - mourir
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«\ourir dans la Religion qu'elle professe, qui

feule est la vrayc , Sc celle quelessus Christ

nous enseigne dans son Euangíl©.

Puissiez vous tòusiours perseuercr en cet

te saincte resolurion/ Sccroistre encognòis-

sance& en zeleauseruicedeDieu; comme

en aage ; helas quel amour pourtiez-vous à-

uoir pour l'Eglise Romaine , dont la face est

tellement desfigurée , qu'on n'yvoidáucun

traict de celle de Iesus Christ. On y celebre

rous les jours vn autre sacrifice propiriaroire

pour la redemption des anies, que la mort de

ce glorieux Sauueut. On y oste lacoupean

'peuple contre son exprès commandement;

•on nc lúy permet point la lecture de l'Escri-

ture Saincte , comme si elle estoit vn liure

dangereux ,és pays où regneTinqufsirion, Ce

feróit vn crime brustable que d'auoir vnc Bi

ble en langue vulgaire , tandis que la lecture

dessables y est roleréc, & mesmequelapaU-

v lardísèycftcstablieparloix, & par reigle-

mentspnblics , on y oblige le peuple à pri er

Dien sans s'enrendre foy-mesme, &C d'assistec

i vnseruicc qui se sait en langue qui liiy est

barbare, on y sdore des image;, de bois, & dé

pierte , devoilements de morts , & des reH-

íjoels , on y'ènseigne vue antre' purgafion des

pechés,qvielf dng de Tems Chriít,& on veut

qneDieàbnisle les ames defesenfans dans

vn feu rres aident , pour des pechés defia

paráoníicz , Si paÈsrlefquíls Icsus Christ a

pleìstemcfi't sárisfait , ó'n y recógnoist poùc

M 4



184 Ls Vtâoire âe U Fty

chef de l'Eglise en retre vn homme qui en

ses decrets 6c Conciles est appelle Ditut& la

maiesté Àiuint, qui met U croix à ses pieds>&

se glorifie de nc pouuoir erter en lafoy,qui

eslargit aux hommes les sarisfactions fur a-

bondantes des saincts , qu'il die auoir dans

son thrcsot,qui s'csleue par dessus les&ois.&r

les Princes, & s'attribue le^ouuoit de .les de

poser , qui se vanre d'estre successeur de S.

Piérre, en la qualité de Chef deTEglise vni-

uerse}{C, sans produire vn íeul mor de la pa

role de Dieu , qui patle de ceste succession,

on y fait vn.trasjRc public des pardons , jus-.

ques à vendre la rémission des peches , & les

dons duSainct Esprit; mais on ne fait aucun

seruice parriculier pour l'ame d'vn homme

qui n'a rien donné à l'Eglise, on y establic v-

nc justificarion daiant Dieu, par les ceiiures;

& de là vient qu'on dit qu'on ne peut estre

aíseuré de son salut ; ce qui fait que les hom

mes meurent rous eff ayez , Sc qu'ils vou-

droyent en estre quitres pour ettre bruílez

durant quelques centaines d'années au feu

de purgaroire qu'on fait beaucoup plus

chaud que nostre feu ordinaire , 0<i y exalte

les voeux desMoines , qu'on appelle Conseils

deperjîElion ì par dessus les commandements

de Dieu, qui est dire qne la volonté des hom

mes est plus paifaicte que la volQnte de

Dieu , on ,veut qu'ils meritent pour eux, &

pourautruy , qui est vne doctrine bien oi>

jgueilleuse, on y demande à Dieule salut non

seule-

. ... '•..,/• .



CMre le tMonât-j. 185

feulement par l'inrercession des saincts,mais

aussi par leurs mérires , mesme on inuoque

plusieurs saincts fabuleux , qui n'ont iamais

eíli an monde , on y accuse l'Escriture Sain-

cte d'insuffisance, pour donner cours à la Pa

role non escrire. Bref pour abbreger cetre

mariere , ie diray feulement sur le sujet de

l'Eucharisticque l'Eglrse Romaine croidque

le Ptestre faiç son Dieu , 8c qu'il le mange,

que le corps de Iesus Christ est rout enrier

en chasque mietre de l'hostie , 8c soubs chas-

que goutre du vin du Calice ; que son corps

est tout ensemble là haut dans leciel, & ici

bas en mille firmille endroidts de la rerte, là

haur visible, & ici [nuisible, qui est destruire

la verité de sa nature humaine, on y fait este-

uarion& adorarion de l'hostie, ce que Iesus

Christ n'a iamais commandé de faire. Le

Prestrey mangcsouuent rout seùl , & il ne

laisse pas de prononcer ces paroles , prenez, '

mangez., qui est se ioucr ouuerrement del'Er

 uangile.Jl soust: ent qu'on n'y romp,& qu'on

n'y mange point du pain, au lieu que Sainct

Paul dit , que nota rompons , & que nom man'

geonsdupain, il pie que Jesus Christ ayt bcii

du ftuict de vigne, encore qu'il ayt dit, tens ;

fofAj. de cejrutft ici de vigne, iu/ques à ce tour- y.X6.ij.

laque ie le boiray nouueau auee voui au Royau- i8.ij.

me de mon Pere. Matti 16.

Je ferois, MadamoiseUe , vn liure au lieu r't9\

. d'vne lettre, si ie me voulois estendre sur'tânt

, d'erreurs & d'abus , dont la doctrine de nos
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aduersaires fourmille , outre qiieieí'ay desix

jréfurée en cest abbregé de conirotterses qae

ie vous ay enuoyé, ce perit tableau qui repre

senre au vray la face de leur Eglise , suffira

pour vous la faire regarder auec frayeut, me

fiee de compassion, & vous ferasousp/rer a-

uec douleur de ce qu'il y a des minions de

peuples que de suiure vne si maauaise voye,

5c qui se laissent trâisher les yeux bandes

dans la perdirion. Ils ont souffert qu'on leur

ayt attaché des mains le Testament de lesas

Ghrist,& qu'on leur cache durant la huict de

l'ignorance ceste lumiere celeste , & eepen-

dant'on leur allume des chandelles en plein

midi, le m'afleure,ÀídáxOTo/'/fíf, que faifitnt

de là reflexion sur vous-mesmes , voas adíni-

rerez la grace que Dieu vous a faire de vous

auoir préseruée de ces renebrCs , cm vous

donnant sasaincte cognoissaucc, & par elle

vous amenant au saint & à la vie. Ie rie dou

te point que cette pensée n'anime vostre

coutage, & ne vous obtige à dire , Serois-ie

bien si ingràtrequfe d'oublier tant de graces

que i'ay receu'és de mon Dieu , viendrdis- ie

pour vne vie si courre & si miseràbfe Vrfic

destourner du chemin qui conduits à Celle

qui est erernelle & si glorieuse ? aurois-'ie 1c

courage de rourner le dos à Dieu, Iby fausset

la foy, abandonner laschement son Eglise, &

me ranger da costé de ceux qui luy 'foìu la

guetre? que la rerte s'ouurc soubsmoy', &

quele monde exerce contre móVtbinc serre

'de
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de cruauté, plústost qu'vne si meschanre pen

sée naiflè dans mon esprit, ou que ic preste

tant soit peu l'oreille à vne si dangereuse

rentarion. Ce (ecoit,Madamoise(le,p3.ycv bien

cheremcrqaelques momes d'vne vie ennuy-

cuse,puis qu'apies la renonciarion de la pro

fession de l'Euangile. 11 ne reste qu'vn rour-

ment perpetuel de conferéce en ce monde, &

vne gehenne erernelle enll'autrc.Celuy qui a

fiiit perre d'yn si grand salut, n'a rien plus à

perdre,& alors que peut-on voirde plus mi

serable. Chafque iour de sa vie luy est vn

liouutfáu supplice , chasqae pas qu'il fait, est

vn crime & vn scandale , & en quelle estime

peut ilestrepuis que fa vie ne sert plus qu'à

deshonorer Dieu? & quelle esperance petit- il

auoir , puis qu'il fera poiir rousiouts separe

del'authcurdusalitt, Ic sçayque ce discours

ne vous sera point desagreable, poutee qu'il

vous donne moyen de cófídertírl'h'orreur du

precipice dont vous auez este menacées de

rendre graces à Dieu,de ce qu'il vous eh à re

tirée , ce n'est p4s que v'ous fo'yc'z dcliurée de

tous afsautsjon vous regarde comme vne pla-

eeforre , deuant laqirèlíc on a mis le siege,

mais nous esperons de la grace de Dieu , que

vous riédrez bon jusques à la sin,& cómc vô-

stre naissáce,& les qualités singulieres qui soc

en yous, vousfont vniuersellement estimet,

aufîi vostre exemple feta si remarquable qu'il

produira dans les coeurs des peuples , des cf-

fiects da roiit connaîtes , mais bien sensibles,
... ï ' - - * ' • • • ' %
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selon la disposirion des su jects : car comme

les approches du Soleil font l'or <fe les par

fums aux Indes,& soneíloignement rend les

rertes morres,ainsi pource que vous vous íe-

rez approchée de nous plus que ïamais , vous

remplirez nos cœurs d'vne ioye vniucrselle

au lieu que vous estant du rout efloignée de

ceux qui prerendoyent de vous atrirer , vous

ne leurlailTerczjComme yous l'auez fait ius-

qucs ici, que íujet d'cstonnement & de tri

stesse , Ic me reputcray heureux fí ma plume

vous peut estre tant toit peu yrile , & quand

clic ne seruiroit qu'à publier vostre constan

ces croiray de l'auoir bien employée, que si

elle ntst pas eleganre & pompeuse , elle est

. veritable & sinecre , & en cetre qualiré elle

vous est pleinement dediée , comme ma per

sonne Ic prie Dieu qu'il couronne vostre

perseucraiiceen lafoy de ses plus prccicules

faueurs , & qu'en foy il vous donne la-gloire

de son paradis.

Apres cela on ne vid rien de plus constant

que certe DamoiíeHe , son zele s'augmenroit

parmi cetre contr adi £tion,& l'ckm de cetie

Rose deuenoit rousiputs plus soucsue,au .mi

lieu de tant de planres contraires qui l'cnui-

ronnoyent , comme cest arbre des Indes, qui

porre le camphre n'en est bien ferrile , que

lors que I'air est ordinairement battu de Ton

netres, Scbrut«é Je foudres; ainsi cetre belle

ame a este plus seconde en fruicts spirituels

durant rous les orages,Cjiiclors qu'elle iouys

soit
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soit de repos. Le ciel luy faisoit des partîc'u-

lieres.faucurs , quand on croyois qu'il auoit , .'

allumé son coutroux contre elle. Les rudes

trauaux de son corps,3c les rorígeans desplai- .

sirs de son esprit, luy causerent finalement

vnelongue & dangereuse maládie,duràrìt la

quelle nous la vïsitasrnes fort souuent , & a-

lors nous vismes vne ame si bienresignee à'

la volonté de Dieu ,' & si sort destachéedu

monde, qu'elle n'auoic des desirs que pour le

ciel, mais Dieu qui la iugeoit encore n ecetfai- r~>

re en la rerté, luy rendit sa premiere sanré,&

pour lùy en resmoigner fa gratitude, &' late-

cognaifTánce, elle? fit trois lieuës foubsoiri-~ -s

bredc'fime vne visite poùr parriciper à la S..

Certe , pource qu'on í'empesschoít encore

d'aller ouuerrement au Presche dans la ville,

il est vray qu'elle fc rendoit souuent dans vh.

cabinet, d'eù Voií le peut aisément éntendre, 1

mais ôn fin elle se resolut de ne faire plus .

comme ces Disciples, qui à l'exemple de Mi- :

codanác yorit de nuict à Iesus Christ , élle

vint donc-publiquement aa remple, Si à pre

sent elle sait profession ouuerre de nostre Re

ligion. Nous nc sçaurions exprimer la ioye

que cest exemple a apporxjc à roure l'Eglise,

quand Nalíomi & Ruth ^indrent en Betli-

lehem,/í,«s? la ville commença à bruire touchant Ruiii.i.7.

elles, dr les fymmts dirent, n'est- cepoint ici Na- '*

homi , & lors que cetre Mere entra dans no

stre Beth lehem auec sa chere fille, roure l'as

semblée en fut rauie de conrenrement ; les
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yeux d'vh chacun estoyent atrestez sur elles,

pçtt6 cotrime pour dire , "Benitsoit l'Eternel de ce

qu'il a firit chosesgrandes à celles- ci , & au lieu

que Nahomi vouioic qu'on l'appelast Mara,

Rath.i. r. p0Hrce qfft [t <j-Mt-puiffant l'autit comblée d'a

mertume.] Cetre Mere ne deuoit plus estre ap-

pellce Mara , puis que le Seigneur auoic

changé son amertume endouceur fc en con

solation , c'est d'elles que nous pouuons dire

ce que Saïnct Paul disoit d'Euodie & do

Phil. 4.». Synriche , qu'elles ont bataillé en l'Euangili.

xj. C'est bien en cetre occasianqu'elles ont sen

ri l'effect de cetre promesse du Fils de Dieu,

lean ii. ^otu pleurerex' & lamentereT^ dr U monde s'ts-

T.io. iouyra,maù vostre tristessesera comterrie en ieyt.

Voila vn tableau De la Viiìoire de la Foy con

tre le Monde , auecvn succes tres- heureux*

car Dieu a affermi cetre rendre planre au mi

lieu des plus rudes vents , & a soustenu par

merueille celle qu'on croyoir de.vaincre si ai

sément. C'est ainsi qu'il confond la force da

Monde par la faiblesse des siens , & qu'il fait

triompher fa Verité par leur bouche.

F I N-
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